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A V E R T I S S E M E N T 

L'intervention communautaire a accoutumé les praticiens des 
contrats à se soucier des contraintes exercées par le Droit européen de 
la Concurrence sur les accords de recherche et les contrats 
d'exploitation de brevets d'invention. 

Ils sont généralement moins attentifs aux incidences du Droit 
interne de la Concurrence. Celles-ci ne manquent pourtant pas. Notre 
attention est attirée sur ces contraintes par la réforme du Droit de la 
Concurrence introduite, après un long débat, par l'Ordonnance du 1er 
Décembre 1986 sur la liberté des prix et de la concurrence. 

Celle-ci comporte un certain nombre de dispositions qui 
s'appliqueront aux accords industriels à compter du 1er Janvier. 
Citons, notamment, ses articles 7 à 10 qui se substituent aux articles 
50 et 51 de l'Ordonnance du 30 Juin 1945, modifiée en dernier lieu par 
la loi du 30 Décembre 1985. 

•- Article 7 : "Sont prohibées, lorsqu'elles ont pour objet ou 
peuvent avoir pour effet d'empêcher, de restreindre ou de fausser 
le jeu de la concurrence sur un marché, les actions concertées, 
conventions, ententes expresses ou tacites ou coalitions notamment 
lorsqu'elles tendent à : 
1) limiter 1'accès au marché ou le libre exercice de la concurrence 
par d'autres entreprises; 
2) faire obstacle à la fixation des prix par le libre jeu du marché 
en favorisant artificiellement leur hausse ou leur baisse; 
3) limiter ou contrôler la production, les débouchés, les 
investissements ou le progrès technique; 
4) répartir les marchés ou les sources d'approvisionnement". 

Article 8 : "Est prohibée dans les mêmes conditions, 
l'exploitation abusive par une entreprise ou un groupe 
d'entreprise: 
1) d'une position dominante sur le marché intérieur ou une partie 
substantielle de celui-ci ; 



2) de l'état de dépendance économique dans lequel se trouve, à son 
égard, une entreprise cliente ou fournisseur, qui ne dispose pas de 
solution équivalente. 
Ces abus peuvent notamment consister en refus de vente, en ventes 
liées ou en conditions de vente discriminatoires ainsi que dans la 
rupture de relations commerciales établies, au seul motif que le 
partenaire refuse de se soumettre à des conditions commerciales 
injustifiées". 

- Article 9 : "Est nul tout engagement, convention ou clause 
contractuelle se rapportant à une pratique prohibée par les 
articles 7 et 8". 

- Article 10: "Ne sont pas soumises aux dispositions des articles 7 
et 8 les pratiques : 
1) qui résultent de l'application d'un texte législatif ou d'un 
texte réglementaire pris pour son application; 
2) dont les auteurs peuvent justifier qu'elles ont pour effet 
d'assurer un progrès économique et qu'elles réservent aux 
utilisateurs une partie équitable du profit qui en résulte, sans 
donner aux entreprises intéressées la possibilité d'éliminer la 
concurrence pour une partie substantielle des produits en cause. 
Ces pratiques ne doivent imposer des restrictions à la concurrence 
que dans la mesure où elles sont indispensables pour atteindre cet 
objectif de progrès. 
Certaines catégories d'accords, notamment lorsqu'ils ont pour objet 
d'améliorer la gestion des entreprises moyennes ou petites, peuvent 
être reconnues comme satisfaisant à ces conditions par décret pris 
après avis conforme du Conseil de la Concurrence". 

L'application de ce texte tiendra largement compte des précédents 
que constituent les avis 

- De la Commission Technique des Ententes : 
. avis du 22 Juin 1962 : "relatif à l'entente dans l'industrie du 

fil mousse de nylon" (annexe 3 p. 33 à 34). 
. avis du 8 Octobre 1955 : relatif à l'entente dans l'industrie du 
magnésium" (annexe 4 p.34 à 36). 



- De la Commission Nationale de la Concurrence : 
. avis du 10 Octobre 1985 "relatif à la situation de la concurrence 

dans le secteur des semences de céréales à paille, de maïs et 
d'endives" (annexe 1, p.20 à 30) 

. avis du 29 Mars 1984 "relatif à des marchés d'approvisionnement 
du SEITA en fongicides" (annexe 2 p.31 à 32). 

. avis du 26 Mai 1983 "relatif à la situation de la concurrence 
sur le marché des produits phytosanitaires" (annexe 5 p.37 à 43). 

. avis du 28 Avril 1983 "relatif à la situation de la concurrence 
sur le marché des médicaments et spécialités pharmaceutiques à 
base de dipyridamole" (annexe 6 p.44 à 48). 

. avis du 21 Mai 1981 "relatif à des pratiques concertées de 
pharmaciens d'officine pour s'opposer à la commercialisation de 
médicaments génériques" (annexe 7 p.49 à 60). 

Ainsi nous a-t-il semblé utile de mettre ces documents à la 
disposition des lecteurs des DOSSIERS BREVETS en les faisant précéder du 
commentaire synthétique établi par R.KOVAR à l'occasion de la dernière 
affaire, que publie l'excellent "Recueil des Avis de la Commission de la 
Concurrence" animée par nos amis D.BRAULT et V.SELINSKY. 

Cette réflexion sera une excellente introduction aux possibles 
règlements d'exemption que l'article 10 in fine de l'Ordonnance du 1er 
Décembre 1986 prévoit : 

"Certaines catégories d'accords, notamment lorsqu'ils ont pour 
objet d'améliorer la gestion des entreprises moyennes ou petites, 
peuvent être reconnues comme satisfaisant à ces conditions par 
décret pris après avis conforme du Conseil de la Concurrence". 

La Loi de 1985 avait prévu cette formule mais uniquement pour les 
accords de distribution en vue de justifier les refus de vente. 
L'Ordonnance de 1986 élargit la formule : l'ensemble des accords 
susceptibles de restreindre la concurrence : les accords industriels 
sont, donc, concernés. Il appartient à l'avenir de dire comment. 

JM.MOUSSERON 
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DU 10 OCTOBRE 1985 
R e l a t i f à l a s i t u a t i o n de l a c o n c u r r e n c e d a n s l e s e c t e u r 
d e s s e m e n c e s de c é r é a l e s à p a i l l e , de m a ï s e t d ' e n d i v e s . 

P a r R o b e r t KOVAR 
P r o f e s s e u r à l a F a c u l t é de D r o i t 
e t d e s S c i e n c e s P o . C i t i q u e s d e S t r a s b o u r g 

1. Cet avis a îrait à l'organisaîicn des rapports entre les créateurs d e 
diverses variétés végétales (ou obtenteurs) qui délivrent des licences de 
production et de vente des semences appartenant aux variétés qu'ils ont 
c réées et les établissemenls (agriculteurs ou ccxDpératives agricoles) 
titulaires d'une licence qui produisent les semences de base ou les 
semences commercialisables dérivées d e s premières. Des contraintes 
légales et institutionnelles limitent la concurrence sur ces marchés. 
D'exercice de^racBvîtë^cIe prodïîcfion d e semences s'insère da i ï s l e cadî'e 
d'une réglementation complexe, largement dérivée des directives de la 
Communauté Éconcmique Européenne qui permet à l'administration et à 
l'interprofession d e contrôler efficacement la production afin de garantir 
ia qualité des produits. En outre, l'article 3 de la loi du 11 juin 1970 
relative à la protection des obtentions végétales (v. A. Chavanne et 
J.J. Burst, Droit de la propriété mdiistnelle. Dalloz 1980, p. 279 et s.) 
assure aux titulaires de certificats d'obtention végétale le droit exciiKif 
d e produire et d e vendre les semences ainsi protégées. 

Pfécisémenî, l'essentiel de l'intérêt d e l'avis tient à ce qu'il' « a permis 
à la Commission d e poursuivre la réflexion qu'elle avait, dans le passé 
(Avis du 26 mai 1983 relatif à la situation d e la concurrence sur le 
meiché des produits phytosanitaires, Commiœion d e la concuiTence, 
Rapport poux l'année 1983, annexe 13, alinéas 47, S2, 56 à S9, p. 258-
257; Rec. Lamy, n®213), entamé-e sur les conditions de la compatibilité 
entre les dispositions législatives en matière d e brevets et le droit d e 
la concurrence », Cest que leur coexistence n'est pas spontanément 
harmonieuse. Certes, leurs finalités sont communes puisqu'ils sont daslmés 
l'un et l'autre "à contribuer au progrès économique. Les instruments utilisés 
sont, en revanche, très différents sinon même contradictoires. 

2. Par delà leuî-s différences, les droits de propriété mdusinelle « s e 
caractérisent par une exclusivité, un monofX)le » (A Qiavanne et ].J. Burst, 
op. cit. p. 1-2). Or, le droit d e la concurrence s'accommode mal d e 
situations d'exclusivité. Leur conciliation est donc une entreprise parti
culièrement délicate. Un examen même sommaure de l'état des droits 
des grands pays industnaltsés en témoigne et conduit à la conviction 
que « rares sont les domaines du droit qui surpassent celui d e la relation 
entre le droit des brevets et le droit anntrust, quant au nombre d e 
questions posées, et nature peu concluante d e s r é p o n œ s fourmes 
(Stedman a t é dans SCM Corp. v. Xerox Corp. 201 US, p. 267). 

3. Le seul avantage du droit français est d'être encore dans son 
premier âge, celui des p r o m e t s . Reste à ^ u h a t e r qu'il sache s'instrmre 
des expénencea des a u t i ^ droits. î ^ n s l'instant ces espérances ont pour 
contrepartie que notre droit est, en cette matière, plus n c h e d'interro
gations que d e certitudes. Si l'applicabilité des règles d e concurrence 
aux pratiqi-ies dans lescrueiles d ^ droits de propriété industri©]!© ^ 
trouvent impliqués est a c q u i t (I), leur régime demeure à peu p r ^ teim 
incógnita (lî). 



I. L'applicabilité da droit d@ la concu r r ence aux droits de propriété 
industrielle 

4. Le droit d e la propriété industrielle et le droit d e la concurrence 
concourent, chacun à sa manière, à la promotion d'intérêts socialement 
utiles. Leur égale dignité leur mterdit toute prétention à l'emporter sans 
partage. Leurs rapports ne sauraient être que transactionnels. La soumis

sion des droits de propriété mdustrielle aux règles d e concurrence (A) 
n'est concevable que dans le respect d e l 'essence d e ces droits (B). 

A. La soumission des droits de propriété industrielle aux règles de 
concurrence 

5. Dès 1955, dans l'affaure « Industrie du magnésium » (Avis du 8 octobre 
1955, Rapport pour les années 19541955, J.O. Doc. adm. 1960, n° 1, p. 10; 
Rec. Lamy, n°3), la Commission a été confrontée à cette question 
primordiale. Les sociétés Ugine et Pechiney avaient c réé à parts égales 
la Société Générale du Magnésium (S.G.M.) chargée des fonctions d'un 
comptou d e vente en commun et d'un centre d'étude et d e recherche. 
Titulaires d e brevets elle avait conclu d e s contrats d e licence avec 
divers utilisateiHS. Les conditions dont ces l icences étaient assorties 
pouvaient être considérées comme contraures à l'article 57 bis d e 
lordonnance n° 451483, Pour sa défense, la S. G. M. invoquait, entre autres, 
l'autonomie de . la législation sur  les brevets qu'une réglementation spéciale 
tel le droit d e la concurrence ne samait restreindre. Trop absolu, cet 
argument devait être récusé, observant que la législation sur les brevets 
connaît d e s « limites tirées de la notion d'abus d e monopole » et que les 
règles d e concurrence sont d'ordre public, la Commission en conclut 
que «s'il est souhaitable que le droit d e s brevets ... soit fermement 
garanti ... les considérations qui conduisent à rechercher dans chaque 
cas la solution légale la plus conforme à l'intérêt économique ne 
permettent pas d e faure échapper à l'examen de la Commission les 
pratiques qui, à l'intérieur d'une entente, uhliseraient des droits tirés d e 
la législation sur la propriété mdustrielle ». Cette distmction n'est pas 
sans évoquer celle qm sera consacrée plus tard par la Cour de justice 
des Communautés européennes entre Г* existence » et 1'« exercice » d e s 
droits de propriété mdustrielle (C.J.CE. 29févner 1968, Paike-Davis, 
affaire 2467, Rec. p. 81). Toujours dans la même ligne, la Commission 
déclare dans son avis concernant Г« Entente dans l'industne du fil mousse 
de nylon» (Avis du 22)ian 1962, Rapport pour les années 1960 à 1962, 
].0. Doc. adm. 1964, n°2, p, 38 ; Rec. Lamy, n°35) qu'« aucune convention, 
fûtelle fondée sur des droits d e propriété mdustrielle et même sur le 
droit de propriété en général, ne peut échapper à l'application d e s 
dispositions d'ordre public » et qu'« un organisme formé entre brevetés, 
licenciés et souslicenciés, quel que soit le nom qu'il porte, tombe sous 
le c o u p d e la loi dès lors que ses membres ont convenu d e limiter la 
possibilité d e se faue éventuellement concurrence ou qu'ils ont pris d e s 
dispositions pour restremdre, par d e s procédés illégaux, celle que les 
tiers peuvent leur faure ». 

Du cas d e s ententes cette démarche sera étendue à celui de l'abus 
de position dominante dans l'affaire « Casiers à bouteilles en matière 
plastique» (Avis du 17mars 1971, Rapport pour les années 1970 et 1971, 
].0. Doc adm. 1972, p. 427 ; Rec. Lamy, n°84). 

6. La Commission a ainsi développé une doctrine dont les principes 
sont désormais incontestables. Dans son Rapport pour l'année 1983, elle 
réaffirme que « la circonstance qu'une spécialité soit couverte par un 



brevet n'exclut pas que les dispositions d e l'article 50 de l'ordonnance 
n° 45-1483 puissent trouver application, si les comportements entre entre
prises à propos de cette spécialité, quand bien même ils se rattacheraient 
à l'exécution d'un accord d e brevet, s'analysent en des actions concertées, 
conventions, ententes expresses ou tacites ou coalitions sous quelque 
forme et pour quelque cause que ce soit et remplissent les autres 
conditions d'application d e l'article 50 » (Avis du 26 mai 1983 relatif à la 
« Situation de la concurrence sur le marché des produits phytosanitaires », 
B.O.S.P. 8 novembre 1983; Rec. Lamy, n°213). 

TTSon avis du 10 octobre ig85~lui permet d e confirmer sa jurisprudence" 
tout en l'étendant à l 'ensemble des droits mtellectuels, particulièrement 
des droits d'obtention végétale. Une fois de plus la Commission souhgne 
que « la circonstance qu'un produit soit couvert par un certificat d'obtention 
végétale n'exclut pas que les dispositions d e l'article 50 de l'ordonnance 
du 30juin 1945 relative aux prix puissent trouver application: 

- soit lorsque les comportements entre entreprises à propos d e ce 
produit, quand bien même ils rattacheraient à l'exécution d'un accord d e 
cession de licence, s'analysent en des actions concertées, conventions, 
ententes expresses ou tacites ou coalitions sous quelque forme et pour 
quelque cause que ce soit, ayant pour objet ou pouvant avoir pour effet 
d 'empêcher, de restreindre ou d e fausser le jeu de la concurrence ; 

- soit lorsque les activités d'une entreprise ou d'un groupe d'entreprises 
occupant sur le marché intérieur ou une partie substantielle de celui-ci 
une position dominante caractérisée par une situation de monopole ou 
par une concentration manffeste de la puissance économique ont pour 
objet ou effet, alors même qu'elles se fondent sur la possession d'un 
certificat d'obtention végétale, d'entraver le fonctionnement nonnal du 
marché» (v aussi Rapport pour l'année 1985, J.O. Doc. adm. 1986, p. XII). 

Dépourvue de toute ambiguïté dans son principe, l'applicabilité d e 
l'ordonnance de 1945 à l 'exercice des droits d e propriété mdustrielle 
souffre certames restnctions. 

B. La reconnaissance des droits de propriété industrielle par les règles 
de concurrence 

8. La nécessité de concilier l'efficacité des règles de concurrence avec 
l'existence des droits de propriété industrielle conduit à considérer que 
leur exercice n'est abusif que s'il restremt la concurrence au-delà d e s 
conséquences inhérentes à leur protection (v. en ce sens V. Séhnsky, 
L'entente prohibée, Librauaes Techmques 1979, n° 253-254, pp. 154-156, 
J.J. Burst et R. Kovar, Droit de la concurrence, Economica 1981, p. 253). 

9. Dans son avis « Industrie du magnésium » (précité), la Commission 
opère une distinction entre l'existence des droits d e propnété mdustrielle, 
insusceptible de tomber sous le coup de l'article 59 bis d e l 'ordonnance 
du 30 juin 1945, et leur exercice qui, au contraire, peut en être justiciable. 
Dans ce même avis, elle approfondit son analyse en constatant que les 
contrats d e licence mcnmmés contribuaient à « protéger à tous les deg ré s 
les participants d e l'entente » sans que cette protection soit couverte par 
le droit d e brevet. Dans l'avis « Fil mousse d e nylon » (précité), elle 
condamne certames pratiques anticoncurrentielles en observant que « les 
titulaires de brevets ne se sont pas bomés à concéder, en contrepartie 
d'une légitime redevance, des licences d'exploitation mais qu'ils les ont 
assorties d e conditions dest inées à réduire la concurrence entre licenciés 
ou sous-hcenciés et à faire obstacle à celle que les tiers pouvaient leur 



fane ». Ces restnctions n'étaient en rien « inhérentes » au droit de brevet. 
Dans cette perspective, J, Azéma estime que l'adoption en droit français 
du principe d e l'épuisement du droit d e brevet a pour conséquence que 
toute construction visant à permettre au breveté « d e contrôler les actes 
subséquents d e commercialisation et d'utilisation... ne seraient plus couverts 
par le droit d e brevet et tomberaient sous le coup des dispositions 
tendant à sanctionner les pratiques restrictives de concurrence » G- Azéma, 
Drojf français de la concurrence, Thémis 1981, p, 148), 

10. L'avis d e la Commission « Semences de céréales à paille, de maïs 
et d'endives » confirme ce raisonnement. La Commission examme, en 
effet, la licéité du contrôle exercé par les obtenteurs sur les circuits d e 
distribution dans le secteur des semences de maïs à l'aune des prmcipes 
dégagés par elle en matière de distnbution sélective sans accorder une 
attention particulière à la protection de ces semences par un certificat 
d'obtention. Aussi peut-on en déduire que ces pratiques sont, pour eOe, 
étrangères à l'objet d e ce droit. Cette conviction est confortée par les 
considérations exposées dans l'avis « Situation d e la concurrence sur le 
marché des produits phytosanitaires » (précité) . 

« Les accords de distribution, exclusifs ou non, et les accords d e 
fabncation et d e distribution contiennent souvent des clauses qui peuvent 
engendrer des comportements anticoncurrentiels. Ils sont dès lors sus
ceptibles d'entrer dans le champ d'application de l'article 50, En effet, 

de telles .clauses figurent dans les conventions et les comportements 
qui en découlent, bien que se fondant sur des droits de p ropné té 
industrielle, ne sauraient échapper à l'application des dispositions d 'ordre 
public de l'article 50 dès lors cfu'ils aboutissent à créer l'une des situations 
visées par l'alméa 1"̂ ' de cet article et entiaînent des restrictions d e 
concurrence qui ne sont pas indispensables pour obtenir les avantages 
économiques que les brevets tendent à assurer », 

Toute pratique visant à prolonger le droit exclusif du brevet au-delà 
de son terme ou à l 'étendre au-delà d e son objet est à la merci d e s 
règles de concurrence, La Commission souligne dans son avis du 26 mai 
1983 relatif à la situation de la concurrence sur le marché des produits 
phytosanitaires que « la Société Ciba-Geigy qui fut titulaire (d'un) brevet 
jusqu'en 1975 et qui, jusqu'à cette date a bénéficié en ce qui concerne 
les tnazines, d'une protection légale qui lui a permis d'occuper pendant 
dix-sept ans un marché important a ainsi tenté, par le biais d'une 
concertation, de faure obstacle à la concurrence qui devait s'instaurer 
après la chute du brevet» (B.O.S.P. 8novembre 1983; Rec. Lamy. n°213). 

11. L'analogie entre cette jurisprudence et les solutions du droit 
communautaire est évidente. Pour la Cour de justice des Communautés 
européenne « si les droits accordés., au titulaire d'un brevet d'invention 
ne sont pas affectés dans leur existence par les interdictions des articles 
85. paragraphe 1 et 86 du Traité* d e la C.E.E., leur exercice peut 
contrevenu à ces mterdits (C.J.CE, 29févner 1968, Parke Davis, affaire 
24-67, Rec. p. 110). Tel est le cas lorsque l'exercice d e ces droits 
« apparaît comme l'objet, le moyen ou la conséquence d'une entente » 
(C.J.CE, 8 juin 1971, Deutsche Grammophon, affaues 78-70, Rec p, 487) 
ou d'un abus d e position dominante. L'analyse des relations ent te l 'exercice 
d'un droit d e propriété industirieUe, plus généralement d e tout droit 
mtellectiiel, et les règles d e concurrence est certamement davantage 
élaborée en droit communautaure. De la pratique d e la Commission et 
de la jurisprudence d e la Cour de justice des Communautés européennes , 
il ressort que l'exercice d'un droit de cette natture échappe en tout état 
de cause aux ngueurs des articles 85 ou 86 du Traité d e la C E E . dans 



la mesure où il n 'excède pas les Imiites de son « objet spécifique ». 
Formulée initialement dans le cadre d e s décisions relatives à l'application 
d e l'article 36 du Traité de la C.E.E. (C.J.CE. 31 octobre 1974, Centrafarm, 
affaues n" 15 et 16-74, /?ec. p, 1167 et 1183), cette notion a été utilisée 
ensuite pour délimiter l 'empnse du droit communautaure de la concurrence 
sur l'exercice des droits de propriété mdustrielle (C.J.CE. 25 février 1986, 
Windsurfing International INC., aSane 193-83, non encore publié). 

12. Par delà d'mévitables particularismes, le droit comparé révèle une 
léeUe convergence des solutions apportées au problème de la coexistence 
des droits de propriété industrielle et d e la réglementation d e la 
concurrence. Cette exigence suppose la reconnaissance des fonctions 
essentielles d e ces droits. Aussi, en aucun cas, l'exercice d'un droit d e 
propriété mdustnelle ne saurait suffire à écarter l'mtervention du droit 
d e la concurrence. Celui-ci doit cependant respecter l'objet spécifique 
du droit de propriété industrielle. Ainsi, en droit allemand, les restnctions 
dites « couvertes par le brevet » ne constituent pas des restrictions d e 
la concurrence au sens de la loi du 25jiullet 1957 sur les pratiques 
restrictives (Bundesgenchthof 8 novembre 1960, « MettaUspntz verfahren » 

-Wirtselîaftri»d--Wettbewerb/&^^^e96)r^^ 
ment que la législation sur les brevets déroge au droit antitrusî dans la 
mesure où le monopole conféré au breveté est exploité dans les limites 
fixées par la loi. La Cour suprême a constamment affirmé ce principe : 

« Lè 'monopole accordé par les lois sur les brevets est une exception 
législative à la liberté de concurrence et a régulièrement été interprété 
comme étant limité à l'objet du brevet^ (U.S. Line Matenal Co. 333 U.S. 
310). Un brevet n'exempte son tittrlaure d e s prescnptions du Sherman 
Act que dans les limites du monopole. Cette convergence des droits d e 
la concurrence ne doit pas dissunuler des différences parfois sensibles 
dans leur défimtion du contenu d e l'objet spécifique des droits d e 
propriété mdustnelle. Cette question est rarement réglée par la loi. La 
loi allemande du 25 juillet 1957 sur les pratiques restncfives d e la 
concurrence fait exception. Aux termes de l'alméa 1 de son article 20 : 

« Les contrats relatifs à l'acquisition ou à l'exploitation de brevets, d e 
modèles déposés ou de droits exclusifs sur des variétés de semences 
sont sans effet dans la mesure où ils imposent à l'acquéreur ou au 
concessionnaire d'une licence des restnctions à son activité commerciale 
excédant les limites du droit d e p ropné té mdustnelle; les restnctions 
appor tées à l'exercice du droit de propriété mdustnelle portant sur sa 
nature, son étendue, les quantités, le territoure ou le temps d'application 
ne sont pas considérées comme excédant les limites du droit de p ropné té 
mdustnelle ». 

Comparée aux soluttons d'autres droits, smgulièrement à celles du droit 
communautaure, cette énumération est à l 'évidence extensive. Ainsi les 
clauses limitant les quantités qu'un ucencié est autorisé à produure sont 
pour le droit communautaure é t rangères à l'objet du droit de brevet. 
Elles ne sauraient, dès lors, échapper à la condanrmation de l'article 85, 
paragraphe 1, littera b du Traité d e la C.E.E. 

Là ne s'arrête pas la compréhension d e la loi allemande. Elle ne se 
contente pas de conférer une portée extensive à l'objet des droits d e 
propriété mdustnelle, elle exclut de l'mterdiction d e prmcipe exprimée 
dans la première phrase d e l'article 20 une s é n e d'obligations qui ne 
ressortissent pourtant pas du contenu d e c e s droits. A ce tttre, par 
exemple, le breveté est en droit d e res t remdre la liberté des cessionnaires 
ou des licenciés d e dé tennmer le prix de vente de leurs productions. 
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A l'instar du droit américain, cette restriction est justifiée par la préser
vation de la « récompense » reconnue par la loi au breveté. Le jugement 
porté par les droits communautaues et français est diamétralement opposé, 

II. L'application dn droit de la concurrence aux droits de propriété 
industrielle 

13. Comme l'observe J. Azéma, « si le principe d'application du droit 
des ententes aux accords en matière de propriété mdustrielle est,,, posé 
sans ambiguïté, les trop rares applications qm en ont é té faites jusqu'ici 
ne permettent guère de caractériser les positions d e la Commission » 
Ü. Azéma, op. cit., p, 332), L'exiguïté de la pratique d e la Commission de 
la concurrence oblige à se satisfaire d'une connaissance fragmentaire de 
l 'mcidence des articles 50 et 51 de l'ordonnance d e 1945 sur l 'exercice 
des droits d e propriété mdustnelle. Les informations existantes se concen
trent d'ailleurs essentiellement sur le régime des ententes (A), celles 
relatives à l'abus de position dominante étant particulièrement lacunaires 
(B), 

A. L'incidence du régime des ententes sur l'exercice des droits 
d e propriété industrielle 

14. En proh iban t « les actions conce r t ée s , conventions, en t en t e s 
expresses ou tacites, ou coalitions sous quelque forme et pour quelque 
cause que cé'soit, ayant pour objet ou pouvant avou pour eff'et d 'empêcher 
d e restreindre ou de fauser le jeu de la concurrence... », l'article 50 d e 
l 'ordonnance du 30 juin 1945 met en évidence les deux conditions 
essentielles dont la réunion consume l'entente illicite : une concertation 
liée à une restriction d e la concurrence. Ces exigences valent aussi 
lorsque est en cause l'exercice de droits de propriété mdustnelle. La 
Commission le rappelle dans son avis du 10 octobre 1985 (v, supra). 

L'article 50 trouve à s'appliquer « lorsque les comportements entre 
entreprises, quand bien même us se rattacheraient à l'exécution d'un 
accord de licence, s'analysent en des actions concertées, conventions... » 
ilbcites (une formule similaue est utilisée dans l'avis du 26 mai 1983, 
« Situation d e la concurrence sur le marché des produits phytosanitaues », 
B.O.S.P. 8novembre 1983; Rea Lamy, n°213). 

15. Deux cas doivent être distingués selon que l'accord de licence 
constitue lui-même l'entente interdite ou que celle-ci s'organise autour 
d'une licence, 

La première simation se constate dans l'affaire « Industne du magné
sium » (Avis du 8 octobre 1955, précité) où les contrats de licence 
interdisaient aux licenciés de s'approvisionner à d'autres sources que le 
donnetu de licence. Une de ces conventions restreignait, par ailleurs, la 
licence à la seule satisfaction des besoins propres du licencié. 

Le deuxième cas de figure se rencontre dans l'avis « Semences de 
céréales à paille, de mais et d'endives » (précité) sous la forme d e 
« clubs vanétaux » regroupant dans le secteur des semences de céréa les 
« l'obtenteur et ses licenciés, aux fins d e réguler les conditions d e 
production et de vente des semences d e la variété considérée », Ces 
groupements « trouvent leur ongme dans une suite de conventions passées 
entre les uns et les autres ». Une strucfirre voisme d'« un organisme formé 
entre brevetés, licenciés et sous-licenciés » est d é e n t e dans l'avis du 
22 jum, « Fü mousse d e nylon » (précité). Enfin, dans l'affaire des produits 
phytosanitaires (précité), l'entente consiste en un accord d e « codistn-
bution » de produits brevetés. 
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16. Une concertation n'est illicite au sens d e l'article 50 de l'ordonnance 
de 1945 que si elle a pour objet ou peut avoir pour effet une entrave 
à la concurrence. L'entente doit donc nécessairement produire « son effet 
sur un marché qui est soumis au régime de la concurrence » (v. J.B. 
Biaise, Ententes et œncentrations économiques). A défaut d'un « marché 
concurrentiel », l'article 50 est mapplicable (sur les conditions de cette 
exclusion V. Rapport pour l'année 1973, J.O. Doc. adm. 1974, p. 2603 ; 
j.J. Burst et R. Kovar, op. at. n" 425). Les particularités d e certains marchés, 
en dehors même de leur régime légal, peuvent concouru à restremdre 
la concurrence, notamment lorsque sont en présence un nombre très 
réduit d'opérateurs économiques ou des produits très spécifiques. Dans 
une situation de ce genre, la Commission n'exclut pas que « les obstacles 
au développement d e la concurrence peuvent tenir aux particularités d e 
l'offre et de la demande du produit» tout en se réservant le droit d e 
vérifier SI les pratiques des entreprises n'en ont pas aggravé les effets 
(v. Rapport pour l'année 1975, JO. Doc adm. 1976, p. 997 ; Avis * Procirep » 
(cession des droits d e représentation des films à la télévision) 25 avril 

nmSTT^OrVdcradïïir^^TKT^^^^^^ 
illustre cette condition d'application d e l'article 50 : 

« Les actions concertées relatives à la production des semences d e 
base ne sont pas critiquables. Les semences de base sont, en pnncipe, 
destinées à la production de semences certifiées. EDes ne sont pas 
commercialisées sur un marché concurrentiel mais sont rachetées par 
les obtenteurs ou, plus exceptionnellement, par leurs ficenciés. Dans ces 
conditions, la circonstance que les quantités de semences d e base à 
produire par les dé léga taues soient fixées à l'avance par l'obtenteur et 
que les prix de vente d e ces semences par les délégataires soient 
uniformisés... ne peut avou pour effet d e fausser une concunence qui 
ne peut pas, en tout état de cause, réellement s 'exercer ». 

II. Diverses pratiques fiées directement ou mdirectement à l'exploitation 
de droits de propné té mdustneOe ont été jugées iUicites. EUes concernent 
aussi bien les relafions des ficenciés avec le titulaire du droit qu'avec 
d'autres licenciés et enfin avec des tiers. 

L'utilisation d'im droit de propriété mdustrielle ne saurait ainsi justifier 
les engagements d'achat exclusif exigés des licenciés (v. Avis « fiidustne 
du Magnésium », précité. Le droit communautaire considère lui aussi que 
de telles obfigations tombent sous le coup de l'article 85 paragraphe 1 
du Traité de la CE.E. A certames conditions elles peuvent néanmoins 
êt ie « exemptées » par application du paragraphe 3 d e l'article 85). La 
Commission condamne également la limitation des quantités susceptibles 
d'être produites par les ficenciés. Dans son avis relatff à la sitiiation d e 
la concurrence dans le secteur des semences d e céréales à paille, d e 
maïs et d'endives (précité), elle constate que dans le cadre des clubs 
vanétaux dans le secteur des semences à paille « les actions concertées 
entreprises sous. la durection de l'obtenteur concernent la programmation 
des quantités à produure, par exemple par la fixation d e quotas d e 
production assignés aux délégataures ou aux licenciés ». Si elle estime 
que cette pratique est « tolérable », c'est pour d e s raisons particuMères. 
« En effet, l'obtenteur étant pratiquement le seul détenteur d e s semences 
d e base, le problème d e l'attribution d e quotas d e production d e 
semences certifiées à ses licenciés se ramène à celui d e la légafité d e 
la répartition par l'obtenteur des semences d e base entre lesdits 
licenciés ». La répartition des semences d e base conditionne la capacité 
d e production d e semences certifiées par les ficenciés. « Or, l'obtenteur 
possède en début d e campagne un certam stock d e semences d e base. 



de sorte que, pour satisfaue les demandes des licenciés, il est néces
sairement conduit à opérer une répartition, selon des critères dont il est 
juge, La circonstance que cette répartition soit a n ê t é e , a prion, avant le 
début d e la campagne, au sein du club variétal, et qu'elle fasse l'objet 
d'une concertation entre les mtéressés, n'est pas en soi révélatrice d'une 
pratique anticoncurrentielle », Tout porte à penser qu'en dehors d'une 
telle cuconstance, des quotas de production consumeraient une pratique 
anticoncurrentieile, que ces quotas soient fixés par le breveté ou par les 
licenciés. Cette condamnation rejomdrait celle prononcée par la Commis
sion des Communautés européennes (par application de l'article 85, 
paragraphe 1 htt, b du traité C.E.E.) mais se séparerait de la solution 
consacrée par l'article 20, alinéa 1«', d e la loi allemande sur les pratiques 
restrictives d e concurrence (précité). 

18. Les clauses des prix imposés contreviennent à l'article 50, Il en 
est d 'abord ainsi lorsque les prix de vente sont fixés en concertation 
entre le tihilaure du droit et ses licenciés. La Commission s'est prononcée 
en ce sens dans son avis du 10octobre 1985 en affirmant que « les 
pratiques d e fixation concertée des prix d e vente de la semence certifiée 
au sein des groupes variétaux constituent des accords susceptibles d e 
restreindre ou de fausser le jeu d e la concurrence et doivent être 
dénoncées comme tels lorsqu'elles sont étabfies », La Commission n'a pas 
expressément envisagé la fixation de pnx de vente par le donneur d e 
licence. La pratique des pnx d e vente imposés est tout aussi illicite 
lorsqu'elle est le fait du donneur de ficence comme en attesté l'avis d e 
la Commission relatif à la situation de la concurrence sur le marché des 
produits phytosanitaures (précité) : «... les conditions législatives et régle
mentaires en vigueur ne comportent pas, notamment en ce qui concerne 
les prodmts couverts par un brevet, d e dérogations à l'mterdiction 
d'imposer d e s prix ou des marges. Au contraue, selon l'article 37-4° d e 
l 'ordonnance n°45-1483 du 30jum 1945 «est assimilé à un pnx ilficite le 
fait : 4° : Par toute personne d e conférer, mamtenu: ou imposer un 
caractère nrunimum aux pnx des produits et prestations de services ou 
aux marges commerciales, soit au moyen de tarifs ou barèmes, soit en 
verni d 'ententes quelle qu'en soit la nature ou la forme, soit par un 
relèvement discrimmatoue du pnx pratiqué à l'égard d'un revendeur, soit 
par tout autre moyen », 

Si le second alinéa de cette disposition prévoit la possibifité de déroger 
à cetie interdiction pour un temps détermmé par arrêté ministériel, 
notamment s'agissant de produits nouveaux ainsi que des produits couverts 
par l'exclusivité d'un brevet d'invention ou d'une ficence d'exploitation, 
en l 'absence d e tels arrêtés relatifs aux spécialités concernées, l'mter
diction formulée au premier alméa est applicable à ces produits. 

Aussi, bien que les concertations de ce type entre codistiibuteurs ou 
entre le concédant et les codisttibuteurs des produits phytosanitaues 
couverts par un brevet soient d'usage courant et communément regardées 
comme un coroUaue de la détention du monopole conféré par le brevet, 
eUes entrent dans le champ d'appfication d e l'article 50, pour autant que 
soient remplies toutes les conditions d e cette appfication. 

19. Toujours dans le domaine de la détermmation des pnx des licenciés, 
la Commission censure « la fixation par la Caisse d e gestion des ficences 
végétales d'un prix de revient minimum industriel s'imposant aux étabfis-
sements tihiiaires d e hcences sous p e m e d e retrait d e ceUes-ci, est 
susceptible, sous réserve de l'application d e l'article 51, de constifiier 
une entente d e prix, au sens des dispositions de l'article 50 d e 
l 'ordonnance du 30jum 1945. La fixation du P.R.M.I. résulte, en effet. 



d'une concertation au sem d e la C.G.L.V, entre plusieurs obtenteurs». 
Cet organisme tentait de légitimer ce procédé en faisant « valoir que, 
loin d e constituer ime entrave à la concunence , la fixation d'un pnx d e 
revient mmimum aurait au contraire pour objet de rétablir une concurrence 
saine sur le marché » en contrecarrant le <• recours, par certains éta
blissements, à des pratiques d e vente à perte ou de vente à prrx 
d'appel ». La Commission récuse cet argument en observant qu'un 
opérateur économique « ne peut exercer légalement aucun pouvoir d e 
police des prix, surtout en recourant à d e s pratigues concertées que la 
loi prohibe ». 

20. Cette condamnation des pratiques de prix imposés rejoint le 
jugement porté par la Commission des Communautés européennes (article 
85-1 litt. a du Traité CEE. ) . La loi al lemande de la concurrence décide, 
au contraire, que l'mterdiction énoncée à l'alinéa 1 de l'article 20 d e ia 
G.W.B. ne s'applique pas «aux obligations imposées à l'acquéreur ou au 
concessionnaire d'une licence et relatives à la fixation du pnx de l'objet 
du droit de propriété mdustnelle ». Le législateur a estimé que le fifirlaire 

exercer une mfluence sur les pnx de vente prafiqués par son ficencié, 
par exemple, lorsque la redevance consiste en un pourcentage du prix 
obtenu. Il se peut aussi que le titulaire veuille empêcher que les produits 
d e son ficencié ne fassent c o n c u n e n c e à ses propres prodifits. L'Ofiïce 
d e s cartels estime cependant que cette exception va déjà tiès loin et 
s'oppose à une extension d e sa portée, Dans son Rapport de 1968 le 
Bundeskartellamt a même émis d e s doutes séneux concernant la nécessité 
de cette disposition de la loi. Des entirepnses s'en servent, en préjudice 
d e la concurrence, dans des situations où les justifications mvoquées pai' 
le législateur font défaut, par exemple lorsgue le breveté ne fabrique 
pas les produits couverts par la ficence et que les redevances sont 
déterminées sans rapport avec les pnx des produits vendus par le 
ficencié. En cas de ficences accordées à plusieurs entreprises, le breveté 
peut être mvité à inclure une clause concernant les pnx de vente, non 
dans son propre intérêt, mais en vue d 'empêcher une concunence d e 
pnx entre les ficenciés. Les effets sont les mêmes que ceux d'ime 
entente sur les p r a (BimdeskarteUamt, Tätigkeits Bericht 1968, p. 87 ; v. 
également Tätigkeits Bencht 1969, p. 97). 

21. Le droit antitnist améncam adopte une attitiide plus restnctive que 
le drott allemand. Par une décision rendue en 1926 dans l'affaire U.S. v/ 
General Electnc (Sup. et 1926, 272 U.S. 476), la Cour Suprême des États-
Unis a étabfi qu'il est permis au breveté, qui fabnque Im-même le 
produit protégé, d'imposer au ficencié les prix auxquels celm-ci vendra 
les produits fabnqués sous ficence. La Cour a vafidé les clauses de pnx 
d e vente imposés dans des contrats de ficence de brevet en mvoquant 
essentiellement l'intérêt légiùme du breveté d'assurer la rémunération d e 
son monopole. Cette décision contraste avec la sévérité de la junspru-
dence améncame envers les ententes par lesqueUes des conciments 
conviennent d e leurs pnx d e vente. Plusieurs tentatives en vue d 'amener 
la Cour Suprême à revenir sur ce p récédent ont échoué en raison du 
partage des voix. Ces hésitations ont certamement faculté le dévelop
pement d'une jurisprudence qui a limité l'appucabifité de la règle d e 
l 'anêt General Electric en distinguant diverses situations. Cette règle est 
écar tée en cas de plurafité d e licences, de coUusion, de pnx fixés pour 
une partie substantielle d e l'fiidiœtne, d e ficences réciproques et d e 
communauté de brevets (v. 'W. Alexander, Brevets d'invention et règles 
de concurrence du Traité CEE., Bruylant, BruxeUes 1971, p. 890; 



D. Bender, J.F. Lynch, éd. Patent Antitrust, 1980, Practising Law Institute, 
p, 59 et s.). 

22. Partant d e l'appréciation de la licéité de la constitution des « clubs 
vanétaux », la Commission est amenée à envisager dans son avis du 
10 octobre 1985 plusieurs questions d'un intérêt particulier. Ces groupe
ments résultent d e la limitation par un obtenteur du nombre d e ses 
licenciés. L'intervention d'un numerus clausus « n'encourt aucune critique 
de sa part ». Pour la Commission : 

« La loi du 11 juin 1970 garantit, en effet, à l'obtenteur le droit exclusff 
à produire. Il en résulte que nul ne peut produire des semences d e la 
variété protégée sans le consentement exprès de l'obtenteur, consentement 
qui se traduit par la signaUne d'un contrat d e concession d'une licence 
d'exploitation. Le principe de la liberté contractueUe implique que les 
parties au contrat sont libres d e s 'engager et le consentement d e 
l'obtenteur ne peut être forcé. Ce prmcipe s'applicfue sans restnction en 
l 'absence d e texte en limitant la portée ou y dérogeant dans une matière 
déternunée. 

Or, en l 'espèce, aucune disposition législative ne restremt la portée 
du pnnc ipe d e la liberté contractuelle, en tant qu'il permet à l'obtenteur 
de choisu ses licenciés et donc d'en Umiter le nombre. En particulier, 
les dispositions d e l'article 37 de l'ordormance du 30 juin 1945 relatives 
au reftis d e vente ne trouvent pas à s'appliquer en matière de concession 
de licences: ' le refus de concéder une licence ne peut pas s'analyser 
juridiquement comme un refus d e satisfaire une demande d'achat d e 
produit ou une demande d e prestation d e services; le refus corrélatff 
de vendre d e s semences d e base à un établissement non licencié est 
par ailleurs légitime en raison du caractère anormal d e la demande d e 
cet établissement ». 

L'ensemble d e ces raisons conduit a la conclusion qu'« un obtenteur 
n'est jamais obligé d e concéder des Licences : il peut également se 
réserver l'intégraUté de la production d e ses vanétés. S'il décide, pour 
une variété déterminée d e concéder une hcence à un établissement, il 
n'en conserve pas moins le droit d e refuser de concéder d'autres licences 
à d'autres producteurs. En effet, la concession d'une licence ne le 
dessaisit en n e n du droit exclusif à produire et à vendre qui lui est 
conféré par la loi. Il en est de même d e la concession de plusieurs 
Licences. 

Ceci fonde, dans l'absolu, la légalité d e la pratique d e délivrance d e 
licences exclusives, ainsi que ceDes d e la concession d e licences à un 
nombre restremt d e licenciés, c'est-à-dire la constitirtion d'un club 
vanétal ». 

Plusieurs questions se ttouvent associées, voue confondues, dans cet 
extrait de l'avis du 10 octobre 1985. 

23. La Commission se prononce ainsi sur la licéité du droit pour le 
titiilaue d'un certificat d'obtention ou d'un brevet de refijser d'accorder 
une ficence. Combmant l'exclusivité du droit conféré par la loi avec le 
pnnc ipe de la fiberté contracfiieUe, eUe reconnaît que le tifiilaue d'un 
droit de propriété industrielle ne saurait être conti:amt de défivrer des 
ficences en dehors des cas prévus par la loi. Cette conclusion doit être 
approuvée. EUe s'accorde d'ailleurs avec les solutions des autres droits 
d e la concurrence (pour le droit améncam, v. D. Bender et J.F. Lynch 
op. cit. p. 41 et s.). Pourtant l'examen d e ces droits révèle que cette 
immunité n'est pas absolue. Ainsi le refus de défivrer des ficences 
considéré comme l'mstniment d'un plan tendant à une monopofisation du 
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marché constituera une violation de la section 2 du Sherman Act. Dans 
le cadre de la répression d',un abus d e position dommante il n'est pas 
non plus exclu que le breveté pursse se vou imposer la concession 
d'une licence (ibid.). En outre, en dehors même des situations qui 
viennent d'être évoquées, les conditions du refus conditionnent sa licéité. 
Si le droit américain considère que le refus d'accorder une licence en 
matière de brevet, de т а г ф ю ou de savoirfaire n'a pa.s d'incidence 
antitrust. il n'en est pas de même lorsque ce refus (en droit allemand 
le Bundeskartellamt a soutenu cette thèse, v, Tätigkeits Bencht 1968, 
p. 19) résulte d'une concertation (comparer United States v/ Colgate and 
Cû, 250 U,S 300 (1919) et Jones Knittmg Corp. v/ Morgan 361, F 2 d. 
451 3 d. 1966 la délivrance de licences ne saurait être subordonnée au 
consentement des licenciés existants ; v. dans le même sens : décision 
d e la Commission d e Communautés européennes du 25 juillet 1975 
« Bronbemalmg » JO.CE. n°L 249 du 25 septembre 1975, p. 27). 

24. On en arrive amsi au cas des « licences exclusives ». La Commission 
-̂ affene---safls--̂ r=estHeti©n—̂ 4a---lé§aM 
l icences exclusives », Cette assurance peut ne pas être entièrement 
partagée. Les enseignements du droit comparé mettent à davantage de 
retenue (pour le droit américain, v, D. Bender et J.F. Lynch, op. cil p. 44 
et s.). Ceci est aussi vrai du droit communautaire. Au terme d'une 
évolution controversée, l'état du droit résulte d e l'arrêt d e la Cour d e 
justice,/Vungesser et Eisele d Commission du 8 juin 1982 portant préci

sément sur d e s obtentions végétales (Affaire n° 258/78, Rec. p. 2015). La 
Cour distingue la licence exclusive « ouverte » de celle procurant au 
licencié une protection temtoriale absolue. Cette dernière est en tout 
état d e cause condamnée. La première peut ne pas être restnctive d e 
la concurrence dans certaines circonstances tel le cas d'un produit 
nouveau soumis à une très forte concurrence. L'exclusivité peut être alors 
la condition d e l'exploitation de l'invention et l 'entrée d'un concurrent sur 
le marché. Amsi, pour le droit communautaire l 'engagement d'exclusivité 
n'est m légalisé m condamné « dans l'absolu », pour reprendre l'expression 
utilisée par la Commission dans son avis « Semences », La différence 
d'appréciation est essentielle. D'un côté, l 'engagement d'exclusivité est 
considéré comme l'expression du droit exclusif conféré par la loi au 
titulaire d'un droit d e propriété mdustnelle, alors que de l'autre, il est 
étranger à l'objet spécifique en ce qu'il restremt une prérogative légale 
du titiilaue du droit qui est celui de concéder d'auties ficences. Ce 
débat a d'afileurs été développé en ces termes devant la Cour de justice 
qui dans son a n ê t Nungesser (précité) a mcontestablement écarté la 
première thèse en estimant qu'une ficence exclusive n'échappe pas 
intrinsèquement à l'article 85, paragraphe l du Traité de la C.E.E. 

25. L'article 51 de l'ordonnance de 1945 permet d e «vafider» des 
ententes par dérogation à l'article 50 dans deux cas : 
1. « lK)rsqu'eUes résultent de l'appfication d'un texte législatif ou régle

mentaire... 
2. Dans la mesure oii leurs auteurs peuvent en justifier lorsqu'eUes ont 
pour effet d'assurer le dévelpppement du progrès économique, notamment 
par l 'accroissement d e la productivité ». 

26. La première justification a été mvoquée en faveur d e tiansactions 
relatives à d e s droits de propnété mdustrieUe. La Commission a pris 
position sur cet argument dans l'affaire « Fil mousse d e nylon » en 1962 
(Avis du 22 jum 1962, précité) . Les membres d e l'entente, formée 
exclusivement entte titiilaues ou concessionnaires des mêmes droits d e 
brevet et d e marques s'étaient réclamés du bénéfice d e cette exonération. 



Ils soutenaient que l'entente constituait « l 'exercice nonnal » de ces droits 
et devait, en conséquence, être considérée comme « résultant » au sens 
d e l'article 59 ter 1" de l'ordonnance 45-1483, des lois de 1884 sur les 
brevets et d e 1857 sur les marques, 

La Commission ne s'est pas r angée à cette conception, estimant que 
les réglementations mvoquées étaient entièrement étrangères aux règles 
d e concurrence édictées par les articles 59 bis et suivants : 

« Une entente ne saurait " résulter " d e textes législatifs ou réglemen
tâmes auxquels la notion même d'entente est étrangère et qui n'ont 
notamment ni pour objet ni pour effet d e susciter une structure ou une 
organisation particulière d e la production, de la distribution ou des 
débouchés dans une branche dé te rminée ». 

Commentant cette prise d e position d e la Commission, V. Sélinsky écrit : 
« L'entente doit, en effet, " résulter " du texte invoqué. Or, une régle

mentation protectnce, accordant à son tiUrlaire un monopole d'exploitation, 
le protège contre la concurrence d e tiers mais ne l'oblige pas à 
s'organiser en entente avec d'autres entreprises, les licenciés par exemple. 
Par smte, même si les clauses contractuelles découlant légalement de 
l'existence d e brevets ou d e marques sont susceptibles de limiter le 
libre jeu de la concurrence, une entente formée entre titulaires, licenciés 
et sous-licenciés d e brevets et d e marques ne constitue pas, en elle-
même, une entente réglementée au sens d e l'article 59, ter, 1 '̂ » (V, 
Sélinsky, L'entente prohibée op. cil xf 472, p, 272-293), 

27. La seule possibilité d e justification d'une entente fondée sur d e s 
droits de p ropné té mdustnelle rés ide dans la contribution au progrès 
économique. La Commission n'a que rarement examiné cette question. 

Dans l'avis relatff aux produits phytosanitafires (précité), eUe admet que 
«... s'agissant d e produits couverts par un brevet et sur lesquels les 
sociétés détentrices de brevets disposent d'un monopole de fabncation 
et d e distnbution, la codistribution est d e nature à accroîtie la diffusion 
et la production de ces spéciafités et à concourir au progrès économique 
dans la mesure où la concertation ent ie codistributeurs ne produit pas 
d'effet sensible sur les prix desdi tes spéciafités. Tel fiit le cas en c e qm 
concerne le Ballater, le Pr imegarde les Avadex, spéciafités soumises à 
la concurrence d'autres prodmts substituables dans des marchés où la 
strucfirre de la distnbution garantissait à l 'époque des faits fitigieux 
l'exercice d'une concurrence suffisante non démentie par les comporte
ments observés. Ainsi, lors des concertations fitigieuses, le prix d e ces 
spéciafités n'a pu être fixé à un mveau trop élevé sans nsquer de voir 
fremer la pénétration de ces produits sur le marché, sauf à s 'entendre 
avec les auttes producteurs de produits substimables, ce qm n'est m 
étabfi m même allégué. Ces concertations ont donc prodmt des effets 
peu sensibles sm le niveau des pnx d e ces deux spéciafités. 

En définitive, les deux concertations dont 0 s'agit, qm se sont déroulées 
dans le cadre d'accords d e codistribution d e prodmts protégés par un 
brevet, n'ont que faiblement restremt une concurrence rendue plus 
ouverte par la codistribution. Pour ces motifs, ces concertations peuvent 
ê t ie regardées comme couvertes par les dispositions de l'article 51, 2°, 
de l'ordonnance n° 45-1483 du 30jmn 1945». 

28. La méthode appfiquée par la Commission pom constater la contti-
bution d e l'accord d e codistribution d e s spéciafités phytosanitaues bre
vetées est parfaitement orthodoxe (v. à ce propos V. Séfinsky op. cit. 
p. 315 et s.). On observera l'atiention por tée au deg ré de concurrence 
subsistant dans le marché considéré. Ici encore, se manffeste l'influence 



d e l'article 85, paragraphe 3 du Traité de la CE.E. Dans ce même avis, 
la Commission reconnaît que l'apparition de prodmts nouveaux peut 
constituer une contribution importante au progrès économique mais elle 
n'est pas prête, pom autant, à légitimer d e la sorte des concertations 
dest inées à « relever le pnx de vente » d e ce prodmt ou « à tout le 
moins à fremer lem baisse ». En effet, « cette contribution au progrès 
économique a trouvé une conttepartie dans la protection légale dont 
cette société a bénéficié pendant la durée de vafidité du brevet. Ce 
moyen ne peut donc être utilement invoqué pom soUiciter le bénéfice 
d e l'article 51 (2") d e l'ordonnance n° 45-1483 en ce qm concerne les 
faits litigieux ». Autrement dit, la récompense méritée par l'mventeur Im 
est a ssmée par la législafion sur les brevets et ne saurait justifier des 
prafiqués anticoncurrentieUes. 

La Commission n'est guère disposée à accueilfir un autre argument. 
La Société Ciba-Geigy soutenait que le pnx de vente des spéciafités à 
base d e tnazme était si bas qu'elle avait envisagé l'abandon d e la 
fabncation de ces produits. Pour la Commission, « rien n'fiiterdit de 
penser que cette fabrication amait pu être pomsmvie par d'autres sociétés 
concurrentes plus compétitives ou désireuses de compléter lem gamme 
d e spécialités. Ainsi, fi n'est nuUement étabfi que le progrès économique 
impfiquait l'existence d e la concertation fitigieuse concernant les spéciafités 
à base de tiiazme ». 

29. 'La validation d'un pnx de revient minimum pom- les semences de 
céréales à païUe n'est pas entièrement exclue par la Commission dans 
son avis du 10 octobre 1985. Ce système d e pnx, faisait-on valou, avafi 
pour objectff « d'assmer une valorisation suffisante de l'effort d e recherche 
des obtentems » en lem garantissant « que ceUes de lems variétés qm 
ne sont pas parmi les plus attractives, c'est-à-cfire en général lems 
vanétés assez anciennes, soient vendues à un pnx relativement élevé. A 
défaut, « l'image de marque » de la vané té serait attemte et, dès la 
campagne smvante, les agriailteurs l'abandonneraient. Par conséquent, 
selon les obtentems, le P.R.M.I, en conttecarrant la tendance au 
délaissement d e certames variétés, due davantage à des factems psy
chologiques qu'à une obsolescence objective, permettrait d'afionger la 
« d m é e de vie » moyenne des vanétés nouvelles, lesqueUes n'apportent 
pas îoujoms un avantage substantiel aux agxicultems, et donc d'assmer 
une meiUeme rémunération de l'effort d e recherche ». 

La Commission estime devour formuler « quelques réserves » à l'égard 
d e cette analyse. Ces restnctions ne portent pas sm le prmcipe même 
d'une intervention en vue de fremer « l 'obsolescence psychologique » d'un 
prodmt et de protéger la rémunération de l'effort de recherche mais sm 
l'adéquation des mesmes utfiisées. La Commission observe qu'« En premier 
lieu, le P.R.M.I. n'a pas un effet direct sm la rémunération d e l'obtentem, 
laquelle provient, d'une part, de la vente des semences d e base et, 
d'autre part, d e la perception de redevances proportionnées aux quantités 
vendues et non pas aux prix de vente. En second fieu, à supposer que 
les comportements fiés à la psychologie des agncul tems aient l'unportance 
que lem prêtent les obtentems, ces comportements ne paraissent pas 
devou ê t ie substantieUemenî différents, selon que les semences d'une 
vanété en décfin sont vendues à très bas pnx ou, au conttaire, qu'eUes 
sont déclassées en céréales de consommation. Enfin, le postulat selon 
lequel 0 serait possible, par un mécanisme artificiel de contrôle des 
pnx, d e prolonger le succès des vanétés les plus anciennes et d'atténuer 
la concunence mtervanétale, en ce qu'elle peut avou d'excessff, paraît 
peu réaliste ». 



30. La Commission est davantage sensible à une autre considération 
avancée pour justifier le prue de revient minimum mdustriel. Ce p n x 
aiderait les petits établissements producteurs à résister à la concurrence 
des coopératives bien plus puissantes. Il garantirait le maintien d'un 
réseau d e producteurs dense et diversifié, contribuant au dynamisme du 
secteur. EUe convient qu'une baisse excessive du pnx de la semence, 
pourrait, au cours de certaines campagnes, s'avérer dommageable pour 
l'économie globale du secteur... ». Néanmofiis, eUe estune devou recher
cher si d'autres moyens que celui d e la fixation d'un pnx minfinal 
pounaient être utilisés. Après avoir écar té un système d e planification 
de la production géré sofi par les obtenteurs soit par l'fiiterprofession 
qui serait « peu efiicace économiquement et peu compatible avec le 
respect des règles d e la concunence» , la Commission parvient à la 
conclusion qu'« une option paraît envisageable : 
- soit par un système de totale fiberté d e s p n x ; 
- soit par un système comportant effecfivement un butou sous la forme 
d'un prix d e revient miifimum ». 

La défimtion d e prix mfiifina d e vente pounait , dans le cas parficufier 
et à d e s conditions détermmées, bénéficier des disposifions de l'article 
51 de l 'ordonnance d e 1945 si eUe résultait d e l'appfication des dispositions 
de l'article 2 d e la loi n° 75-600 du lOjuiUet 1975 relative à lorganisation 
mterprofessionneUe agncole ou de ceUe d e s dispositions du 4° de l'article 
37 d e cette m ê m e ordonnance de vafidation d'un système d'encadrement 
des pnx qm pounai t être préférée pour éviter une tendance à la 
« fermefiire du marché », c'est-à-dire une firrfitation du nombre des ficences 
concédées par les obtentems. 

B. Droits de la propriété industrielle et abus d'une position dominante 

31. L'article 50 d e l'ordonnance n° 45-1483 peut trouver aussi à s'appfi-
quer lorsque les activités d'une entreprise ou d'un groupe d'enfireprises 
en simafion d e position donfinante ont pour objet ou peuvent avou: pom 
efl'et, alors même qu'eUes se fondent sur la possession d'un droit d e 
propriété mdustrieUe, d'enfiraver le fonctionnement nonnal du marché (v. 
Avis relatif à la sitiiation de la concunence dans le s ec t em des semences 
d e céréales à païUe, de maïs et d'endives, précité). 

L'exploitation d'un droit d e p ropné té fiidusttieUe est donc susceptible 
de concouru: à un abus de position domfiiante. C'est ce que nous 
enseignent tous les droits de la concunence . Au-delà d e cette constatation 
les difficultés commencent. EUes tiennent à ce que, mis à pari le droit 
améncam, la pratique est, en la matière, ti:ès fiinitée. 

32. Avant d'évoquer l'appfication de la noùon d'abus d e position 
dommante à l 'exercice de droits de p ropné té mdusti:ieUe et spécialement 
de brevet, il convient d'exammer les rapports enti:e le monopole légal 
que constitiie le brevet et la position dommante eUe-même. 

La docuine semble au moüis d'accord sm un pomt: une position 
dommante peut reposer sm l'existence d'un brevet ou, plus généralement, 
sm une accumulation de brevets. Mais la position d e l 'enttepnse sur le 
marché doit êo:e appréc iée d'un point de vue économique. Le monopole 
jmidique conféré par le brevet n'assme pas nécessairement, tant s'en 
faut, un monopole économique. Il faudrait pom cela que le marché en 
cause s'identifie au marché partiel du produit breveté ou obtenu par la 
mise en œuvre du p rocédé breveté Oabbusch : Begrenzung der konzen-
trations fördernden Wfi:kimg des Patentschutzes d m c h Erweiterung des 
InstittJts der Zwangsfizenz. Schnflen zum Wirtschafls-Handels-Industnerecht, 



rf 18, Cari Heymanns, CoUoque, Berlin, Bonn, Munich, 1977, p. 8 et 9). 
L'existence de produits d e substitution sera déterminante. Aussi, le terme 
« monopole » légal doit-0 être utilisé avec une extrême prudence d e 
manière à ne pas c réer une confusion avec le monopole économique ou 
la position dormnante visé par le droit d e la concurrence. L'absence 
d'identification automatique entre ces deux concepts est clairement mise 
en évidence par la Cour d e justice des Communautés européennes. 

33. Des droits de propriété mdustneUe peuvent être impfiqués dans 
l'exploitation d'une position dommante. Pour ce qui est de la France, la 
docfi:me est à peu près mexistante sur cet te question, la pratique d e la 
Commission des plus rédmte. La seule indication qu'efie nous fivre se 
trouve dans l'avis du 17 mars 1971 relatif aux pratiques anticoncurrentieUes 
dans l'industrie des casiers à bouteiUes en matière plastique oii l'abus 
est constaté en relation avec des l icences : « l'abus a été relevé dans 
l'afi'aue des casiers à bouteiUes en matière plastique. Deux en t i epnses 
exerçant conjomtement une vér i table^prèpondèrance sur le marché ont 
détourné à leur seul profit les efforts coUectife entrepris par les produc
teurs et utilisateurs, en vue d'aboutir à la standardisation et à la banafisation 
des casiers. EUes y sont parvenues à la suite d e diverses manœuvres 
et notamment en fi-nposant à l 'ensemble des utfiisateurs un type d e 
casiers dont la propriété mdustneUe leur appartenait alors que d'autres 
modèles eussent également pu étire retenus. EUes sont afiisi, au moms 
dans 'un premier temps, écar tées du marché d e s auties producteurs » 
(précité). 



AWWEXE W" J 20 

Avis relatif à Is i l tusíioo de h c o o c u m B C ® 

éms !e secteur des semeoces d« cé réâ î^ è paille, de maïs et d'eodives 

(B.O.C.C. du 6 décembre 1985) 

Par lettre du 17 octobre 1983, ie ministre de l'éco
nomie, des finances et du budget a saisi la Commis
sion, en application de l'article 1«' de la loi 
no 77-806 du 19 juillet 1977, d'une demande d'avis 
sur le fonctionnement de la concurrence dans le sec
teur des semences de céréales à paille et des 
semences de maïs. 

Par une seconde lettre en date du 27 décembre 
1983 le ministre a demandé à la commission 
d'étendre son étude au cas des semences d'endives. 
Le ministre relevait en particulier, dans cette 
seconde lettre, les « anomalies nombreuses que sus
citent les structures professionnelles actuelles du sec
teur et leur fonctionnement ». 

La commission de la concurrence, siégeant en for
mation plénièrc, a examiné les questions faisant 
l'objet des deux lettres de saisine dans sa séance du 
10 octobre 1982, au cours de laquelle elle a entendu 
les représentants des différents groupements, orga
nismes professionnels ou publics et services adminis
tratifs intéressés. 

Le présent avis a pour objet : 
1° D'analyser ie fonaionnement des circuits de 

production et des marchés dans le secteur des 
semences de céréales à paille, de maïs et d'endives ; 

2° De cerner les limites actuellement assignées au 
jeu concurrentiel dans le secteur en cause, en distin
guant en particulier selon que ces limites paraissent 
découler nécessairement d'un environnement institu
tionnel ou de contraintes techniques objectives, ou 
Qu'elles se rattachent à des comportements spéci
fiques pouvant être mis en évidence à tel ou tel 
stade de la filière ; 

3° De préciser dans quelle mesure ces comporte
ments apparaissent critiquables au regard du droit 
de la concurrence ; 

4o D'exposer les mesures préconisées pour 
orienter ces comportements dans un sens plus com
patible avec le jeu de la concurrence et, le cas 
échéant, pour adapter le cadre institutionnel exis
tant. 

1. - L'analyse du marctaé 

Le secteur des semences englobe deux types d'ac
tivité : 

- en amont, une activité de recherche, qui 
débouche, pour une espèce déterminée, sur la créa
tion de variétés végétales, c'est-à-dire de sous-
ensembles de l'espèce constitués de plantes qui pos-
Bèdeoî un matériel héréditaire commun. Ces 
•ous-ensembles sont distincts, homogènes et stables. 
•*s créateurs de variétés, ou obtenteurs. s'efforcent 

produire des variétés de plus en plus perfor-
**ntes au regard des différents critères qui intéres-
**nt l'agriculteur utilisateur des semences : producti-
^ i é , résistance aux maladies, adaptation au milieu 
t*o-dimatique. Les recherches, menées selon les 
Principes de la sélection conservatrice, dans le cas 
««s céréales à paille, ou de la sélection créatrice par 

hybridation, dans le cas du mais et de l'endive, sont 
longues (environ dix ans) et coûteuses. En outre, les 
hasards de la génétique se conjuguant avec la spéci
ficité des habitudes de consommation des agricul
teurs, les résultats commerciaux de ces recherches 
sont toujours assez aléatoires. Aussi les obtenteurs 
apparaissent-ils soucieux de valoriser au mieux leur 
recherche et s'efforcent-ils de contrôler l'aval de la 
« filière semences ». 

- en aval, une activité de production, qui débouche 
sur la commercialisation de semences vendues aux 
agriculteurs. La production de semences est le fait 
à'établissements producteurs, également appelés éta
blissements multiplicateurs ou producteurs grainiers. 
Ces établissements disposent d'un réseau d'agricul
teurs multiplicateurs, auxquels ils confient les 
semences de base, ou semences techniques, que leur 
livre l'obtenteur de la variété. Les agriculteurs multi
plicateurs mettent en terre ces semences de base et 
produisent des semences de la génération suivante. 
Celles-ci sont rachetées par l'établissement produc
teur, sont triées, nettoyées et traitées puis font l'objet 
d'une certification officielle et sont commercialisées 
par l'établissement. La commercialisation s'effectue 
sous la forme de vente en culture, c'est-à-dire de 
vente directe à l'agriculteur utilisateur, ou bien par 
l'intermédiaire d'un réseau de distribution, qui peut 
être celui des coopératives ou celui du négoce. 

L'articulation entre l'amont et l'aval de la filière 
s'opère de la façon suivante : 

- d'une part, les obtenteurs délivrent aux établis
sements producteurs des licences de production et 
de vente des semences appartenant aux variétés 
qu'ils ont créées, moyennant le versement de rede
vances par les établissements. Dans le cas des 
céréales à paille, toutefois, c'est un intermédiaire, la 
Caisse de gestion des licences végétales (C.G.L.V.), 
société civile créée en 1947, agissant comme manda
taire des obtenteurs, qui délivre les licences en leur 
nom, contrôle l'assiette des redevances et poursuit, 
pour leur compte, la perception des droits attachés à 
l'utilisation des licences accordées. Un autre orga
nisme, la Sicasov, société d'intérêt collectif agricole, 
sœur jumelle de la C.G.L.V. dont elle utilise , les 
infrastructures, a été créée en 1976 pour des raisons 
notamment fiscales : elle intervient comme conces
sionnaire exclusif des licences d'exploitation de cer
taines variétés et sous-concède lesdites licences aux 
établissements producteurs intéressés. Dans le cas du 
mais, en raison du faible poids de la semence utile 
par hectare cultivé (20 kgs pour un hectare, avec un 
rendement de 63 quintaux par hectare), l'obtenteur, 
avec le concours d'un réseau d'agriculteurs multipli
cateurs, a, en général, la capacité de produire toutes 
les semences de ses variétés. En d'autres termes, 
exception faite de vairiétés créées par Î'LN.R-A., 
dont l'exploitation est confiée à des groupements 
d'intérêt économique constitués par variétés, les 
obtenteurs sont eux-mêmes établissements produc
teurs : ils ne délivrent pas de licences. Ainsi l'amont 
et l'aval de la filière sont-ils étroitement Intégrés. 



Enfin, k cas de l'endive est égafcmcnî spécifique en 
cm que, jusqu'en 1984 tout au moins, l'Institut 
fîâtjonal de la recherche agronomique (Î.N.R.À.) 
étiiil robtenteur unique des variétés hybrides d'en

dives. L'I.N.R.A. t naturellement la capacité tech

nique d© produire des semences et de saturer le 
'marché mais n'a pas vocatioo pour ce faire : aussi 
rï.N.R^Â,, par rintcrmédiâire de sa filiale Agri
Obteotiona, cède til des licences à un petit groupe 

"3'ïti¥lïss€ments producteurs sélectionnés par ses 

 d'autre part, les obtenteurs produisent ou font 
produire les semences de base qui, à la génération 
.suivante, donneront des semences commercialisables. 
Dans le cas du maïs et de l 'endive, plantes hybrides, 
c'est l'obtenteur luimême qui produit les lignées. 
Dans le cas des céréales à pailles, les obtenteurs 
produisent les premières générations de semences de 
base, mais font souvent produire la dernière généra

don, appelée G4, par des établissements délégataires. 
Ceuxci, en contrepartie, leur versent des redevances 
que collecte la C.G.L.V. Formellement, l'organisa

tion de la production de semences de base est donc 
semblable à celle qui préside à la production de 
semences commercialisables. 

L'état de la concurrence est relativement facile à 
appréhender au stade amont de la filière, c'estàdire 
au niveau des obtenteurs. Il fait apparaître une très 
forte concurrence inlervariélale et, par voie de consé

quence, une assez grande précarité des positions 

En ce qui concerne les céréales à paille, et pour 
prendre l'exemple du blé tendre d'hiver, trenteneuf 
obtenteurs sont officiellement dénombrés, mais une 
douzaine d'entre eux contrôlent les neuf dixièmes du 
marché. Les principaux obtenteurs sont soit des 
entreprises familiales, qui perpétuent une tiadition 
de sélect ion très ancienne (Benoist, Dîsprez , 
Ringot, . . . ) , soit des groupes de coopératives 
(U .N.C.A.C., U.C.O.P.A.C., C.A.C.B.A ). A un 
moment donné et pour une espèce donnée, chaque 
obtenteur dispose, en général, d'un portefeuille de 
plusieurs variétés, dont une ou deux peuvent être 
véritablement très compétitives. Le rythme d'appari

tion des variétés est en effet rapide et beaucoup 
d'entre elles disparaissent du marché avant qu'ait pu 
être amorti le coût de leur recherche. Ainsi es parts 
de marché par variétés sont fluctuantes. 

En ce qui concerne la maïs, le marché est plus 
oHgopolistique. Deux groupes de coopératives 
(FranceM aïs et Limagrain) contrôlent à eux" deux 
plus des trois quarts du marché. FranceMaïs, qui 
représente notamment en France la firme américaine 
Pioneer, possède la variété « leader », appelée 
D.E.A., et dispose de ce fait, depuis peu, d'un avan

tage commercial assez net sur son principal concur

Efi ce qui concerne l'endive, le marché de la 
semence est très étroit et la situation est quasi 
monopolistique. Ce n'est qu'en 1984, soit plus de 
qiiiiiîe ans après le lancement de îâ première variété 
hybride d'endive, qu'un obtenteur privé, en l'occur

rence la société Clause, a pris place au côté de 
n.N.ILA. sur ce marché, avec une variété nouvelle. 

Indépendamment du phénomène de concurrence 
jntervariétalc, qui amène les obtenteurs à mutualiser 
hum risques en s'efTorçant de mettre sut le marché 
y« grand nombre de variétés, voire à faire porter 

leurs recherches sur un plus grand nombre d'es

pèces, les positions acquises peuvent se trouver 
ébranlées : 

 soit à l'occasion d'innovations fondamentales 
dans les méthodes de recherche, telles que, dans le 
)assé récent, la mise au point de variétés de blé 
lybridcs par l'emploi de gamétocides ou, dans le 

futur, le développement de techniques de culture in 
__Kiù:aetdegéaiegénétique;

 soit en raison de l'apparition dans le secteur des 
semences de firmes jusqu'alors étrangères à ce sec

teur et, en particulier, dans la période 19751985, de 
firmes « multinationales » déjà présentes dans le sec

teur de la phytopharmacie (CibaGeigy, Shell, 
Sandoz, Upjohn, Monsanto, Elf, RhônePoulenc). 

La concurrence prend, à cet égard, une dimension 
internationale très affirmée. L'enjeu en est considé

regardée comme le premier maillon de la chaîne 
agroalimentaire et un facteur important d'accroisse

ment de la production et des revenus agricoles. 
Aussi, eu égard à la position relativement menacée 
de la France, dont la balance commerciale est défici

taire en termes de droits d'obtention, le Gouverne

ment a été amené à retenir le secteur semences 
comme un secteur agricole « stratégique » et à entre
prendre une politique d'aide à la création variétale 
visant notamment à inciter les entreprises obtentrices 
à s'unir sur des objectifs communs de recherche en 
association avec un ou plusieurs laboratoires 
publics. 

Au stade aval de la filière, c'estàdire sur le 
marché des semences proprement dit, l'acuité de la 
concurrence est un peu moins perceptible. Ceci s'ex
plique notamment par le fait qu'un grand nombre 
d'établissements producteurs sont des coopératives 
qui bénéficient, dans une certaine mesure, de ia 
clientèle « captive » de leurs adhérents. Mais chaque 
marché présente des singularités. Outre la spécificité 
du marché des semences d'endives hybrides, qui ne 
met aux prises que cinq concurrents, établissements 
producteurs agréés par l'I.N.RA., sur une zone géo
graphique limitée au Nord de la France, il convient 
de relever les différences existant entre le marché 
des semences de céréales à paille et le marché des 
semences de maïs. 

 le marché des semences de céréales à paille 
(6 761 ООО quintaux en 19831984), dominé notam
ment par trois grands groupes (Expansem, Claeys
Luck, Vilmorin Grandes Cultures) est un marché où 
la concurrence par les prix tend à demeurer relative
ment vive. Ceci s'explique par la conjoncture de 
deux facteurs. D'une part, bien que le coût de la 
semence soit assez modeste, comparé à celui ' des 
autres facteurs de production de la céréale de 
consommation, l'agriculteur y demeure d'autant plus 
attentif qu'il n'est pas contraint d'acheter des 
semences certifiées : il peut en effet, moyennant un
traitement assez sommaire, resemer une partie de la 
céréale de consommation qu'il a produite. Cette 
« semence à la ferme », dont le coût est très infé
rieur à celai de la semence certifiée que vendent les 
établissements producteurs, est peu performante en 
termes de qualité germinative et de rendement. Elle 
n'en constitue pas moins une alternative pour l'agri
culteur, assez irrationnelle à moyen terme, mais 
séduisante à court terme. Ainsi la demande apparaît
elle comme instable et « volatile », le taux d'utilisa
tion des semences certifiées atteignant à peine 
60 p. 100. D'autre part, le marché est structurelle



n 

ment en situation de suroffre parce que, notam

ment, les obtenteurs délivrent largement les licences 
pour promouvoir leurs variétés et qu'il n'y a pas de 
limitation des surfaces de multiplication. Aussi des 
excédents apparaissentils à chaque campagne chez 
les établissements producteurs : ceci incite certains 
établissements, en particulier des coopératives, pour 
lesquelles la semence peut ne constituer qu'un pro

duit d'appel, à vendre la semence à des prix très 
bas, voire à perte, afin de ne pas avoir, en fin de 
campagne, des stocks d'invendus t rop importants et 
de ne pas devoir déclasser les semences en les ven

dant comme de la céréale de consommation. Ainsi, 
sauf en ce qui concerne les variétés nouvelles, géné

ralement très démandées, les prix sont « tirés » à la 
baisse. Les marges des établissements producteurs 
sont en conséquence très étroites. 

 le marché des semences de maïs (814 ООО quin

taux en 19831984), dominé, au stade de la commer

cialisation comme à celui de l'obtention, par les 
deux groupes FranceMais et Limagrain, est au 
contraire un marché où la concurrence joue très peu 
par les prix mais bien davantage par le potentiel de 
rendement apporté par la variété. En raison du 
caractère hybride de la plante, l'agriculteur est en 
effet contraint de se procurer de la semence certifiée 
sans pouvoir la resemer. Comme, par ailleurs, la 
dose de semence par hectare est faible, il peut 
accepter de payer un prix au quintal élevé s'il pense 
pourvoir disposer d'une variété de très bonne qua

lité. L'élasticité de la demande par rapport au prix 
est donc faible. Certes, comme sur le marché des 
semences de céréales, il y a des excédents, mais 
ceuxci sont moins importants et peuvent se révéler 
utiles pour faire face aux aléas climatiques : le 
marché des semences de maïs est en effet segmenté 
par types de précocité de la plante, correspondant 
aux différentes zones climatiques de la France, ce 
qui oblige les établissements à maintenir d'impor

tants stocks pour chaque type de précocité. Le 
déclassement de la semence de maïs de consomma

tion est exceptionnel ; les prix demeurent soutenus 
et les marges importantes. 

Cette analyse comparative des marchés, qui 
montre que, par nature, le marché des semences de 
céréales à paille est plus concurrentiel que celui des 
semences de maïs, doit être toutefois quelque peu 
nuancée dans la mesure où le second marché est 
plus exposé à la concurrence internationale. En ce 
qui concerne les semences de céréales à paille, les 
échanges internationaux sont limités notamment en 
raison du coût du transport, lié au poids élevé des 
doses à l'hectare. En revanche, la concurrence de 
pays extérieurs à la Communauté Economique Euro

péenne se fait sentir sur le marché des semences de 
maïs : les établissements producteurs de la Commu

nauté, y compris, d'ailleurs, certains grands établis

sements français, préfèrent parfois faire multiplier 
leurs semences techniques, à des conditions avanta

geuses, dans les pays de l'Europe danubienne, puis 
réimporter les semences commercialisables ; ils 
importent également sur le marché libre les surplus 
de production des EtatsUnis. Ces importations de 
semences à bas prix peuvent perturber le marché 
français, mais c'est en définitive surtout sur les 
marchés libres de l'Europe occidentale, et en parti

culier sur le marché allemand, qu'elles posent des 
problèmes aux établissements français. 

IL  Les lioiitea aa je«a de la coac&rrence 

Les limites assignées au jeu concurrentiel, tel qu'il 
tend naturellement à s'instaurer en fonction de l'en

vironnement technique et économique cidessus 
décrit, trouvent leur origine à deux niveaux : 

 celui du cadre légal et institutionnel dans lequel 
s'insèrent les activités de la filière « semences » ; 

 celui du comportement des obtenteurs. 

A.  Lê cadre légal et institutionnel : 

Il tire en particulier sa spécificité de la complexité 
de la réglementation technique de la production de 
semences. Cette réglementation, largement dérivée 
de directives communautaires, institue, dans un but 
louable de sauvegarde de la qualité des produits, des 
modes de production et de contrôle de la produc
tion très rigoureux, qui impliquent une assez grande 
« administration » publique ou interprofessionnelle 
du secteur. A cet égard, le rôle central est dévolu au 
Groupement national interprofess ionnel des 
semences (G.N.I.S.). Créé en 1941, réorganisé par un 
décret du 18 mai 1962, le G.N.I.S., organisme privé 
sui generis investi de missions de service public, 
financé essentiellement par cinq taxes parafiscales, 
représente les difTérentes catégories professionnelles 
intéressées par la sélection, la multip ication, la pro
duction, le commerce et l'utilisation des graines de 
semences et plants. Il dispose, sous le contrôle de 
l'administration, d'un pouvoir réglementaire délégué 
pour fixer les règles d'organisation de la production, 
du contrôle de la qualité des semences et veiller à 
l'approvisionnement des marchés. Deux aspects de 
son activité sont plus particulièrement importants : 
d'une part, il élabore et propose à l'agrément du 
ministre de l'agriculture les conventionstypes dont 
)rocèdent les liaisons contractuelles établies entre 
es établissements producteurs et les agriculteurs 

multiplicateurs. Ces conventions contiennent des 
clauses relatives aux conditions de production, aux 
modalités de livraison et aussi aux modalités de 
rémunération des agriculteursmultiplicateurs ; 
d'autre part, il assume, par l'intermédiaire du Ser
vice officiel de certification (S.O.C.), la responsabi
lité du contrôle de la qualité des semences. Le 
S.O.C. est un démembrement de l'administration du 
ministère de l'agriculture, dirigé par un fonction
naire de ce même ministère en position de détache
ment, qui se trouve ainsi intégré, administrativemerit 
parlant, à un organisme interprofessionnel dont il' 
absorbe environ 70 p. 100 du budget. Cette situation 
paradoxale témoigne tout à la fois de la puissance et 
de la fragilité du G.N.LS. : le groupement, qui entre
tient des liens étroits avec le ministère, est le pivot 
de la filière « semences ». Toutes les r ^ l u t i o n s qui 
peuvent être prises par les obtenteurs, en ce qui 
concerne, par exemple, la programmation des quan
tités produites ou la régulation des prix, trouvent 
nécessairement un écho, sinon une confirmation 
tacite, en son sein. 

Mais plus encore que par les réglementatioM 
techniques, le contexte juridique dans lequel se 
situent l ^ activités de la filière est marqué par 
l'existence du régime de protection des obtentions 
végétales. Ce régime découle des dispositions de la 
loi du i l juin 1970 relative à 1« protection des 
obtentions végétales. Un comité de protection des 
obtentions végétales, placé auprès du ministre de 
l'agriculture, présidé par un magistrat et composé de 
personnalités qualifiées, examine les variétés nou
velles et délivre des certificats d'obtention végétale â 



celîes qui satisfont aux en 
suffisante, d*homo|énéité eî de stabilité, 
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vanÈtes de certaîes â paiHe, de vîfîgîanq ans pour 
les variétés de maïs. L'article 3 de la loi confère au 
t i tulaire d'uH certificat d 'ob ten t ioa « un droit 
exclusif à produire , è introduire sur la territoire (...) 
à vendre où à offrir en vente tout ou partie de la 
plante ou t ous les éléments de reprodurt ioa ou de 
muitiplscatioa végétative de Ы vanété considérée eî 
deg •variétés guLêO—seat—ÍMa#§—pai^bybriéatt&i 
lorsque leur reproduction exige l'emploi répété de la 
variété initiale ». Cette disposition essentielle se jus
tifie par îâ nécessité de placer les obtenteurs dans 
une situation juridiquement protégée, afin qu'ils 
puisseat valoriser le produit de leurs recherches. 
Mais en scellant légalement le privilège des obten
teurs, elle leur donne, de facto, un pouvoir d'inter
vention sur l'aval du secteur  celui de subordonner 
ia délivrance des licences à des conditions d'expioi

—tatioTa"ÍTXíes"par"M]r'^~^™uh pouvoir de sanction ~ 
celui de retirer les licences. Malgré la réalité du 
contrepouvoir des producteurs et multiplicateurs, 
notamment lorsqu'ils appartiennent aq secteur coo
pératif, ce pouvoir des obtenteurs engendre de leur 
part des comportements dont la régularité au regard 
du droit de la concurrence doit faire l'objet d'un 
examen attentif. 

B.  Les pratiques dont il faut apprécier la légalité 
sont les suivantes : 

a) Là politique de « gestion » des variétés par les 
obtenteurs. 

Par « gestion » de variétés, il faut entendre ua 
mode de valorisation des variétés par l'obtenteur qui 
repose sur une plus ou moins grande sélection de 
ses licenciés et sur l'élaboration concertée d'une 
politique de production, voire de commercialisation 
des variétés. 

Dans le secteur des semences de maïs, les variétés, 
sauf les variétés LN.R.A., sont fermées, c'estàdire 
qu 'aucune licence n'est délivrée : la « gestion » des 
variétés est une gestion autonome de l'obtenteur qui 
n implique, par définition, aucune concertation ou 
entente. 

Dans le secteur des semences de céréales, les 
variétés, au contraire, sont en principe ouvertes : les 
licences sont délivrées très libéralement. Mais pour 
c h a q u e variété peut se const i tuer un « club 
variétal », comprenant l'obtenteur et ses licenciés, 
aux fins de réguler les conditions de production et 
de vente des semences de la variété considérée. 
Dans leur forme actuelle, les clubs variétaux sont te 
fruit de l'évolution du rapport de forces entre obten
teurs et producteurs. Ils trouvent leur origine dans 
une suite de conventions passées entre les uns et les 
autres, со noues sous le nom d'« accords Lequer
tier ». Le premier de ces accords, conclu le 12 juin 
1970 entre les représentants de rU.N.C.A.C., d'une 
part, la C.G.LV. et neuf obtenteurs, d'autre part, 
entérinait, sous le régime nouveau de ia loi du 
i î juin 1970, la pratique antérieure consistant en la 
délivrance libérale de licences, tout en instaurant 
uns réaenre au profit des obtenteurs m ce qui 
concerne la production des semences de base. Par la 
suite, les accords (15 mai 1975, 3 décembre 1980, 
26 novembre 1982), élargis à d'autres partenaires, 
ont réaffirmé la règle de la délivrance libérale des 
licences en y apportant trois correctifs : en premier 
Iseu, cett<! règle est, sur un plan formel, posée 

comme une exceptioi», ! c j obtenteurs acceptant de 
consentir libéralement des contrats de licence ou de 
sousconcession « pour les variétés arrivant en cin
quième année de commercialisation » seulement ; en 
second lieu, un « comité de liaison », groupement de 
fait incluant des représentants des deux parties à la 
convention ainsi que des agriculteurs utilisateurs, 
veille à la bonne application des accords et fixe le 
montant des droits de licence ; enfin, des groupes 
variétaux (ou clubs variétaux) sont créés, qui se défi

"irissëni comme le rassemblement, sur la base d'un 
protocole particulier, établi pour chaque variété, de 
l'obtenteur et des producteurs de semences de base 
aux fins d'étudier les conditions d'organisation de la 
production et de la commercialisation desdites 
semences. La constitution de clubs variétaux est 
donc l'usage en ce qui concerne la production des 
semences de base. Des clubs variétaux se sont égale
ment formés, en plus petit nombre et de manière 
plus informelle, en vue d'organiserla production et 
la vente de semences certifiées. La nature exacte de 
leurs objectifs apparaît dans ce cas plus incertaine et 
plus variable d'un groupe variétal à l'autre. 

Dans le secteur des semences d'endives hybrides, 
les variétés françaises, qui jusqu'à une date récente 
étaient toutes des variétés I.N.R.A., sont semi
fermées. L*I.N.R.A., en effet, n'a pas une politique 
libérale de délivrance des licences. Au contraire, 
l'Institut a pour politique de sélectionner ses parte
naires de recherche, qui deviennent des licenciés ou, 
pour reprendre la terminologie en vigueur dans le 
secteur, ses multiplicateurs agréés. A partir de là, 
dans un souci de valorisation optimale de sa 
recherche, l'I.N.R.A. ferme l'entrée du « club multi
variétal ». Ainsi, après la mise au point, en 1968, de 
la première variété hybride d'endive, l'I.N.R.A. a dû 
chercher des multiplicateurs pour assurer la produc
tion de ses variétés. En raison du travail de 
recherche que deux organisations professionnelles, 
l'Association des créateurr de variétés florales et 
potagères (A.C.V.F.P.), qui regroupe des obtenteurs, 
et la Fédération nationale des producteurs d'endives 
(F.N.P.E.), qui regroupe des agriculteurs multiplica
teurs, des producteurs grainiers et des endiviers, 
avaient effectué à ses côtés, ri.N.R.A. a jugé bon de 
donner une priorité aux adhérents de ces deux orga
nisations. C'est ainsi que l'I.N.RA. a délégué la 
multiplication de ses nouvelles variétés d'endives à 
huit professionnels désignés sur proposition des 
organisations en cause : quatre proposés par 
l'A.C.V.F.P. : FranceGraines, Vilmorin, Trufîaut et 
Clause ; quatre autres par la F.N.P.E. : MM. Bour
geois, Christiâcns, Hoquet et Vcrcruysse. De nou
velles variétés d'hybrides I.N.R.A. sont apparues, d© , 
plus en plus performantes et appréciées par les endi
viers ; mais les établissements multiplicateurs agréés 
par ri.N.R.A., dont le nombre a été ramené de huit 
à cinq, demeurent les seuls à avoir le droit de pro
duire de la semence hybride des variétés I.N.R.A. 
Or, depuis près de quinze ans, deux producteurs de 
semences d'endives traditionnelles, M. Meuninck, 
d'Orchies, et M. Goddyn, de MarcqenBarceul, ont 
manifesté auprès de l'I.N.R.A. leur souhait d'être 
admis au sein du club des multiplicateurs agréés de 
semences hybrides I.N.R.A. Il ne leur a été opposé 
que des réponses négatives, fondées sur les motifs 
les plus divers, ou, dans le meilleur des cas, dila
toires. Le cercle des multiplicateurs agréés de 
semences hybrides I.N.R.A. s'avère donc impéné
trable. 



b) interventions des obtenteurs sur la fixation 
par les établissements producteurs des prix à la pre
mière vente. 

Ces interventions peuvent résulter de « déra
pages » dans l'activité des groupes variétaux, dont la 
vocation première est la programmation des produc
tions. • • 

Elles ont • revêtu, dans le cas des semences de 
céréales à paille, une forme institutionnalisée, de 
portée générale et révélée à l'administration ; l'éta
blissement d'un prix de revient minimum industriel 
(P.R.M.I.), conçu comme un prix plancher pour la 
première vente des semences certifiées de céréales à 
paille. 

C'est la Caisse de gestion des licences végétales et 
le « comité de liaison » ĉ ui sont à l'origine de l'ins
titution du P.R.M.I., qui en ont élaboré le méca
nisme et qui ont contrôlé son application. Il s'agit 
donc d'un système conçu par les obtenteurs, vis-à-vis 
duquel l'interprofession témoigne toutefois d'une 
attitude bienveillante. 

Ix: principe en est le suivant : les obtenteurs, sou
cieux d'empêcher une baisse trop accentuée du prix 
de vente de certaines de leurs variétés, s'entendent 
pour ajouter aux contrats qu'ils passent avec les éta
blissements multiplicateurs une clause faisant obliga
tion aux établissements de vendre la semence com
merciale produite « à un prix au moins égal au prix 
de revient tel qu'il peut être calculé en fonction du 
prix d'achat de la semence technique et des frais 
fixes incompressibles ». Le prix de revient auquel il 
est fait référence est établi par la C.G.L.V. de la 
façon suivante : pour chaque poste du prix de 
revient (rémunération des agriculteurs multiplica
teurs, coûts industriels de main-d'œuvre, énergie, 
matériel et entretien, frais de contrôle et de sacherie, 
fiais liés à l'existence de déchets de production, coût 
des taxes versées au G.N.I.S. et des redevances 
versées à l'obtenteur, coût de financement de deux 
mois de stock, autres frais financiers), une valeur 
plancher est retenue. Le prix calculé est un prix de 
revient en ce qu'il n'inclut pas la marge de l'établis
sement ; c'est un prix de revient « industriel » en ce 
qu'il n'inclut pas non plus les frais de gestion, de 
promotion et de commercialisation. Enfin, compte 
tenu de son mode de calcul, c'est un prix de revient 
industriel minimum puisque, en théorie, chaque 
poste de dépense est pris pour sa valeur minimale. 

Lt système a tout d'abord fonctionné officieuse
ment en 1980-1981. Puis, à partir du mois de mars 
1981, la C.G.L.V. a sollicité du ministère de l'éco
nomie une autorisation de pratiquer ouvertement le 
P.R.M.L, sous la forme, par exemple, d'un arrêté 
portant dérogation à l'interdiction de fixation d'un 
prix minimum, énoncée par l'article 37-4«» de l'or
donnance du 30 juin 1945. Le ministère n'a pas 
manifesté formellement son opposition, sans pour 
autant prendre d'arrêté, de sorte que le système a 
fonct ionné p l u s ouvertement en 1981-1982 et 
1982-1983. Il a été abandonné en 1983-1984 et 
1984-1985, dès que le ministre de l'économie, pour 
fixer sa doctrine, a saisi la Commission. 

Pendant la période de mise en œuvre de ce sys
tème, les établissements vendant de la semence à un 
prix inférieur au P.R.M.I. devaient, en principe, se 
voir sanctionnés par le refus de la C.G.LV.-Sicasov 
de leur délivrer de nouvelles licences ou sous-
concessions, tout au moins en ce qui concerne la 
variété en cause. Dans la pratique cependant, il n'a 
été fait application de cette sanction qu 'à deux 

reprises, vis-à-vis de petits établissements, et à titre 
d'exemple : le 25 mai 1982, à rencontre, de 1« 
société Gagnevin qui avait vendu de la semence de 
blé à un prix très légèrement inférieur au P.R.M.I. ; 
à la même date, à rencontre de la coopérative agri
cole de la région de Puiseaux, qui avait, pour sa 
part, proposé à ses adhérents de l'orge de brasserie 
à un prix très nettement inférieur au P.R.M.I. 

Les obtenteurs, par la voix de la C.G.L.V., souhai
tent que l'application du P.R.M.L, qu'ils estiment 
juridiquement admissible et économiquement indis
pensable, soit expressément admise par la Commis
sion. 

c) Le contrôle par les obtenteurs des circuits de 
distribution. 

Dans le secteur des semences de mais, davantage 
que dans celui des semences de céréales, les obten
teurs, qui contrôlent directement la production et 
sont donc proches de l'aval de la filière, cherchent à 
maîtriser les circuits de distribution. 

Cette recherche d'influence peut revêtir trois 
formes : 

- la distribution sélective : plusieurs obtenteurs, 
producteurs de semences de mais, sélectionnent les 
distributeurs de leurs variétés, afin de s'assurer que 
les conditions de vente pratiquées par lesdits distri
buteurs garantissent une bonne valorisation des 
variétés en cause. A défaut, ils mettent fin à leurs 
relations commerciales avec les intéressés. Dans un 
cas au moins, la mise en oeuvre par un obtenteur 
d'une politique de distribution sélective a donné lieu 
à un litige dont les tribunaux ont eu à connaître. En 
l'occurrence, la société Phyto-Service, qui privilégie 
la vente dite « en discount », laquelle est effectuée à 
des prix plus bas que la vente selon les méthodes 
traditionnelles mais n'inclut pas de service de 
conseil ou d'assistance technique, a porté plainte 
contre l'un de ses fournisseurs, la société Limagrain, 
parce que cette société, invoquant le caractère 
anormal des demandes d'achat de Pbyto-Service, 
avait cessé de l'approvisionner en semence de mais. 

Au-delà de ce litige particulier, se pose une ques
tion de principe puisque, selon la Fédération natio
nale de la production des semences de mais et de 
sorgho (F.N.P.S.M.S.), « la distribution des semences 
de mais passe nécessairement par un système de dis
tribution sélective » ; 

- la pratique des « prix indicatifs culture » : les éta
blissements producteurs de semences de mais, tout 
au moins certains d'entre eux, ont pris l'habitude de 
diffuser à l'usage des distributeurs - négociant* ou 
coopératives - des « prix indicatifs culture », qui 
sont des prix consei l lés pour la revente des 
semences aux agriculteun utilisateurs ; 

- la pratique de remises de fin de campagne : en 
sus des remises sur facture, consenties lors de l'achat 
par le distributeur, les établissements producteurs de 
semences de mais pratiquent des remises de fin de 
campagne qui ne sont accordées qu'après que le dis
tributeur a revendu les semences, voire même large
ment après la fin de la campagne. Ces remises sont 
quantitatives ou qualitatives. Elles font obstacle â ce 
aue le distributeur connaisse exactement, au moment 
de la revente, le prix d'achat de la semence : par 
suite ces ristournes nuisent à la transparence des 
prix et conduisent à un relèvement du prix _ de 
revente, dicté par des motifs de précaution, sans jus
tification économique. 
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de la coBCiirrence 

La régularité des pratiques analysées cidessus au 
regard des exigences d'un fonctionnement plus 
concurrentie! du marché doit être appréciée en 
tenant compte de l'existence du droit spécifique que 
les obtenteurs tiennent de l'article 3 précité de la loi 
du ! î juin 1970 relative à la protection des obten
tions végétales : droit exclusif à produire, à intro
duiTCsuf ic"territuirc,'à vendre ou â~orfrir en vente 
les semences appartenant à la variété protégée. Tou
tefois, la circonstance qu'un produit soit couvert par 
un certificat d'obtention végétale n'exclut pas que 
les dispositions de l'article 50 de l'ordonnance du 
30 juin 1945 relative aux prix puissent trouver appli
cation : 

 soit lorsque les comportements entre entreprises 
à propos de ce produit, quand bien même ils se rat
tacbcraient à l'exécution d'un accord de cession de 
iicencc, s'analysent en des actions concertées, 
conventions, ententes expresses ou tacites, ou coali
t i o a s sous quelque forme et pour quelque cause que 
ce soit, ayant pour objet ou pouvant avoir pour effet 
d'empêcher, de restreindre ou de fausser le jeu de la 
concurrence ; 

 soit lorsque les activités d'une entreprise ou 
d'un groupe d'entreprises occupant sur le marché 
irttirieur ou une partie substantielle de celuici une 
position dominante caractérisée par une situation de 
monopole ou par une concentration manifeste de la 
puissance économique ont pour objet ou peuvent 
avoir pour effet, alors même qu'elles se fondent sur 
ia possession d'un certificat d'obtention végétale, 
i ' eoîraver le fonctionnement normal du marché. 

L'application des principes du droit de la concur

rence, combinés avec ceux du droit des obtentions 
végétales, conduit aux conclusions suivantes : 

a) En ce qui concerne la constitution et les activités 
des groupements dénommés « clubs variétaux » dans he 
secteur des semences de céréales à paille. 

fa constitution des clubs variétaux proprement 
dits, c'estàdire la possibilité, pour un obtenteur, de 
ne délivrer de licences qu'à un nombre déterminé de 
producteurs, en faisant jouer une règle de numerus 
clausus, n'encourt aucune critique sous la réserve de 
ce qui sera dit ciaprès. 

loi d« 11 juin 1970 garantit en effet à robteo
teur le droit exclusif à produire. Il en résulte que 
nu! ne peut produire des semences de la variété pro
tégée sans le consentement exprès de l'obtenteur, 
consentement qui se traduit par la signature d'un 
contrat de concession d'une licence d exploitation. 
Le principé de la liberté conctractuelle implique que 
les parties au contrat sont libres de s'engager, et le 
consentement de l'obtenteur ne peut être forcé. Ce 
principe s'applique sans restriction en l'absence de 
texte en limitant la portée ou y dérogeant dans une 
T i a t i è r e déterminée. 

Or, en l'espèce, aucune disposition législative ne 
restreint la portée du principe de la liberté contrac

tuelle, en tant qu'il permet à l'obtenteur de choisir 
ses licenciés et donc d'en limiter le nombre. En par

ticulier, les dispositions de l'article 37 de l'ordon

nance du 30 juin 1945 relatives au refus de vente ne 
trouvent pas à s'appliquer en matière de concession 
de licences : le refus de concéder une licence ne 
peut pas s'analyser juridiquement comme un refus 
de satisfaire une demande d'achat de produit ou une 
demande de prestation de services ; le refus corré
latif de vendre des semences de base à un établisse

ment non licencié est par ailleurs légitime en raison 
du caractère anormal de la demande de cet établis

sement. 
Ainsi, un obtenteur n'est jamais obligé de 

concéder des licences : il peu t légalement se réserver 
l'intégralité de la production de ses variétés. S'il 
décide, pour une variété déterminée, de concéder 
une licence à un établissement, il n'en conserve pas 
moins lë droit de refuser de concéder d'autres 
licences à d'autres producteurs. En effet, la conces

sion d'une licence ne le dessaisit en rien du droit 
exclusif à produire et à vendre qui lui est conféré 
par la loi. Il en est de même de la concession de 
plusieurs licences. 

Ceci fonde, dans l'absolu, la légalité de la pra

tique de délivrance de licences exclusives, ainsi que 
celle de la concession de licences à un nombre res

treint de licenciés, c'estàdire de la constitution d'un 
club variétal. 

Il faut, à cet égard, admettre en particulier la léga

lité de la constitution d'un club variétal au regard 
des dispositions de l'article 50 de l'ordonnance du 
30 juin 1945. En effet, un club variétal ne peut pas, 
du seul fait de son existence, être regardé comme un 
système de conventions ayant pour objet ou pouvant 
avoir pour effet d'empêcher, de restreindre ou de 
fausser le jeu de la concurrence au sens de l'ar

ticle 50. 
Toute autre est la question de la légalité des acti

vités des clubs variétaux en tant que groupements 
organisés de gestion des variétés. Comme indiqué ci

avant, la légalité de ces activités doit être appréciée 
au regard des dispositions de l'article 50 et du 2° de 
l'article 51 de l'ordonnance du 30 juin 1945, sans 
qu'elles puissent trouver de justifications particu

lières dans l'existence d'un régime légal de protec

tion des obtentions végétales. 
En ce qui concerne les clubs variétaux existant 

dans le secteur des semences de céréales à paille, les 
actions concertées entreprises sous la direction de 
l'obtenteur concernent la programmation des quan

tités à produire, par exemple par la fixation de 
quotas de production assignés aux délégataires ou 
aux licenciés et, plus rarement, la fixation des prix 
de vente de la semence produite par les licenciés. 

Les actions concertées relatives à ta production 
des semences de base ne sont pas critiquables. Les 
semences de base sont, en principe, destinées à la 
production de semences certifiées. Elles ne sont pas 
commercialisées sur un marché concurrentiel mais 
sont rachetées par les obtenteurs ou, plus exception

nellement, par leurs licenciés. Dans ces conditions, 
la circonstance que les quantités de semences de 
base à produire par les délégataires soient fixées à 
l'avance par l'obtenteur et que les prix de vente de 
ces semences par les délégataires soient uniformisés 
 ce qui d'ailleurs est davantage le fait de l'interpro

fession que des clubs variétaux  ne peut avoir pour 
effet de fausser une concurrence qui ne peut pas, en 



tout ¿tat de cause, réellement s'exercer. Au demeu
rant, la programmation par les obtenteurs et la 
répartition entre délégataires de la production des 
semences de base trouvent une justification écono
mique : elles permettent de gérer au mieux le risque 
climatique et de planifier raisonnablement, compte 
tenu des aptitudes techniques de chaque délégataire, 
les disponibilités de l'obtenteur en vue de la produc
tion de semences certifiées, conformément à la stra
tégie commerciale arrêtée pour la variété en cause. 

En revanche, les actions concertées relatives à la 
production des semences certifiées peuvent fausser le 
fonctionnement du marché, puisque la vente de 
semences certifiées aux agriculteurs utilisateurs s'ef
fectue, en principe, dans un cadre réellement 
concurrentiel. Il y a lieu, toutefois, de ce point de 
vue, de distinguer le problème de la fixation de 
quotas de production par l'obtenteur de celui de la 
fixation concertée des prix de vente de la semence 
certifiée. 

La fixation de quotas est tolérable. En effet, l'ob
tenteur étant pratiquement le seul détenteur des 
semences de base, le problème de la légalité de l'at
tribution par l'obtenteur de quotas de production de 
semences certifiées à ses licenciés se ramène à celui 
de la légalité de la répartition par l'obtenteur des 
semences de base entre lesdits licenciés. Or l'obten
teur possède en début de campagne un certain stock 
de semences de base, de sorte que, pour satisfaire 
les demandes des licenciés, il est nécessairement 
conduit à opérer une répartition, selon des critères 
dont il est juge. La circonstance que cette répartition 
soit arrêtée, a priori, avant le début de la campagne, 
au sein du club variétal, et qu'elle fasse l'objet d'une 
concertation entre les intéressés, n'est pas en soi 
révélatrice d'une pratique anticoncurrentielle. 

En revanche, les pratiques de fixation concertée 
des prix de vente de la semence certifiée au sein des 
groupes variétaux constituent des accords suscep
tibles de restreindre ou de fausser le jeu de la 
concurrence et doivent être dénoncées comme tels, 
lorsqu'elles sont établies. 

Il convient par conséquent que les activités des 
groupes variétaux soient limitées aux missions qui 
leur étaient dévolues par les accords Lequertier du 
15 mai 1975 et que le « comité de l iaison» s'abs
tienne de toute intervention en matière de prix. 

b) En ce qui concerne la constitution, par l'I.N.RA. 
et sa filiale Agri-Obtentions, d'un club d'établissements 
multiplicateurs agréés dans le secteur des semences 
d'endives. 

Conformément à ce qui a été indiqué à propos du 
secteur des semences de céréales à paille, le principe 
de la constitution par l'I.N.R-A., puis par sa filiale 
Agri-Obtentions, chargée de valoriser la recherche 
de l'institut en matière de sélection végétale, d'un 
« club » de multiplicateurs agréés en vue de la pro
duction de semences d'endives n'est pas intrinsèque
ment condamnable. 

Toutefois, les conditions d'accès à ce « club » 
devraient être précisées pour tenir compte des consi
dérations suivantes. 

En premier lieu, les variétés d'endives, y compris 
les variétés hybrides, ne sont pas des variétés pro
tégées puisqu'il n'y a pas de catalogue officiel des 
variétés d'endives, ni de certification officielle des 
semences d'endives, de sorte que tes variétés d'en
dives ne peuvent pas faire l'objet de certificats d'ob
tention végétale. 

En deuxième lieu, l'I.N.R-A., par l'intermédiaire 
de sa filiale Agri-Obtentions, a certes pour mission 
de valoriser les résultats de ses recherches. Mais il 
n'en a pas moins pour vocation de diffuser les 
résultats de recherches qui, pour l'essentiel, font 
l'objet d'un financement public 

En troisième lieu, l'I.N.R-A. et Agri-Obtentions 
ont une position dominante dans le secteur des 
semences d'endives : jusqu'à une date récente ils 
possédaient le monopole de fait des droits d'exploi
tation des variétés d'endives hybrides disponibles sur 
le marché. Aujourd'hui encore, toutes ces variétés, à 
l'exception d'une variété mise au point par la société 
Clause, sont des obtentions de l'I.N.R-A., valorisées 
3ar Agri-Obtentions. Les variétés d'endives « popu-
ations » sont techniquement très inférieures ; elles 

représentent une faible part du marché et sont en 
régressions constante. 

Eu égard à cette position dominante et accessoire
ment au fait que les variétés d'endives ne sont pas 
légalement protégées et ont été créées en grande 
partie grâce à un financement public, l'I.N.R-A. ne 
peut limiter le nombre de ses producteurs agréés que 
sous certaines conditions : il doit s'abstenir de toute 
discrimination fondée soit sur des critères subjectifs 
ou arbitraires, soit sur des justifications inexactes. 

Or, depuis 1972, ri.N.R.A., puis Agri-Obtentions 
ont opposé aux demandes de MM. Meuninck et 
Goddyn, candidats à l'octroi de licences de produc
tion des variétés hybrides, des refus systématiques 
fondés sur tes prétextes les plus divers. 

Les motifs invoqués par l'I.N.R-A. pour refuser de 
céder des licences ont évolué, mais se rattachent à 
quatre arguments principaux : 

- à la différence des établissements agréés, les 
deux établissements candidats auraient refusé, en 
temps opportun, de s'associer aux recherches de 
ri .N.R.A. sur les variétés hybrides d'endives et de 
prendre la part de risque financier inhérente à ces 
recherches ; 

- ils n'auraient pas été adhérents de la Fédération 
nationale des producteurs d'endives (F.N.P.E.) ; 

- ils ne posséderaient pas une qualification tech
nique suffisante ; 

- ils ne pourraient, s'ils étaient agréés, que contri
buer à alimenter la surproduction structurelle qui, 
selon l'LN.R.A., régnerait sur le marché. 

Ces motifs sont mal fondés : 
- il est, en premier lieu, normal que, du moins 

dans une phase initiale, un obtenteur accorde une 
priorité, dans la délivrance de ses licences, à des éta
blissements qui ont contribué à son effort de 
recherche, soit financièrement, soit par des presta
tions de services au stade de l'expérimentation des 
variétés. Cependant, ccd ne saurait justifier une 
mise à l'écart définitive des autres producteurs, alors 
surtout q u ' e n l ' e s p è c e il est c o n s t a n t q u e 
M. Goddyn, par exemple, n'a pas été invité, à l'ori
gine, à s'associer à l'effort de recherche de 
ri .N.R.A. sur tes endives hybrides et que, par la 
suite, il a proposé à plusieurs reprises à l'LN.R-A-
de participer financièrement à la poursuite de ses 
recherches ; 

- en deuxième lieu, il n'est pas admissible qu'un 
obtenteur, quel qu'il soit, puisse subordonner la déli
vrance de licences à certains établissements, titu
laires de cartes de producteurs et régulièrement 
répertoriés par l'interprofession, à la condition que 
ces établissements adhèrent à un syndicat profes
sionnel déterminé ; 



il es t , ea t rois ième î ieu, regret table que 

heureux leur prétendu manque de qualification tech-
alque sans définir complètement quels étaient le» 
critères de compétence technique qui, selon l'institut, 
fondaient k supériorité des établissements agréés ; 

- il est, enfin, exagéré d' invoquer un risque de 
surproduction alors que r!.N.R,A., qui déticnl la 
totalité des lignées parentales, est en mesure de pro-

rammef 1& p foduc t ioo et que l ' e i c l u s i o n de 
MM. Meuninck et Goddyn du cercle des multiplica
teurs agréés a eu pour principal effet d'inciter les 
deux intéressés à se reporter sur la production de 
variétés belges et hollandaises qui ont, de ce fait, 
retrouvé p l a œ sur le marché français. 

Meuninck et Goddyn puissent 
effectivement s'approvisionner auprès des établisse
ments agréés et donc revendre des semences d'en-
dives hybrides, l 'attitude adoptée par i 'LNAA^-pulâ-
par Agri-Obtentions vis-à-vis d'eux a eu pour effet 
de les exclure durablement du marché de la produc
tion eî de créer une rsnte de situation au profit des 
éiablissements ag réés : elle a const i tué .une entrave 
au fonctionnement normal du marché. 

Tout en reconnaissant à l 'I.N.R.A. le droit de 
choisir ses licenciés et même d'en limiter le nombre, 
il y a lieu de recommander : 

- qu 'à î'aveaif l'institut définisse de façon claire, 
pour chaque variété, les critères techniques en fonc
t ion desquels soa t décidées les dé ivrances de 
liceaces ; 

- que s'il coopère en matière de recherche avec 
des groupements professionnels, les conditions eî la 
durée d 'une telle coopération soient clairement 

- qu'il veille à ce qu'au sein des clubs variétaux 
qui se forment en vue de la product ion des 
semences des variétés LN.R.A., ne se développent 
pas des pratiques irrégulières de concertation sur les 

D a m l ' immédiat, la situation injustifiée faite à 
et Goddyn devrait être réexaminée 

c) En ce qui concerne l'institution d'un prix de 
revient minimum industriel dans le secteur des 
semences de céréales à paille. 

La fixatioa par la Caisse de gestion des licences 
végétales d'un prix de revient minimum industriel 
s'imposant aux établissements titulaires de licences 
sous peine du retrait de celles-ci est susceptible, sous 
réserve de l'application de l'article 51, de constituer 
une entente sur les prix, au sens des dispositions de 
l 'article 50 de l'ordonnance du 30 juin 1945. La fixa
tion du P.R.M.L résulte en effet d'une concertation, 
au sein de la C.G.L.V., entre plusieurs obtenteurs. 

La C.G.L.V. a fait valoir que, loin de constituer 
une entrave à la concurrence, la fixation d'un prix 
de revient minimum aurait au contraire pour objet 
de rétablir une concurrence saine sur le marché. Elle 
ferait en effet obstacle au recours, par certains éta-
blisseiBsms, à des prsilques de vente à perte o ï î de 
vente à prix d'appel. 

Cette argumentation est mal fondée : 
- d'une part si l'article 1®» de la loi du 2 juillet 

1963 portant maintien de la stabilité économique et 
" interdit « la revente de tout produit en 

un prix inférieur à son prix d 'achat r 

, cette interdiction ne vise aue les reven
deurs et, par suite, le seul secteur de la distribution. 
Elle ne s'applique donc pas à la vente par un pro
ducteur à un prix inférieur au prix de revient. Le 
P.R.M.L ne trouve ainsi aucune justification dans les 
dispositions législatives interdisant la vente à perte ; 

- d'autre part, le P.R.M.I. ne peut pas davantage 
être regardé comme un mode de sanction de pra
tiques déloyales de concurrence revêtant la forme de 

_jMlesJL-prix-jd!ap|»l.J/abaissetöeat-diacrimiaat@i»-
des prix, tel que par exemple certaines coopératives 
ou certains établissements privés peuvent le prati
quer en soldant en fin de campagne les semences de 
telle ou telle variété, ne caractérise pas en effet, à lui 
seul, la pratique de vente à prix d'appel, en l'ab
sence d'actions spécifiques de promotion liées à la 
vente litigieuse et dès lors que les quantités dispo
nibles ne sont pas insuffisantes ; 
- - au demeurant, quelles que soient les conditions 

Tle~Cöiiciirrence existant sur le marché, la C.Ci.CV." 
ne peut exercer légalement aucun pouvoir de police 
des prix, surtout en recourant à des pratiques 
concertées que la loi prohibe. 

La C.G.LV. a également soutenu que le P.R.M.I. 
ne constituerait pas un prix de vente, mais un prix 
de revient, puisqu'il n'inclut aucune marge. 

Cependant, dès lors que la vente des semences à 
un prix inférieur au prix de revient, donc avec un 
taux de marge négatif, est également admissible, le 
P.R.M.I. est bien un prix de vente minimal, alors 
même que, techniquement, il serait calculé comme 
un prix de revient. En outre, la vente à un prix infé
rieur au P.R.M.I. est sanctionnée par le non-
renouvellement des licences concédées. 

Le système du P.R.M.I., qui a pour effet de res
treindre le jeu de la concurrence en faisant obstacle 
à l'abaissement du prix de vente des semences certi
fiées par les établissements producteurs, est donc 
visé par les dispositions de l'article 50 de l'ordon
nance du 30 juin 1945. Il y a donc lieu d'apprécier 
si ce système repose sur des justifications écono
miques suffisantes pour permettre d'appliquer les 
dispositions du 2» de l'article 51 de cette ordon
nance. 

La C.G.L.V. fait essentiellement valoir que l'insti
tution du P.R.M.I. répond à deux objectifs écono
miques, qui, selon elle, sont vitaux pour le fonction
nement de la filière : 

- le premier objectif est d'assurer une valorisation 
suffisante de l'effort de recherche des obtenteurs ; 

- le deuxième objectif est de protéger le réseau des 
producteurs en évitant une concentration excessive de 
la production entre les mains des coopératives. 

Sans doute la réalisation de ces objectifs aurait-
elle pour effet « d'assurer le développement du 
progrès économique » dans le secteur des semences 
de céréales à pai le. La question est donc de savoir 
si et dans quelle mesure l'institution du P.R.M.L 
peut effectivement y contribuer. 

Le P.R.M.I. a pour effet direct de bloquer la 
baisse des prix des variétés les moins prisées par les 
agriculteurs, qui, en l'absence de tout butoir, se pro
duit naturcllemenl, ta fin de campagne, sous Teffet 
du jeu de l'offre et de la demande. 

Son premier effet indirect serait, se lon I* 
C.G.LV., de garantir aux obtenteurs que celles de 
leurs variétés qui ne sont pas parmi les plus attrac
tives, c'est-à-dire en général leur» vanétés assez 
anciennes, soient vendues à un prix relativement 
élevé. A défaut, « l'image de marque » de la variété 
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serait atteinte et, dès la campagne suivante, les agri
culteurs l'abandonneraient. Par conséquent, selon les 
obtenteurs, le P.R.M.I., en contrecarrant la tendance 
au délaissement de certaines variétés, due davantage 
à des facteurs psychologiques qu'à une obsolcscence 
objective, permettrait d'allonger la « durée de vie » 
moyenne des variétés, de freiner le rythme d'appari
tion de variétés nouvelles, lesquelles n'apportent pas 
toujours uo' avantage substantiel aux agriculteurs, et 
donc d'assurer une meilleure rémunération de l'ef
fort de recherche. 

Sur ce premier point, l'analyse faite par la 
C.O.L.V. appelle quelques réserves. 

En premier lieu, le P.R.M.Ï. n'a pas un effet direct 
sur la rémunération de l'obtenteur, laquelle provient, 
d'une part, de la vente des semences de base et, 
d'autre part, de la perception de redevances propor
tionnelles aux quantités vendues et non pas aux prix 
de vente. En second lieu, à supposer que les com
portements liés à la psychologie des agriculteurs 
aient l'importance que leur prêtent les obtenteurs, 
ces comportements ne paraissent pas devoir être 
substantiellement différents, selon que íes semences 
d'une variété en déclin sont vendues à très bas prix 
ou, au contraire, qu'elles sont déclassées en céréales 
de consommation. Enfin, le postulat selon lequel il 
serait possible, par un mécanisme artificiel de 
contrôle des prix, de prolonger le succès des variétés 
les plus anciennes et d'atténuer la concurrence inter-
variétale, en ce qu'elle peut avoir d'excessif, paraît 
peu réaliste. 

Le second effet indirect du P.R.M.L serait, selon 
la C.G.L.V. de mettre un terme aux pratiques de cer
taines coopératives qui se servent de ia semence 
comme « produit d'appel », afin de vendre par ail
leurs des engrais ou des produits phytosanitaires et, 
surtout, de contrôler la collecte. Le P.R.M.I. aiderait 
donc les petits établissements producteurs à faire 
face à la concurrence des coopératives sans recourir 
à des agissements commerciaux irréguliers. Il garan
tirait donc le maintien d'un réseau de producteurs 
dense et diversifié, et contribuerait au dynamisme du 
secteur. 

Sur ce second point, l'analyse de la C.G.LV. peut, 
pour l'essentiel, être partagée. De fait, le P.R.M.I. 
permet aux petits établissements producteurs de 
n'être pas éliminés par les pratiques de prix des coo
pératives, pour lesquelles la vente des semences est 
une activité m a r é a l e , même si ces pratiques ne 
sont pas des pratiques de « prix d'appel » à propre
ment parler. Une baisse excessive du prix de la 
semence pourrait , au cours de certaines campagnes, 
s'avérer dommageable pour l'économie globale du 
secteur, alors surtout que le prix de la céréale de 
consommation est, en tout état de cause, un prix 
garanti dans le cadre d'une organisation communau
taire de marché. 

Il convient néanmoins de rechercher s'il est pos
sible de faire obstacle à la baisse des prix, lors
qu'elle devient excessive, par d'autres moyens que 
celui de rédiction d'un prix minimal. 

Il est constant que la tendance à la baisse des prix 
des semences résulte de ce que l'offre de semences 
est structurellement excédentaire par rapport à la 
demande. Or les obtenteurs soutiennent qu'il ne 
serait ni possible ni même, dans une certaine 
mesure, souhaitable, d'ajuster quantitativement 
l'ofTrc à la demande sans intervention directe sur les 
prix. 

Cela, en premier lieu, ne serait pas possible : 
d'une part, ta demande évoluerait de manière exo
gène en fonction notamment de l'évolution du taux 
d'utilisation des semences certifiées ; d'autre part, 
l'offre serait difficilement programmable, sauf à 
envisager un partage du marché entre les obten
teurs : mais un tel partage cristalliserait les positions 
des différents c o u p e s , freinerait le progrès agrono
mique et génétique et, en tout état de cause, serait 
irrégulier au regard du droit de la concurrence. 
Etant observé que la recherche de débouchés exté
rieurs est düTicile, compte tenu notamment du coût 
de transport de la semence, et que l'ajustement par 
les stocks ne peut être qu'un palliatif de très court 
terme, parce que les semences de céréales ne se 
conservent pas longtemps sans perdre leur faculté 
germinativo, il apparaît donc, aux yeux des obten
teurs, qu'une politique volontariste d'adaptation de 
la production aux besoins est irréaliste. 

A leurs yeux également, un ajustement parfait ne 
serait pas souhaitable : la production de semences 
de céréales devrait toujours être raisotmablement 
excédentaire afin, d'une part, de prévenir les consé
quences d'accidents climatiques et, d'autre part, de 
permettre, compte tenu de la segmentation du 
marché par variétés, de satisfaire toutes les 
demandes qualitatives des agriculteurs. 

Dans ces conditions, le système du P.R.M.I. est 
présenté par les obtenteurs comme la moins mau
vaise des réponses possibles au problème de la 
baisse des pnx : au-dessus du prix plancher, l'offre 
et la demande 
variété donnée, 
demande est te 

ouent normalement Si, pour une 
'excès de l'offre par rapport à la 

que le prix tend à tomber en 
dessous du prix plancher, deux mécanismes stabili
sateurs sont sensés entrer en jeu ; à court terme, un 
mécanisme de « soupape » : l'établissement, ne pou
vant pas vendre en dessous du prix plancher, est 
obligé de vendre la semence en céréale de consom
mation, de sorte que l'excédent est reporté sur un 
autre marché, qui n'est pas perturbé pour autant, 
compte tenu de sa taille beaucoup plus importante ; 
à plus long terme, un mécanisme d auto-régulation : 
l'établissement n'a d'autre alternative que de vendre 
la semence certifiée comme semence au prix de 
revient minimum ou, s'U ne trouve pas d'acquéreur, 
de la vendre comme céréale de consommation, à un 
prix très inférieur, et donc de subir une perte consé
quente : cette pénalisation l'inciterait à limiter^, 
l'année suivante, sa production de semences de la 
variété en cause. 

De fait, un système de planification de la produc
tion, géré soit par les obtenteurs, soit mêine^ par, 
l'inter-profession, serait peu efficace économique
ment et peu compatible avec le respect des r^ le s 
de la concurrence. En conséquence, une option 
paraît envisageable : 

- soit un système de totale liberté des prix ; 
- soit un système comportant effectivement un 

butoir sous la forme d'un prix de revient minimum. 
Le maintien de la liberté des prix demeure le sys

tème le plus satisfaisant pour la concurrence, tout en 
paraissant compatible avec le développement des 
activités de la filière semences, tant au niveau de U 
recherche qu 'à celui de la production. 

Toutefois, compte tenu des spéàfîcités du secteur 
des s e m e n c e de «i^réalcs à paille ^ en particulier «i 
l'on redoutait, en l'absence d'encadrement des prix, 
une tendance à la « fermeture » du marché, un sys-

de prix de revient minimum pourrait être 
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des œ u r s de ia semence, être 
étendu par ' a r rê îé conjoint du ministre de l'agricul
lyre el du ministre de l 'économie et des finances, 
pris sur le fondement de l'article 2 de la loi 
n« 75 600 du 10 juillet 1975 relative à l'organisation 
interprofessionnelle agricole. Ceci implique que le 
G.N.I .S. puisse être préalablement reconnu comme 
organisation interprofessionnelle au serls de ladite 
loi : 

 les sanctions applicables aux producteurs en cas 
de violation de la règle fixée par l'accord étendu en 
matière de prix de revient seraient celles définies par 
l'article 4 de la loi du 10 juillet 1975 ; 

 la C.G.LV., qui sortait de son rôle statutaire en 
décidant la fixation du prix minimum et la mise en 
œuvre de sanctions par retrait de licences accordées 
n'inten'iendrait pas dans le mécanisme du P.R.M.I. 
ainsi modifié, smon le cas échéant en apportant à 
l'interprofession un appui technique pour le calcul 
du prix. 

Si un tel dispositif ne pouvait être fondé sur la loi 
du 10 juillet 1975, seule une application des disposi
iions du 4® de l'article 37 de l'ordonnance du 
30 juin 1945, qui permettent de déroger à l'interdic
tion des prix minima imposés, serait propre à rendre 
le système du prix de revient minimum industriel 
conforme à la loi, en vertu des dispositions de l'ar
ticle 51 de la même ordonnance. 

d) En ce qui concerne le contrôle par les obtenteurs 
des circuits de distribution dans le secteur des 
Semences de maïs. 

Ы commission, étant saisie sur le seul fondement 
de l'article I « de la loi du 19 juillet 1977, le présent 
avis n'a pas pour objet de qualifier tel ou tel com
portement particulier, mais seulement de rappeler les 
règles applicables. 

. S'agissant, tout d'abord, des pratiques de distribu
tion sélective, les exigences d'ordre qualitatif du pro
ducteur relatives aux services offerts au client par le 
revendeur ne sont admissibles que dans la mesure 
où trois conditions sont remplies ; 

aux particulières du produit. Au cas 
de l'utilisation des semences de 

nécessité de connaître les meilleures 

pas telle qu 
du di 

puisse justifier que soit mise à la 
une obligation d'assistance 

simple conseil technique et pra

pour mettre tout dis
tributeur à même de s'y conformer s'il le souhaite ; 

ne doivent pas être utilisées â des fins 
purement discriminatoires pour tenter d'éliminer du 
marché, de manière concertée ou non, tel ou tel dis

tributeur. 

S'agissant, en outre, de la communication au dis
tributeur par le producteur de prix indicatifs pour la 
vente en culture, cette pratique, dans la mesure où 
elle ne fait pas apparaître de concertation entre pro
ducteurs et où elle ne s'accompagne pas d'un méca
nisme de sanction du nonrespect par le distributeur 
des prix ainsi diffusés, est assimilable à une pratique 
de prix conseillés. Elle n'est donc, dans cette 
mesure, pas critiquable au regard du droit de la 
concurrence. 

S'agissant, enfin, des remises de fin de campagne, 
elles ne se justifient, en principe, que par l'adapta
tion des remises quantitatives consenties sur facture 
au chiffre d'affaires effectivement réalisé par le dis
tributeur pendant une campagne donnée. Les 
remises qualitatives de fin de campagne, fondées sur 
des critères flous, tels que les « services complémen
taires facultatifs » rendus par le distributeur, doivent 
être strictement limitées. En tout état de cause, les 
conditions d'attribution des remises de fin de cam
pagne par l'établissement producteur doivent être 
annoncées et définies clairement en début de cam
pagne. Cette exigence est d'autant plus grande que 
a pratique de prix conseillés serait générale et 

tolérée. . 

IV.  Propositions d'ordre iastitutioanei 

L'existence de comportements anticoncurrentiels 
dans le secteur de la production de semences 
conduit à s'interroger sur l'opportunité de modifica
tions de textes ou de structures pour redéfinir le 
cadre institutionnel du secteur et orienter les com
portements dans un sens plus compatible avec le jeu 
de la concurrence. 

Les contraintes sont apparues, à cet égard, assez 
nombreuses. 

Le régime légal de protection des obtentions végé

tales, qui résulte des dispositions de la loi du 11 juin 
1970, constitue assurément un progrès par rapport à 
l'état de droit antérieur en ce qu'il constitue un 
encouragement au développement de la recherche 
dans la filière semences. Il ne peut donc être remis 
en cause. 

La réglementation technique afférente à la pro

duction et à la certification des semences qui, pour 
l'essentiel, est dérivée de directives communautaires, 
ne paraît pas davantage devoir être modifiée. Il est 
vrai que cette réglementation, en tant, par exemple, 
qu'elle impose des contraintes de production qui 
tendent à limiter la liberté des agriculteurs multipli

cateurs visàvis des établissements producteurs, 
>eut, dans une certaine mesure, faire obstacle au 
ibre jeu du marché. Mais ce serait apporter un 

avantage illusoire au consommateur, c'estàdire à 
l'utilisateur de semences, que de remettre en cause, 
sous prétexte de lever certains obstacles au jeu 
concurrentiel, les normes édictées par les règlements 
techniques au risque de compromettre la qualité des 
semences produites. 

C'est donc, pour l'essentiel, le rôle de l'interpro
fession qui pourrai t être revu, pour des raisons qui, 
d'ailleurs, tiennent autant à un souci de logique et 
de clarté juridique qu'à des considérations propres 
aux besoins de la concurrence. 



Le G.N.I .S. n'est pas, en tant qm tel, impliqué 
dam les comportements anticoncurrentiels relevés, 

?ui sont le plus souvent le fait d'obtenteurs. Mais le 
Ì.N.I.S. est proche des obtenteur» et il a des liens 

étroits avec la C.G.L.V., qui les représente.' 
Simultanément, le G.N.I.S., ne serait-Cî que par 

l'abri offert en son sein au Service officiel de certifi
cation, qu'il finance entièrement, est organiquement 
lié au ministère de l'agriculture, qui assure sa tutelle. 

Enfin, l'importance de la fonction de recherche 
dans la filière semences et le fait que rLN.R.A. soit 
lui-même un obtenteur confèrent un caractère très 
étroit aux liens entre les scientifiques de l'LN.R-A. 
et les obtenteurs. 

Cette situation peut, sans que la personnalité des 
responsables du groupement ou des fonctionnaires 
du ministère de l'agriculture soit en cause, entraîner 
une certaine confusion des rôles. 

Idéalement, il aurait donc été concevable que soit 
mise en place une organisation du secteur reposant 
sur trois organismes totalement autonomes : 

- un établissement public à caractère administratif 
ayant pour mission de tester les variétés nouvelles, 
de les inscrire au catalogue, de délivrer les certificats 
d'obtention végétale et d'assurer la certification offi
cielle ; 

- un organisme interprofessionnel ayant le statut 
d'organisation interprofessionnelle agricole au sens 
de la loi de 1975 et assumant les fonctions actuelle
ment dévolues au G.N.LS., à l'exception de la certi-

- une structure de concertation et de définition 
des objectifs d'intérêt commun, rassemblant les 
représentants de la recherche publique, des obten
teurs privés et des utilisateur» de semenr*», sur le 
modèle de l'actuel Comité technique permanent de 
la sélection des plantes cultivées (C.T.P.S.), 

Toutefois, un projet de création d'un institut 
national des semences et plants, procédant d'une 
démarche très semblable, a été envisagé par le passé 
avant d'être finalement abandonné. Ce projet a 
échoué pour trois raisons principales : 

- parce qu'il privait le G.N.I.S. d'une part essen
tielle de ses activités et suscitait de ce fait les 
réserves de l'interprofession : 

- parce qu'il se heurtait à une forte opposition de 
la part des personnels concernés, soucieux de 
conserver dans tous les cas leurs avantages statu
taires : 

- enfin, parce qu'il faisait naître des objections 
d'ordre budgétaire, dans la mesure où il impliquait 
une certaine « refiscalisation » des ressource» du 
G.N.I.S., et surtout où, du fait de la nécessité de 
recourir à un personnel permanent, il paraissait 
devoir déboucher sur une augmentation du coût 
global de la certification. 

Si ces objections demeuraient entières, il convien
drait à tout le moins : 

- de clarifier les règles de composition des sec
tions du G.N.I.S., en précisant la catégorie profes
sionnelle que représente chaque membre et de ren
forcer la représentation des agriculteur» utilisateurs ; 

- de préaser les conditions d'exercice de la tutelle 
du ministère de l'agriculture sur le service officiel de 
certification, tutelle qui pourrait prendre appui sur 
le Comité technique permanent de la sélection des 
plantes cultivées, récemment réorganisé. 

Délibéré en formation plénière sur le rapport de 
M . M i c h e l A z i b e r t d a n s s a s é a n c e d u 
10 octobre 1985, où siégeaient : 
MM. Donnedieu de Vabres, président : 

Azema, Bihl, Brunei, Defontaine, Deloffre, 
Huet, Lamquin, Semler-Collery, Weydert, 
membres. 

Le rapporteur général. 
D. BRAULT 

Le président, 
J. D O N N E D I E U D E V A B R E S 



Marchés d'approvisionaensest dy S.EJ.T.A. m foogicides 

Décis ics r t «1® M  S / D € i  s l a t lv« aux m a r c h é s 

(B.O.C.C. du 22 j u in 1984) 

Lettres adressées à Monsieur k président de la société 
La Littorale. 19, quai du Pont-Neuf. B.P. 220, 34501 
Béziers Cedex, et à Monsieur le président de la société 
Procida, Saint-Marcel, 13367 Marseille Cedex 1 1 . 

MINISTERE 01 L'ECONOMIE. 

L® ministrs 

N^mmm 
Paris, le 20 juin 1984. 

le ministre de l 'économie et des finances a, confofç 
ment à la procédure prévue à l 'article 52 de l'ord^ 
nance no 451483 du 30 juin 1945 modifiée, relative i 
prix, saisi, pour avis, la Commission de la concurrea 
d'un dossier relatif notamment à des actions concert

concernant des marchés du S.E.I.T.A. ; 
Vu l'avis rendu par la Commission de la concurrer 

le 26 mai 1983 e t j ç s décisions du ministre de 
nomie en date du 2 novembre 1983 relatifs à la sin 

Monsieur le président. 

Saisie par mes soins de la situation de la concurrence 
sur le marché des produits phytosanitaires, la Commis

sion de ia concurrence a émis, le 29 mars 1984, l'avis 
djoiot relatif aux marchés d'approvisionnement de la 
S.E.Ï.T.A. en fongicides. 

La Commission de la concurrence a estimé qu'en 
l 'espèce ia preuve n'a pas été apportée que les compor

tements de votre société aient été visés par les disposi

tions de l'article 50 de l 'ordonnance n« 451483 du 
30 juin 1945 relative aux prix ; je tiens à vous rappeler 
toutefois le prix que j 'a t tache au strict respect des 
règles applicables en matière de concurrence, notam

ment dans le cas des procédures d'appel d'offres éma

naet de sociétés nationales. 
Je vous demande de bien vouloir accuser réception 

de la présente décision au directeur général de la 
concurrence et de la consommation (bureau B I), 
41, quai Branly, 75700 Paris. 

Je vous prie d'agréer, Monsieur le président, l'expres

sion de mes sentiments distingués. 

Le ministre de l'économie, 
des finances et du budget 

JACQUES DELORS 

è ém» marchés d ' a p p r @ v i s i o ( i n « m « n t 
SM S.i.i.T.À. â 

La Commission de la concunence siégeant en scc

tioQ : 
Vu la loi n® 778% du 19 juillet 1977 relative au 

coatfôle dê la concentration économique et à la répres

sioB des ententes illicites et des abus de position donsi

a a a t e , e n s e m b l e le d é c r e t n» 7 7  1 1 89 d u 
25 octobre 1977 fixant les conditions d'application de 
cette loi ; 

Vu la lettre en date du 28 décembre 1981 par laquelle 

tion de la concurrence sur le marché des produits pi 
tosanitaires ; 

Vu les observations présentées par les parties ia 
ressées sur le rapport qui leur a été adressé le 31 jj 
vier 1984 ; 

I.  Les faits 

1 Lors de chacune des campagnes 197619 
19771978, 19781979 et 19791980, le S.E.I.T.A 
procédé à trois appels d'ofTres adressés à ua a 
tain nombre de sociétés du secteur phytosanité 
afin de s'approvisionner, auprès d'elles, en p 
duits fongicides destinés au traitement des p l » 
tions de tabac. Le premier de ces appels d'offi 
annuels concernait le poudrage des semis ; 
deuxième appel d'offres portait sur le même pt 
duit, destiné au poudrage des plantations : 
s'agissait alors d'un dithiocarbonate à base 
manèbe titrant de 6 à 8 p. 100, produit résié 
pour lequel la demande excédait alors l'offre & 
ponible ; le troisième appel d'offres, relatif i 
pulvérisation des plantations, impliquait Tutils 
tion d'un dithiocarbonate titrant à 70 ou 80 p. • 
de manèbe. Les différents appels d'offres, pof* 
sur des tonnages prédéterminés de prod® 
étaient assortis de spécifications très particuii* 
et inhabituelles en matière de produits phyto»* 
taires ; le S.E.I.T.A. imposait des conditionne^ 
difTércnciés et des lieux de livraisons fraction»* 
afin de répondre au mieux aux besoins des u№ 
tcurs, les planteurs de tabac. De plus, il 
des livraisons en conditionnement de capacité s 
inférieure à celle des sacs les plus courata** 
commercialisés pour les fongicides, à savotf 
petits emballages de 0,5 kilogramme, 1 et 2 »» 
grammes, pour certains marchés et de >• 
ou î5 kilogrammes, pour d'autres marchés. • 

2 Ces douze appels d'offres, pour lesquel»' 
délais de soumission très brefs étaient g è s ^ 
ment fixés, n'ont suscité qu'un nombre pe.** 

de réponses. Les sociétés Procida et La 
bien que destinataires, chacune, de ces 
appels d'offres, n'ont formulé des offres 
rentes qu'à propos d'un seul appel d'offfe*^^ 
et l'autre n'ont, par ailleurs, lors de 
des quatre campagnes concernées, réponO 
un seul des trois appels d'offres du S.E .I . ' '^ 



Une note manuscrite, rédigée par un membre du 
) rsonnel de la société Procida, relatant des 

Kopos échangés lors d'une réunion tenue le 
?i décembre T977 avec des représentants de la 

La Littorale, comporte la mention sui-
!^Jite : « Manèbe 6 p. 100 S.E.LT.A. Bons résultats 

l'entente cette année ». 

H > L'application de l'ordonnance D< 45-1483 du 
30 juiD 1945 

les faits rapportés ci-dessus, en tant qu'ils ont 
* nait à une période antérieure à l'entrée en vigueur 

la loi du 19 juillet 1977 et qu'ils ne sont pas 
atteints par la prescription, doivent être qualifiés 
(jans le cadre des dispositions des articles 59 bis et 
^ ier de l'ordonnance du 30 juin 1945, et, en tant 
qu'ils sont intervenus postérieurement à l'entrée en 
figueur de la loi du 19 juillet 1977, au regard des 
articles 50 et 51 de cette ordonnance. 

» Si le document manuscrit, dont il a été fait état 
e-dessus, peut être regardé comme constituant une 
présomption de l'existence d'une entente entre les 
lociétés Procida et La Littorale visant à la réparti-

'don entre elles des marchés du S.E.I.T.A. concer-
aant le poudrage des plantations et des semis, 
^îte présomption n'est pas corroborée par les 
autres éléments de l'instruction. 

» En elTet, l'attitude de chacune de ces sociétés et, 
notamment, leur absence de concurrence trouvent, 
dans les éléments d'information fournis en cours 
d'instruction, des explications pertinentes : 

- la société Procida justifie, d'une part, qu'elle 
, ae disposait pas de quantités suffisantes de 

manèbe titrant 6 à 8 p, 100 pour répon<i;ic, chaque 
année, aux appels d'ofTres du S.E.'..T.A., et, 
d'autre part, que, devant de ce fait '.imiter ses 
offres à l'un des marchés annuels, elle à privilégié 
celui qui impliquait des livraisons en petits condi
tionnements, afin de rentabiliser au mieux ses ins
tallations. 

8 , - la société La Littorale démontre qu'elle n'était 
techniquement pas en mesure de répondre à des 
appels d'offres impliquant des petits conditionne
ments. 

9 En conséquence, la preuve n'est pas apportée 
que les sociétés Procida et La Littorale se soient 
concertées lors de ces appels d'offres du S.E.I.T.A. 

Emet l'avis : 
Que la preuve n'est pas rapportée que les com

portements adoptés par les sociétés Procida et 
La Littorale face aux appels d'offres du S.E.LT.A. 
concernant l'achat de produits phytosanitaires lors 
des campagnes 1977-1978, 1978-1979 et 1979-1980 
soient visés par les dispositions de l'article 50 de 
l'ordonnance n" 45-1483 du 30 juin 1945. 

Délibéré en section sur le rapport de Monsieur 
Guy Pichard dans sa séance du 29 mars 1984 où 
siégeaient : 
MM. Donnedieu de Vabres, président, 

Defontaine, Lamquin, membres. 

Le rapporteur général. Le président, 
D. BRAULT J. D O N N E D I E U de VABRES 
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'o l o n n a n c e i & l i S S d u 30 ju in ; 
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ux af fa i res é c o n o m i q u e s pa r ]s soc ié té « I ^ s Fils de J e a n 
i ! " t r a n s f o r m a t e u r s marcnmû^-iiw~texijiEs~i--iironr-^mnTer-

fl-^tés m e m b r e s du synd ica t Hélanca-Frar ice , e t d ' une e n q u ê t e 
I! > r le serv ice des e n q u ê t e s é c o n o m i q u e s , le s e c r é t a i r e d 'Etat 

1 a('é l ' avis de Is c o m m i s s i o n s u r les e n t e n t e s e x i s t a n t dans 
1 r u ie du n iou l insge p r o d u i s a n t l e fil m o u s s e de nylon et 

(S f ib res s y n t h é t i q u e s ; q u ' a i n s i la comroiss ion est régu l iè re -
1 l . i e p a r appl ica t ion d e l 'ar t ic le 4 du d é c r e t ,n ' ' 54-97 du 

/\ r 1&54 ; 
• , , o / î 3 i d é r 2 n t qu'il existe d a n s c e t t e i n d u s t r i e des conven t i ons 

1 \ In e n t r e des t i tu la i res de b r e v e t s ou de m a r q u e s , u n l icencié 
! et d e s eousUcenc iés ; q u e les uns e t l e s a u t r e s sont m e m b r e s 

I >L <• 10" Hé l anca -F rance ; 
o d e r t n t que, d è s l ' i n t roduc t i on du f i l m o u s s e de nylon sur 

I jii i i. l e l e s sociétés m e m b r e s du synd ica t en on t l imi té la pro-
c i-t < s f l e s débouchés , u n i f o r m i s é les p r i x et les cond i t ions de 
' it fil e , tou te fo is , l e s r e s t r i c t i o n s de p r o d u c t i o n n e c o m p o r t a i e n t 
i d o n c t i o n en c a s de d é p a s s e m e n t des q u o t a s et q u e ceux-ci 

1 U a i c u r s é té s u p p r i m é s d è s la f i n de 1956 ; que , depu i s l e 
i n u d 1961, U c o n c u r r e n c é s u r les pr ix a é té e f f ec t ivemen t ré ta-
i ' t>r le m a r c h é de ce p r o d u i t ; 

o i idérâfl t que , du I " j u i l l e t 1SS.3 «u 1 " j a n v i e r 1M2, ii a é t é 
1 ï tti é U a s y s t è m e de p r i m e s d e f idél i té e t d e qua l i t é e t d e p r i m e 
* " e r o o n - a t i o D a t t r i b u é e s a u x c l ien ts exc lus i f s d e s m e m b r e s de 
i «Pl »e q u e n o t a m m e n t la p r i m e à l ' e x p o r t a t i o n B 'étsit ve r sée 
' U' i^i-is b o n n e t i e r s a t t e s t a n t que , d e p u i s le : • ' j u i l l e t 19&3, l e u r 
J > i î i o n sva i t é té « a s s u r é e à ÏQO p. 100 B v e « d e s £11« de nylon 
1 U n . ? p r o v e n a n t des l icenciés f r ança i s du b r e v e t Hé l anea » ; 

li' i d é r s n t que la cond i t ion d ' exc lus iv i t é d ' a p p r o v i s i o n n e m e n t à 
1 «uMe es t s u b o r d o n n é e l ' a t t r i b u t i o n de p r i m e s ou r e m i s e s à la 
i î^l p e u t avoir p o u r b u t q u e d ' e m p ê c h e r celle-ci d ' a c h e t e r 
! i i o î u i - s c o n c u r r e n t s , m ê m e en q u a n t i t é m i n i m s , la v iola t ion de 
1 ' oopHiîion é t a n t s a n c t i o n n é e p a r le p e r t e de la to ta l i t é des 

1 u . H riii®s à ce t i t r« ; q u ' a u s u r p l u s , l ' appl ica t ion de ce t t e condi-
t a t u scep t ib l e de p r o v o q u e r d e s m a j o r a t i o n s d i s c r i m i n a t o i r e s 
' I 1 non just i f ié«s pa r la h a u s s e c o r r e s p o n d a n t e des prix d e 

i^nt 
' « i d c r a n t que l ' en ten te a i n s t i t u é u n e p r i m e d e q u a n t i t é don t 
c u é l eva i ! p rogres s ivemer i ' en fonc t ion non pas de l ' impor t ance 

• u l f î c o m m a n d e s passée» à c h a q u e f o u r n i s s e u r m a i s de cel les 
( i-i t. - " 'en-scmble des m e m b r e s de l ' e n t e n t e ; q u e le m o d e d 'a t t r i -

< ! <k c e t t e p r i m e p r é s e n t a i t a ins i les c a r a c t è r e s d 'un « car te l 
' ! Is » don t îe r ô l e b ien c o n n u est d e d é t o u r n e r les c l ients 

1- n ' > n t e de « ' app rov i s ionne r a u p r è s d e p r o d u c t e u r s d i s s iden t s 
<V fo r n i s s e u r s é t r a n g e r s ; q u ' u n e p r i m e ou r e m i s e d e ce t y p e 
t ^ a l g n i e n t «uscept ible de p r o v o q u e r d e s m a j o r a t i o n s discrimi-. 

/ i .>s de- pr ix n o n jus t i f iées p a r des va r i a t ions c o r r e s p o n d a n t e s 
'! ix d e rev ien t ; q u ' e l l e fait obs tac le i 1« c o n c u r r e n c e ; qu ' au 
P a r t i c u l i e r c e p e n d a n t la p r i m e d e q u a n t i t é n 'a é t é aUouée que 

d . n u n e c o u r t e pé r iode e t qu ' e l l e a é té s u p p r i m é s , le l " ' j anv ie r 
I !), ^ 1». d e m a n d e m ê m e d e m e m b r e s d e l ' e n t e n t e ; 

*'f u s i d é r a n t que !e« m é t i e a a fausse to r s ion s qui p e r m e t t e n t 
I i « u j o ' i r d ' h u ! de p r o d u i r e le fil m o u s s e à un p r i x compét i t i f 

iveri: s'ils »ont co n s t ru i t s en F r a n c e , ê t r e cédéa q u ' a u x mem-
!e i'i-niente ou aux f a ç o n n i e r s t r ava i l l an t e x c l u s i v e m e n t p o u r 

" . p a r des moyens d i v e r s e t n o t a m m e n t p a r de» acco rds 
avec les p r inc ipaux c o n i t r u c t e u r » é t r a n g e r ! , l ' e n t e n t e t 'est 

<j-.4e d ' e m p é e h e r l ' i m p o r t a t i o n d e m é t i e n c o n c u r r e n t s ; q u e d è s 
' s c n t r r p r i s s s qai n ' i p p a r t i s n n e n t psg à l ' e n t e n t e ont é p r o u v é 

de g r a n d e s d i f f icul tés à s ' é q u i p e r en ma té r i e l m o d e r n e , qu ' i l convient 
£ « p « n d â n t d e c o n s i d é r e r q u ' à l ' époque où c« m o d e d ' a t t r i b u t i o n des 
a sé t J ê f j s é t é i D j t i t u é , U étmit imposé à l ' e n t e n t e p&r le t i t u k l r * 
te b r e v e t s «ur ce s m a c h i n e s , sujet é t r a n g e r iféiidant en Sui i*e ; 
qas ; j l l ' e n t î n t e s ' a v a i t p a s souscr i t â c e t t e c o a d l t i o a I m p é r a t l v e , 
l ' i n t r o d u c t i o n des m é t i e r » « f « u » « to ra ioa » a u r a i t pu ê t r e r e t a r d é e 
e t te d é v e l o p p e m e a t d e l ' I ndus t r i e du nylon m o u t s e c o m p r o m i s ; q u e 
i i d e n o u v e a u x b r e v e t s o o t , depu i s lors , été pris p a r u n e socié té 
f r a n ç a i s e aîfUié« è l ' e n t e n t e mn» q u s le s y s t è m e d e r é p a r t i t i o n de« 
m é t i e r s a i t é té modi f i é , on doi t a d m e t t r e que celui-ci a c«aaé d'ittt 
a n o b s t a c l e eff icace è 1« c o n c u r r e a c a du f«jt qu ' i l e s t d é s o r m a i s 
î>o«s!bÎ€ d e s ' é q u i p e r en t a é t l s r s i m p o r t é s ; que d ' s iUeur s la socié té 
p l a i g n a n t e a pu a ins i a c h e t e r ces s é U e r ? I 4«» foure ls - ieur f é t r s n . 
ge.rs «ans qae Vsatente tit pu l'en e i n p ê c î i e r ; 

C o n s i d é r a n t q n r las p r a t l qu«s ftü«lyBé«s ci-dessus on t a c t u e i i # m ê n t 
d i s p a r u , M u f celle 'qui c o a c e m e le m o d e de r é p a r t l i i o n des m é t i e r s 
a f ausse t o r î l o n 8 ; que , p e n d a n t la pé r iode où eUi.s on t é té appli
quée* , el les t o m b a i e n t sous le coup d e U p roh ib i t i on édictée à 
l ' a r t i c l e 59 bis de l ' o r d o n n a n c e du 30 j u i n 1*45 qui vise les accords 
ou p r a t i q u e s « a y a n t p o u r ob je t ou p o u v a n t avo i r p o u r effet 
d ' e n t r a v e r le ple in exe rc i ce de U c o n c u r r e n c e en fa isant obstacle i 
r a b a i s s e m e n t d e s p r ix ( k r ev i en t ou de ven te , ou en favor i san t u n e 
h a u s s e «r t i f lc le l le des p r U > ; qu ' en effet l 'gcUon de l ' en t en t e 
s 'est ê s e r o é e soit d i r e c t e m e n t su r les pr ix e t cond i t i ons de vente , 
soi t i n d i r e c t e m e n t p a r vote de l imi ta t ion de la p r o d u c t i o n e t des 
d é b o u c h é s , soit e n c o r e p a r le jeu de la cond i t ion d 'exclusivi té 
d ' a p p r o v i s i o n n e m e n t a t t a c h é e à l ' a t t r ibu t ion d e c e r t a i n e s p r imes aux 
u t i l i s a t e u r s de fil mousse , soit, enfin, p a r le moyen d 'un « c « n e î 
de r a b a i s s. 

C o n s i d é r a n t que le synd ica t He lanca -France * s o u t e n u que l ' e n t e n t e 
é t a n t f o r m é e e x c l u s i v e m e n t e n t r e t i tu la i res ou con'eessionnaire.s de 
m ê m e s dro i t s d e p r o p r i é t é indus t r i e l l e , elle n e cons t i tua i t que 
l ' exa rc lcê n o n n a l de ces d ro i t s ; qu 'e l le n ' é t a i t donc pas visée p a r 
les d i spos iUons de l 'a r t ic le 59 bis d è s lors qu 'eUe r é s u l t a i t de 
l ' app l i ca t ion d 'un t e x t e législatif ou r é g l e m e n t a i r e ( a r t ier, 
l" a l inéa) , en l ' espèce les :ois de 1844 su r les b r e v e U et de 1857 
s u r les m a r q u e s ; M • 

C o n s i d é r a n t q u ' u n e e n t e n t e n e saura i t « r é s u l t e r » de t e x t e s le|i&-
U t i l s ou r é g l e m e n t a i r e s a u x q u e l s la not ion m ê m e d ' e n t e n t e »st 
é t r a n g è r e -ërqinTrOTrTîfft ïmmTOt-Rl-pew^ebJêt-^ — 
s u s c i t e r une s t r u c t u r e ou u n e organisa tion p a r t i c u l i è r e de la produc-
Uon, de la d i s t r i bu t i on ou des d é b o u c h é s dans u n e b r a n c h e dé ter 
m i n é e ; qu ' a ins i , a lo r s m ê m e que les obl igaUons d é c o u l a n t légale-
ïB«nt d e l ' ex i s t ence d e b r e v e t s ou de m a r q u e s t o u c h a n t à la ven te 
ou à 1« d i s t r i bu t ion d 'un p r o d u i t son t suscep t ib l e s de l imi te r !ê 
Ubr« j e u de la c o n c u r r e n c e , u n e e n t e n t e f o r m é e ©ntr« tltulâlr«.% 
l i cenc iés e t sous- l icenciés de b r e v e t s et de m a r q u e s n e p e u t pas ê t r e 
r e g a r d é e c o m m e c o n s t i t u a n t en e l le -même u n e e n t e n t e r é g l e m e n t é e 
lu s e n s de l ' a r t ic le 59 t e r ; 

C o n s i d é r a n t q u ' a u c u n e convenUon, fût-elle fondée s u r d e s droi t s 
d e p r o p r i é t é i ndus t r i e l l e e t m ê m e sur le d ro i t de p r o p r i é t é en g é n é r a l 
ne p e u t é c h a p p e r à l 'appUcaUon de disposiUona d ' o r d r e public ; 
q u ' u n o r g a n i s m e f o r m é e n t r e b r e v e t é s , Ucenciés « t sous4icencjé«, 
que l q u e «oit le nom qu 'a p o r t e , tombe sous le coup d e 1« loi iès 
lo r s q u e s*3 m e m b r e s on t convenu de l im i t e r la poss iblUté de se 
fa i re m u t u e l l e m e n t c o n c u r r e n c e ou qu'Us on t p r i s des disposiUons 
p o u r r e s t r e i n d r e , p a r des p r o c é d é s Ulégaux, celle q u e les t i e r s 
p e u v e n t l e u r faire ; , , . 

C o n s i d é r a n t q u e tel es t Ici le cas pu i sque les t i tu la i res d e 
b r e v e t * ne se son t pas b o m é s à concéde r , en c o n t r e p a r t i e d ' i ine 
l é g i t i m e r e d e v a n c e , des Ucences d ' explo i ta t ion ma i s qu ' i l s les 
on t a s so r t i e s de cond i t i ons des t i nées è r é d u i r e la c o n c u r r e n c e 
e n t r e Ucenciés ou sous-Ucenciés et à faire obs tac le à celle que les 
t i e r s p o u v a i e n t l e u r fa i re . 

C o n s i d é r a n t que U p r o d u c t i o n du fil mousse s 'est d é v e l o p p é e , 
en f r a n c e , d ' u n e façon r e m a r q u a b l e ; qu 'e l le a sauvé , a u m o i n s 
p r o v i s o i r e m e n t , d 'un décl in c e r t a i n une g r a n d e p a r t i e de l ' Indus t r i e 
du m o u l m a g e ; q u ' u n tel r é s u l u t doit ê t r e p o r t é au c réd i t d e 
l ' e n t e n t e e t p lus p a r t i c u l i è r e m e n t du synd ica t H é l a n c a - F r a n c e 
qui on t eu le souci c o n s t a n t d ' a s s u r e r u n e c ro i s sance ha r roon ieuso 
de c e t t e i n d u s t r i e ; qu'Us on t ins t i tué , depu i s 1957, un con t rô l e 
s t r i c t de la quaUté et d é v e l o p p é la publ ic i té en faveur de le 
p r o d u i t ; qu ' i l y a l ieu de p e n s e r q u e l eur ac t ion a eu p o u r 
effet d ' a m é l i o r e r e t d ' é t e n d r e les d é b o u c h é s d e la p roduc t ion , 
q u e les m e m b r e s d e l ' e n t e n t e en ont sans d o u t e é t é les p r i n c i p a u x 
ma i s non les seuls béné f i c i a i r e s , l ' e n t e n t e ayan t accé ic rv à l e u r 
p rof i t 1« p r o c e s s u s d e c o n c e n t r a t i o n de c e t t e i n d u s t r i e ; qu 'on n e 
peu t c e p e n d a n t l e u r faire grief d 'avoi r pour su iv i une po l i t ique 
m a l t h u s i e n n e , l ' a cc ro i s semen l cons t an t de la p r o d u c t i o n et de l 'expor
t a t i on témo. lgnsnt du c o n t r a i r e ; 

C o n s i d é r a n t tou tefo is qu'U n'a pas é t é d é m o n t r é q u e de t e l s 
r é s u l t a t s n e p o u v a i e n t ê t r e o b t e n u s q u e p a r l ' emploi de p r a t i q u e s 
r e s t r i c t ives d e la c o n c u r r e n c e ; que c e p e n d a n t , dès lo rs q u e celles-ci 

om etf s u p p r i m e e i , U n'y a p s s lieu i p o u r s u i t e s dsns le-
c i rcons tances pa r t i cu l i è res de l 'affaire ; qu 'a ins i il n ' a p p a r a i l p lu s 
nécessa i r e de r e c h e r c h e r dans que l l e m e s u r e il a u r a i t p u ê t r e fait 
appl ica t ion des d ispos i t ions de l 'ar t ic le 59 t e r k c e r t a i n e s de ces 
p r a t i q u e s ; mais que , si l ' e n t e n t e r e c o u r a i t de n o u v e a u d a n s l ' aveni r 
à ces p r a t i q u e s , ce t t e posi t ion ne p o u r r a i t ê t r e m a i n t e n u e ; 

Eme t l'avis : 
1* Qu'U n'y a pas lieu à p o u r s u i t e s ; 
2 ' Que l ' a t ten t ion des m e m b r e s de l ' e n t e n t e do i t ê t r e a p p e l é e 

s u r le c a r a c t è r e Illicite de c e r t a i n e s p r a t i q u e s a u x q u e l l e s elle a eu 
r e c o u r s dans le passé , p lus p a r t i c u l i è r e m e n t s u r l ' ins t i tu t ion d e 
p r i m e s don t l ' a t t r ibu t ion est s u b o r d o n n é e à u n s c o n d i t i o n d ' appro
v i s ionnemen t exeluaif a u p r è s de l ' e n t e n t e a insi q u e s u r les « c a r t e l s 
de rabais » ; qm l ' éven tua l i t é de p o u r s u i t e s devrg i t ê t r e r é e x a m i n é e 
si l ' e n t e n t e r ecour s i t à n o u v e a u k ces p r a t i q u e s . 



D É C I S I O N DU MINISTRI-

SecsJtaä ia t d ' E t a t 
AU COMMERCI I N T Í R i r U R 

N * 3 2 2 4 . 

P a r i s , le 11 s e p t e m b r e 1962 

A Uontitur le président du syndicat de défense et de 
promotion HilancaFrance, 1, rue du Faubourg-Saint 
Honoré, Paris ( 8 " ) . 

Mons i eu r le p r é s i d e n t , 

Saisie p a r mes soins , à la su i t e de la p l a i n t e a d r e s s é e p a r ia 
soc ié té Les FUs de J e a n Manive t c o n t r e les soc ié tés m e m b r e s du 
s y i i d k a t Hé lanca -F rance , la commiss ion t e c h n i q u e des e n t e n t e s 
« émis , d a n s la s é a n c e qu ' e l l e a t e n u e le v e n d r e d i ¡2 ju in 1962, 
un «vis s u r les e n t e n t e s e x i s t a n t dans l ' i n d u s t r i e du m o u l i n a g c 

du i san t le fil de m o u s s e de ny lon et d ' a u t r e s f i b r e s l y n t h é 

J ' a i l ' h o n n e u r de vous a d r e s s e r , sous ce pli, u n e copie de cet 
evls d o n t J'ai déc idé d ' a d o p t e r les conc lus ions . 

J e vous se ra i s obl igé de b ien voulo i r en p o r t e r la t e n e u r à la 
c o n n a i s s a n c e des socié tés i n t é r e s s é e s a d h é r e n t e s k v o t r e syndica t , 
en a t t i r a n t p lus p a r t i c u l i è r e m e n t l eu r a t t e n t i o n s u r les p r a t i q u e s 
.jui, x-êlevées au t i t r e de l ' a r t i c le 59 6 « , c o n s U t u e n t é g a l e m e n t 
des in f rac t ions au r e g a r d d e l ' a r t ic le 3 7 , 1. a d e l ' o r d o n n a n c e 
n* 4 M 4 8 3 du J O j u in 1945 re l a t ive aux p r ix ( p r i m e s p r é s e n U n t un 
c a r a c t è r e d 'exclus ivi té , ca r t e l de raba is ) . 

En vous d e m a n d a n t de m ' a d r e s s e r u n accusé d e r écep t i on de 
U p r é s e n t e l e t t r e , j e vous p r i e d ' a g r é e r , m o n s i e u r le p r é s i d e n t , 
l ' exprsss ion de ma c o n s i d é r a t i o n d i s t i nguée . 

n o N ç o i s M i s a o m , 
s e c r é t a i r e d 'E ta t oti commerce intérieur 

E n t e n t e d a n s l ' i ndus t r i e du m a g n é s i u m . 

,4"i.i de ia rn^i.ynhston iscai ice du 8 o c t o b r e 195Í" 

La commis.s ion t e c h n i q u e des e n t e n h . . , _ 

Vu la l<;ttre «.'n d. i te d u 28 rr.ars 1955 pa r \m\ ip!le io s e c r é t a i r e 
d 'E ta t a u x a f fa i r e s é c o n o m i q u e s et au plan dc-m^ndi . par a j ip l i t a l ion 
d e l ' a r t i c le 4 du dut re t du 27 j a n v i e r 1954. l'avif de- lu t o m m ; :iiu -, 
s u r la s i t u a t i o n d ' u n e e n t e n t e é v e n t u e l l e d a n s r indu-^lnv du m . i i n c 
s ium au r e g a r d de-, di .spositions du déc re t du 9 ,ioût I9.'>.'; re la t i f au 
m a i n t i e n o u au r r t n b l i s s e n i c n l de la l ib re c o n c u r r e i u e i n d i i ^ l r i i l l r 
et c o m m e r c i a l e , 

1. — S u r in recevahilitc de lu demande. 

C o n s i d é r a n t q u e les p r a t i q u e s r e p r o c h é e s à l ' e n t e n t e a l l é p u c e résul 
t an t p r i n c i p a l e m e n t d e l ' u s a g e fait p a r la Soc ié té g é n é r a l e du m .Tgné 
$ium d e b r e v e t s d o n t el le est t i t u l a i r e , il a é t é s o u t e n u , t an t p a r 
les I n t é r e s j é s q u ' a u n o m du m i n i s t è r e de l ' i n d u s t r i e et du r o m m c r c e . 
q u e l 8 l ég i s l a t ion r e l a t i v e i la p r o p r i é t é i ndus t r i e l l e s 'opposa i t h 
l ' app l ica t ion d e s d i spos i t ions du déc re t du 9 aoùl 1953 : qu ' i l a é l é 
fait r e m a r q u e r à cet é g a r d q u e les p r a l i q u c s invoqu<'t.>. c o n f o r m e s ¡i 
1.1 loi du S Jui l le t la-l-l, et r é s u l t a n t a i r s i d 'un l p \ U lct'.sl,^lif. eeh; ip 
p a i e n t d e ce fs"il, e t p a r app l i ca t ion d e l ' a r t i c le 5P fer i l ' • d e l 'or-lnn 
n a n c e du 30 Ju in 1945 re l a t ive aux p r ix , à la mise en itii d e 
l ' a r t ic le S9 bis; q u e le d é c r e t du 9 août 1933. t ex te péna l , étai t 
d ' m t e r p r é t a i i o n s t r i c t e et qu ' en l ' absence de disposi t ion exprer .se 
il n e p o u v a i t v i se r les p r a t i q u e s r é su l t an t d e b r e v e t s , i iue lu lu 
d u 11 Juil let ¡953 en v e r t u de laquel le II a é t é pris Imord isa i t d ü i l l e i n -
les a t t e i n t e s i 1« p r o p r i é t é . qu'enfi .T la m; i t ié re des b r e v ? l s a i.iii 
l 'objet d ' u n d é c r e t du 30 s e p t e m b r e 1953 p>istérleiii .i i-.'l.ii tU, 

9 août e t qui l ' auia i l uu besoin in'idifié . qu ' en déf in i t ive la légis
la t ion r e l a t i v e à la p r o p r i é t é i ndus i r i e l i e c o n s t i t u e , t an t p a r s o n 
c i r a c t e r e abso lu qui par ses i n c i d e n c e ' ."iiir le p lan i n t e r n a t i o n a l , u n 
droit a u t o n o m e ainiiiel une léKislalion spéc ia le ne sau ra i t p o r t e r 
a t t e i n t e ; 

C o n s i d é r a n t q u e le-, iiansaclion«« r e l a t i ve s à îles b r e v e t s n e s a u r a i e n t 
à a u c u n t i t r e ê t r e rcKardees eomiiie c o n s t i t u a n t en e l l e s m é m c s des 
e n t e n t e s re i j lcmentée . s (olle.^ qu ' e l l e s sont visée? à l ' a r t ic le 59 ( r f , 
q u e si l ' i . r t i t i e 1 " du décret du 9 aoii! IQ.î.l ne m e n t i o n n e pas exp rès -
- emen i l e s bre \ e t< ; . pas plus d ' a i l l eu r s q u ' a u r u n e a u t r e m o d a l i t é de 
l o m e i i t i o n , l ' a r l i c i c 2 p e r m e t au r o n l r a i r e d ' a c c o r d e r par a r r ê t é 
mleMnin i s lv r i e l , et d a n s c i - rLi ines l imi tes el i n i u l ü i o n s . de.s d é r o i ' s -
l ions s la lég is la t ion des priv en fonc t ion n o t a m m e n t « de l 'exclu 
sivitc c o n s é c u t i v e à u n b reve t d ' i n v e n t n . n . à u n e l icence d ' exp io i -
lalii n o u iiii d é p ô t d ' u n m o d e l e : q u e ce l l e d i spos i t ion i m p l i q u e 
( jue la le- i is ial lon .sur l e s p r ix e.s| el le n iên ie a p p l i c a b l e e n p r i n c i p e 
aux o p é r a t i o n s é n u i n é r e c s . i iuc. d a n s ces c o n d i t i o n s , l ' a r t i c l e 2 
t m i f i i m e . en l a n i i jue de l u s o i n . que le s i lence de Tarficle 1 " . b i en 
loin de faire é c h a p p e r les t r a n s a c t i o n ' r e l a t ives a u x b r e v e t s â ia 
r e i ; i"i iR i i l a l i (>n d e s e i i l en les . ne peut ê t r e i n i e r p r é l é c|ue c o m m e 
i n d i q u a n t la vo lon té ri,i Icuis la le i i r (te les y s o u m e t t r e , q u e , d a n s 
ces c o n d i t i o n s , a u i u n e q u e s t i o n d ' i n t e r p r é t a t i o n n e se pose «n 
l 'espèce . 

C o n s i d i r a n t qu ' i l n ' a p p a r i i e m pas a la comin iss ion d ' a p p r é c i e r ia 
lepal i te du d é c r e t du H août I9.=l.'! a n r e i i a rd di ' la loi d e d é l é g a t i o n 
du U jui l le t 19,51 , q u e ie d i c r e l (iu ;!U s e p t e m b r e lO'SJ. qui a s u b s t i t u e 
le r é g i m e d e s hceii"!'-^ iJi. ' i ijuii'iri-^ a r e l u i de la d é c h é a n c e en cas 
de i i on -evp lo i l a t i ' in d ' u n b r eve t , c-t s ans p o r t é e à l ' é g a r d du d é c r e t 
du '.I août . 

(' i)i isidéraii i er.fiii q n i i n e.M pas ' •n i i io i -ne a u s p r i n c i p e s de n o t r e 
ilroii pulil ie d ' a l i n b u e r ii i ,nr h n - J a l H - n d e ; e r m i n < ' e u n e v a l e u r 
spi-riale i | ii: n e p r i m e U r a i l pas à i i iu . u l r i ' 'r>i. qu i est d ' a i l leurs 
d a n s l ' e speer u n e d i s p o M l i n n d ' u r i l n - pu ' i l i c . d e la m o d i f i e r ; 

' ^ons idc ran t q i i ' ' de tout e e '.ui ore- • r.e il r é s u l t e q u ' a u c u n d e s 
a r t i u m e n t s d e droi t p ré sen te s ii r e n c o n t r e fie l ' a p p i i i a t i o n du d é c r e t 
du il am'it ig.îr; a l 'espèce i ie sai i r . i i l ê t r e r e t e n u . q u e si, en déf ini
tive Il est s o u h a i t a b l e <iue le droi t des b r e v e t s , qu i c o n n a î t d ' a i l l e u r s 
en l e t i s l a t i nn d e s l in î i 'os t i r ées d e la no i iun d ' a b u s d e m o n o p o l e , d^s 
besiiiiis rie la d e f e n s e na t iona le ou de la p r o t e c t i o n d e la s a n t é publ i -
((Ui'. voit, t an t en ra ison de s a p o r t é e é c o n o m i q u e q u e d e ses inci
dences i n t e r n a t i o n a l e s , f i i m e r n e n l i r a u l i , cl q u e ses a p p l i c a t i o n s 
soient assur('>e«; d ' u n e s t ah ' l i t é a u s s i » r a n d e p u e poss ib le , les consi-
déralion-- qu i condu i sen t à r e c h e r c h e r d a n s c h a q u e ca s la so lu t i on 
kt^ale la p lus c o n f o r m e à l ' i n l é r é l é c o n o m i q u e ne p e r m e t t e n t pas 
de faire é c h a p p e r à l ' examen d e la commiss ic i i les p r a t i q u e s qu i . à 
l ' i n l e r i cu r d ' u n e e n u n i e u l i l i s e r a H ' n l de« d r o i t s t i r é s de la légis
lation s u r la p r o p r i é t é indus t r i e l l e ; 

II - .'!iir l ' e . f l . ^ t C H f I- í ' c n í v ' tilc 

C o n s i d é r a n t l iUe la r cn i , i a i i n i e des p r o d u i t s c h i m i q u e s et é l ec t ro -
m é t a l l u r g i q u e s P e c h i n e y . qui e.vploilai1 à ."sainl-Auban j n e us ine d e 
p r o d u c t i o n d e m a c i c s i n r r , . a a r r ê t é r e t t e i , m e e n r a i son des c o n d i 
t ions d é f a v o r a b l e s d e son . a i i v i t é ei que ia p rod- ic l ion est a c t u e l l e 
ment a s s u r é e p a r la seule i i s n e d e J a r r i e ' I s c r e i a p p a r t e n a n t à l a 
Société d ' é l e r i r o c h i m i e , l i ' e iec t ro-r ré ia l l ' i r ' . ' i c et d e s A c i é r i e s é l ec t r i 
ques d X ' p i n e , c i -après d é n u i n m é c « l ' u i n e - ; q u e la d i s t r i b u t i o n 
est a s s u r é e e x e ' u s i v e m c n l np.v la Soc ié té g é n é r a l e d u m a g n é s i u m 
a p p a r t e n a n t n . i r m iitu aa:> (iroop'.-s P u i i i n c y et L'uine ; q u ' e n f i n le 
méta l d i s t r i b u é est ut i l isé , en l e qui c o n e r r n e les a l l i ages d e ' r o a g n é -
s ium. p a r six p r i nc ipa l e s f o n d i r i e s d " n l les ac t iv i t é s sont d ' a i l l e u r s 
on p a r t i e d i f f é renc iées et don t l 'une . Le M a g n é s i u m i n d u s t r i * ! , 
t r o u p e l ' t ; i n t P é e h i n e v el la S o n i l e g é n é r a l e du m a g n é s i u m , t a n d i s 
q u ' u n e s e c o n d e . • La i ' onder i e d e préc i s ion -. a des l i ens n o n précisé.s 
avec P e c h i n e y : 

Cons idé r an t q u e la S , ;ciei i ; ;e i iéra 'e du m a g n é s i u m , qui Joue Iv 
rôle d 'un c e n t r e d ' é tudes , de r e c h e r c h e r el d e d é v e l o p p e m e n t e n 
m ê m e t e m p s q u e d< d i s i n b u t i a n du m é t a l , a conc lu î 'vec q u a t r e fon
d e u r s d e s (o i i i r - i t s d e l icence p a r li s q u - l s . en o u t r e d ' u n e c o l l a b o r a -
lion t e c h n i q u e i e i i p ro ' ju? , e l l e s e n t a , ! - à les a p p r o v i s i o n n e r e n m a g n é 
s ium cl e n fluv fil' fusiiJii . .111 pr is eo i i r an ' au i l i e n t ' e plui» f avo r i s é , 
c e p e n d a n t ':.ue les l i reneies s i ir.'.-iui m ,i n e " î ' . i p p r o v i M o n n e r q u ' a u p r è s 
d'elle, k lui c e d e r l - u r s d e i h i l et - i n i e r d i - • nt t an t d ' a c h e t e r d e s 
deche t r h de-, t i e r s ipi i r r e v e n d i ' i n l 'elal le niaw'nésium et I f s 
fl i i \ d e HP lor . 

Cons idé ran t qm- la ^uni ' ic- l.i- M a i - i é - i i u n i i n l u s i r u l béné f i c i e , 
' a n s c o n t r a t , d e l 'u.i ni ani , i :e x o n e e d r a un l i i e i i e i é ; i ; u ' a u e o n l r a i r e 
le ( o n l r a t p a s - e . i m - ' I:' .'i 'v̂  K ' .M A <-on>n'e > i l n i c u i ava i t e l i ' 
l u r . i l u « n u rit u i . nielli 1 , r :es ir :iie L'en., u l l , l imit i la e s s i u n d e 
l icence j i iN I j c s o . i i s p ropr i ,!<• i i - ' i c . ( i c é l é ', "esl-à-dire- aux t e r m e s 



> " i l t r 1 , (jUI ï'i>ctr for.viuïi f .  ' T .  dê;s , 1» cor.fi;..i.: rit • 
>H n r i , iAHfhinc3 et »pf aire^j: ds ss j roprc f«br ica t ion , «crus rés*"rvc 

" !a « îé ro^a t loa p n \  u e à l'kvtic'.e ¡ 1 , lequel s t i p u l e : « Excep t ion

>t.)!kttn,nt et g e u l e m e n t dans réve iUi ia l i t é où les f o t d e n e s p n v é « ! 
""< * î o ' i ' . '(^''lélé p s r c o n t r s t df iicencfc se ra i en t dans l ' i n c t p a c i t é 

^sn.joialre d ' a s s u r e r «u con5l!utteur, pour de» pièces I n t é r e s s a n t 
i ' s f . l s m ê n t Sa d é f e n s e BatlonfJc , Ij qua l i t é ou les délais ex igés , v o u s 

f"~» 5j f a c u l t é d e fa i re des offres à ce c o n s t r u c t e u r . D est e n t e n d u 
jm ^ t u r c h a q u e cas , c e t t e f acu l t é r e s t e soumise â n o t r e a c c o r d 

* îiit, g p r è g e x a m e n p r é a l a b l e e n t r e nos d e u x sociétés » ; qu ' en f in 
4 ' ^«1 ÎS d u c o n t r a t c o m p o r t e une c lause d ' a r b i t r a g e ; 

i 1 i d é r â u t q u e 1« p r o t e s t a t i o n f o r m é e pa r la S. N. E. C. M. A. et 
5 os j o p u y é c p a r le s e c r é t a i r e d 'Eta t aux forces a r m é e s (air j cot ; t re 

lîf>\itaUon a p p o r t é e â son ac t iv i t é est à l 'or igine de la d e m a n d e 
' ' " u s v l f é e ; 

i e l d € î ^ r " q n ë ~ T î i r n r  s i n i â t l 5 r r ~ T ^ i ^ e T s ^ 
' V® d s l ' e x i s t e n c e d ' u n e e n t e n t e ex i s t an t e n t r e P e c h i n e y et U g i n e 
>i5 ? s gî«de« : p r o d u c t i o n , d i s t r i b u t i o n et ut i l i sa t ion ; 

J é r a n t q u ' e u é g a r d «u v o l u m e , au coût et au d é v e l o p p e m e n t 
' ' ( ' i n i q u e s d e la p r o d u c t i o n du m a g n é s i u m en F r a n c e , à l ' h e u r e 

' » , la e o n c e n t r a t i o n de la p r o d u c t i o n a p p a r a î t c o m m e u n e 
i<r, d e r a t i o n a l i s a t i o n de n a t u r e è fac i l i te r l ' a b a i s s e m e n t des 

15» r e v i e n t ; qu ' e l l e n e sau ra i t , p a r ce motif, ê t r e c r i t i quée ; 

i d h ' s n t p a r c o n t r e que les é l é m e n t s des c o n t r a t s d e l i cences 
ciay ta ^an']MÂ gf^ti^f;^]^ /^n ^y^gnésiiiTTi contribuent k pro

r é s o u d r e cette—difficulté ; q a ^ H  y  a lieu d ' a u t r e p a r t é e — t ^ é t & a a ^ 
q u e le m i n i s t r e n'a i t p a s usé des droi t» q u e lui confé ra ien t Im 
d é c r e t s du 30 oc tobre 1935 m o d i n é et du 19 n o v e m b r e 19S« wla t i fg 
aux i n v e n t i o n s i n t é r e s s a n t la dé fense na t iona le ; qu 'e t i f ln îe Magoé

s ium i ndus t r i e l est f o n d é k c r a i n d r e 1» p r é p o n d é r a n c e q u e p o u r r a i t 
a c q u é r . r 1 son d é t r i m e n t une fonder ie bénéf ic ian t à k fols d e 
ses l l e i s avec i ' E u t , d 'un m a r c h é r é s e r v é et d ' u n e ©atlêfe l ibery ; 

Mais cûn . ' i d t i a r . i q u e , m c i g r é les r é s e r v e s q u ' a p p e l l e n t l ' a t t i t uda 
du s e c r é t a r i a t d 'Eta t i l 'air et ceUe de U S. N. E. C. M. A., U M t 
Impoaaible à la commifs lon t e c h n i q u e des e n t e n t e s d i e o n t M t e r 
la posit ion ainsi pr ise , d a n s u n e m a t i è r e t o u c h a n t aux l o t é r t t â a s j a a 

Uels d t la défense n s t i o n a l e , p a r le m i n i s t r e r a s p o n s â b l e ; qta'eU® 
doit donc e s t i m e r q u e le f o n c t i o n n e m e n t d é f e c t u e u x d« l'mimU 
SUT ce point est établ i et ne p e r m e t pas à c*U»цd d» p r é t « a d ï 8 fi« 
béné f i ce de "a r t i c l e 59 ter p r é c i t é ; 

2° En ce qui c o n c e r n e la m a r c h e g é n é r a l e de H n d u i t r i ® 6u 
m&gnésium ; 

C o n s i d é r a n t qu'i l r é s u l t e des r e n s e i g n e m e n t s s ta t i sUqu«8 t r a n g a a k 
par le .cinlstère de l ' i ndus t r i e et du c o m m e r c e q u e 1* p r o d u e t l o a 
du m a ? r . é s l u m sera passée , de 193« k 18M : 

A u x l ' . S. A de 2.920 à 63.257 t onnes ; 

En A n g l e t e r r e it 2.222 à 5.025 t o n n e * ; 

' i t o u s les d e g r é s les p a r t i c i p a n t s de l ' e n t e n t e ; i n t e r d i c t i o n 
' " l o o r o v i i i o n n e r ' e n d e h o r s de la S. G. M. (p ro tec t ion du pro
' î ( ij eî d u d i s t r i b u t e u r ) , pr ix f avo rab le s aux l i cencié? ' p r o t e c 
'î u t i l i s a t e u r s liés à l ' e n t e n l e ) , i n t e rd i c t i on à la S. N. E. C. M. A. 
U vpr t s r e (nouve l l e p r o t e c t i o n des m ê m e s ) ; q u e ces p r a t i q u e s 

>iit ,>our o b j e t ou p e u v e n t avo i r p o u r effet d ' e n t r a v e r le ple in 
t i « d e la c o n c u r r e n c e en faisant obstac le à l ' a b a i s s e m e n t des 
fit. ? e / i e n t ou d e v e n t e s ; que l ' e n t e n t e e x i s t a n t e n t r e P e c h i n e y , 

>J ' w ét Wan f i l ia les d a n s l ' i n d u s t r i e du m a g n é s i u m t o m b e sous 
' i j u j d e la p r o h i b i t i o n i n s t i t u é e p a r l ' a r t ic le 59 bis de l ' o r d o n n a n c e 

J . J ' i ln 1945 r e l a t i v e aux pr ix ; 

llî. -— SUT le caractère de l'entente. 
Cons idé i ran t q u ' a u x t e r m e s d e l ' a r t ic le 59 ter de l ' o r d o n n a n c e p r é 

•fàie « n e son t pas visées p s r la dispof i t ion de l ' a r t ic le 59 bis les 
a c t i o n i e o n e e r t é e s , c o n v e n t i o n s ou en ten i e s . . . 

8 g* D o n t l«s a u t e u r s s e r o n t en m e s u r e de jus t i f ie r qu 'e l le f on t 
pour effe t d ' a m é l i o r e r et d ' e i e n d r e les d é b o u c h é s de la p r o d u c t i o n 
:m d ' a s s u r e r 1® d é v e l o p p e m e n t du p r o g r è s é c o n o m i q u e p a r la r s t io
a a i i M î î o n e t la spécia l i sa t ien ». 

A — Jus t i f i ca t ion 

C o n s i d é r a n t q u ' e n o u t r e des s v a n t c g e " déjà s igna lés a f f é r e n t s à 
;» conce r s t r â î i on d e s moyen ' ; d e p r o d u c t i o n , l ' e n t e n t e du m a g n é s i u m 
i a s s u r é le c r é a t i o n et ie m a i n t i e n e n F r a n c e d ' u n e i n d u s t r i e déli

ait* ; qu ' e i i e s m i s à sa dispos i t ion des b r e v e t s é t r a n g è r e u t i l e s k 
•i» n i a r c b s ; qu ' i l n 'êppt ia l* . pas qu ' e l l e ait t i ré de se s i t ua t i on 
ax f lu s iv s ou p r é d o m i n s n ' . e d e î b é n é f . c f s d i a ^ ; t 6 excessif» ; que 
r c o u m m e n t , la Socié té gér. i ' ra .c du tnagneiiu.T. n'a pas dor:.".£ di 
ï s r a c î è j ' e exclus i f aux l icences qu 'e l le concédôi t et n'a pas aecc.dc 
à la «ocié té Le M a g n é s i u m i ndus t r i e l un t r c i t e r o c c l de faveur 
p»r r s p p o r t I ses liceiicié.s ; q u e l e coefficient de h a u s s e du m a g n é 

i lu in p a r r a p p o r t à 1933 ês l m o d é r é ; qu 'enf in et m a l g r é U i o o p u c 
a3ceititud« qu i p è s e sur l e u r s r é s u l t a t s , on ne sau ra i t m é r o n n a l t r t 
ks e f fo r t s c o n s e n t i s pa r l ' e n t e n t e p o u r la r e c h e r c h e d 'un p r o c é d é de 
f a b r i c a t i o n p lus é c o n o m i q u e , effor t s dont on doit r e g r e t t e r au 
«o ,Titrâlre q u ' a p r è s s'y ê t r e assoc iée 1« S. N. E. C. M. A. se soit 

és: 

B. — Cr i t i ques . 

Mais c o n s i d é r a n t que îe f o n c t i o n n e m e n t de l ' en t en t e a d o n n é lieu 
â dê« e r i t i q u e s , soit s u r le plan p a r t i c u l i e r des i n d u s t r i e s de d é f e n s e 
a a t i o n a î ê , »olt s u r celui , plus g é n é r a l , d e l ' économie f rança i se . 

I'" Efi ce uvl c o n c e r n e les i n d u s U i e t de dcff i . sc n a t i o n a l e : 

En F r a n c e de 1.63P à 1 ISf t onnes ; 

é r s n t q u e la S. N E C. M A, a fait va lo i r q u e l ' in ler

dSctlon qu i lui es t faite de v e n d r e à des t iers avai t p o u r effet d e 
I tei l t»? l ' u t i î lMt lon de aa fonde r i e et d ' a u g m e n t e r pa r su i t e le pr ix 
4$ rtvigat d e produiU ; 

En l l i l l e d e ¡02 i 1.665 t o n n e s ; 

q u 6 . de 19SS i ]9i4, U c o n s o m m a t i o n de m a g n é s i u m t e r a l t p » » é « : 

Aux V. S, A. d( 2 000 è ÁO.bOC t o n n e s . 

En A n s i e t e r r e de 4.600 i 9 . Ж tonoee ; 

Eu F r s i c e de 12ü à l.SOO t o n n e s ; 

qu ' a in s l la p r o d u c t i o n du m a g n é s l u s í й dec l ina «n F r u n c e , tutígré 
l ' a u g m e n t a i i o n de l ' ac t lv i té é c o n o m i q u e g e n é r a l e i n t e r v e a u * «n t r» 

t e m p s et i l o r s q u e U p r o d u c t i o n et Ы eonsomasa t l ím s# áé^ela|f

p a i e n t r t p i d c n i e n t d a o s les t u t r M paye ; 

C o n s i d é r a n t que les pr lx «u k i l o g r a m m * é t í l e n t e a 1681 de 444 У 
en F r i n c e c o n t r e 220 è 240 í u x gt*tAUnl» t t an C a n a d a , á e Ш f 
en N o r v è g e et de 320 F en l u i l e , q u e lee r é d u c t i o n * ipprétrtafeles 
r o n s e n t i e s a u x p r i n c i p a u x c l i e n t i — t i e n c o r é a e c e n t u é e s & pf t r t i r 
de 1954 — l a l s s M t l u b s i í t e r u n e m a r f e I m p o r t a n t e d e d i f f é r e a c e ; 

C o n s i d é r a n t q u e . m i m e en a d m e t t A s t q u ' u n e t«ll« « I t u í t l o n i'«xpU

que p a r d i v e r t e s c o n s l d é r a t i o n s et n o t a m m e n t p a r l ' é t r d í ^ s áu 
m a r c h e frane».» í é t ro i les . ' s qui découle p o u r u n e g r a n d e ptrt du 
n lveau des b e s c l r s de la c o n s t r u c t l o n e í r o n a u t i q u e H u U t u l es t 
auss : i» c o n s é q a e n c e de l ' é iévat lon des prtxi, elle n ' e a e o s u t i t u e 
pas m o i n s un fait dont la consta t a l l en m a t e r i a l i * l ' o p p o s e i c« qtM 
l ' i n t e n t e du m a g n é s i u m pu l s sc í t r e r e g a r d é e e o m m e « e n Bie«ur« út 

Qp 1« chs.i ' : d ' j ' . c fonde:,c r.a pf.:; se t« i re q u ' a u d é t r i a e n t d 'une 
a u t r e ; qi c. d(.h Icf, et bien q j e la seclété Le M a g n é s i u m Indus t r ie l 
ait augu i t r . i é da...' des p r o p o r t i o n i corisirtérablM la capac i té d e 
p r o d u c t i o n d i »6 f o n d e .  i e p o s t é r i e u r e n i t r . l à 1« ml«e en l e m e s d e 
celle de la S. N. l C. M. A , la p r é t e n t i o n de c e t t e d&raiè rs n e 
s a u r a i t ê t r e admise , 

Consid i l rant que le s e c r é t a i r e d'Ktat aux fc rc«s a r » é e j (â l r ) 
expose que . par le j eu de l ' i n t e rd ic t ioa de v e n d r a fa i te & U 
S. N. E. C. M. A., les f ab r i can t s d e m o t e u r s d 'av io tu a s p e u v e n t 
se p r o c u r e r d e pièces en all iages nobles , n o t a m m e n t de m a f n é s l u m 

ï i r c o n i u m , q u ' a u p r è s du M a g n é s i u m indus t r i e l ; q u e c e t t e s i tua t ion , 
qui peu t cc . nrromottre la r é g u l a r i t é des fabr ica t ion» en m d « 
diffi ' îultés s u r v t L i n i chez l ' un ique fou rn i s seu r , r l a q u e s a o u t r s 
d ' â v c l r pour conséquenc , par d é f a u t de c o n c u n e n c e , u n e «tafn«

t ion de la t e c h n i q u e ; qu ' en r a i son de l ' impor t ance q u e p r é s e n t e n t 
^W~Tï înârës  daTi ï—JeiT t ïb r r in t t i tmrs^^ 

es t c o n t r a i r e aux i n t é r ê t s de la d é f e t u e na t iona le ; q u e k m i a l i t r e 
e s t i m e donc nécessa i r e q u ' u n e c o n c u r r e n c e to i t r é t a b l i e e a t r ô à^» 
f o n d e u r s d ' i l l i apcs nobles , et q u i l lui pa ra i t ut i le q u e l ' un d s e«usci 
soit un f ab r i can t de m o t e u r s ; qu ' i l d e m a n d e q u e la Socié té gêné

ra i e du m a g n é s i u m soit Invi tée à r e n o n c e r à 1* r e s t r i c t i o n qui , à 
l ' avan tage de l ' en t an t e , e n t r a v e l 'ac t ivi té d e la S. N. ï , C. M. A. ; 

C o n s i l é r a n t que . m a l g r é les cond i t ions et l«t l lmlteg q u e eosa

p o r t e i s r t i c i e XI préc i t é du c o n t r a t de l icence, U «emble qm la 
S. N î , C. M. A. a u r a i t pu se préva lo i r de ce* sHpuls t ion* pour 



j u s t i f i e r qu ' e l l e a eu p o u r effet « d ' a m é l i o r e r el d ' é t e n d r e les dcbou 
c h é s d e 1« p r o d u r l i o n cl d 'a , ,3urer le d é v e l o p p e m e n t du p r o q r e s 
é c o n o m i q u e s ; qu ' e l l e ne sau ra i t d c n c I n v o q u e r u t i l ' i n e n t le bénéf ice 
d e s d i N p o s i l i o n s d e l ' a r t i c l e 59 ter, 

E m e t l ' avis : 

1" Qu'i l ex i s te d j r i s l ' i n d u s t r i e du m. iRnes ium, e e t r . ' P é t i i . - i i v . 
U g i n e et l e u r s fi l iales, la Soc ié té g é n é r a l e du m a c n e s i u m el lu Socié té 
« Le M a g n é s i u m i n d u s t r i e l ». u n e e n t e n t e d o n t les p r a t i q u e s sont 
v i sées p a r l ' a r t ic le 59 bm d e i ' o rdcnnanr ' ^ du 30 j u i n 1ÎM5 re l ; i t i \ e 
auîs p r i x ; 

2 Q u e e e t t e e n t e n t e ne s a u r a i t , d a n s l.i s i lun l ion .n t i i e l l e . se p re 
va lo i r d e s d i . s p u s i l i o n s d e l ' a r t ic le 39 ter t2" de 1h m ê m e m lonn^mee . 

3" Q u e , p o u r s a t i s f a i r e au.\ néee<si lés de la d é f e n s e r n l i o n a l e f o i -
m u l é e s pnr le s e c r c l a i r e d'Kl.-;! aux forces aimée.^ l a i ' • . la S N. F. 
C. M. A do i t è l r e mi.>;e en s i t ua t i on c n n c u r r e n l i e l l e nom la fou rn i t u r e 
d e piéec.« ers alli.-.çe-: nob les aux f a b r i c a n t s de moteur .s : 

4 Wite. ( l ' une favon plus g é n é r a l e , il i neomne a u x pouvo i r s publ ic -
d ' é l u t i i i T a v e c les responsable .s d e l ' e n t e n t e les m e s u r e s pmj. 'res 
k r . i e t t i e ù la d i spos i t ion des u t i l i s . i l eu r s le mi ' i 'né.sium (|ui leur c- l 
néci s s i u r o , u i;n oriN qu i f;ivori.se le (lrvei<>pi>enu'iii d r , di^tiouelu . 
aeUiels e t p e r m e t t r e la r e e h e r i l i c d e d é b o u c h e s n o i v e u u s 

Dr .rislON MlM.STtidEl I r 

SI 1 n i .TAKur l)"ÉTAr 
M'À M ^ MM." '".rONuMli^ll.S 

l ' i ir is. le IX ju in lii.ïli 

\ " »..'IW1 

. l / i ' i i - 'e t i r l e T i i i c c l t i i f ' l e h; in .• '<•/ , ' ii./e 
du ningiii-viii i / . , 2'. rue B<tlii:c. l'ftr,< 

. yons ieu i II d i r e c t e u r . 

A 1.1 flern,-::ide d u s e c i c t a r i a t d 'E ta l a l 'air , j ' a i e l e conduit à 
;h!i- ^ . i T . ',• _M 111,ii> 19.^5. à iu conimissmii î c h n i i i i i e des en t en t e s 
ifiie demùi i i l e d'avi.s » u r J;. s i î i K i h o n d e r e n i ' i i l e cM . ' t . in t ilan.s l in -
<l!,.-!ri(; du i;:!u;nt'-;i ni Cet m i s a r e n d u a !a . -éa ïue du H oe-
l o b •• ' .MT ei i'.Ti d i e i d e d ' ' n r e t e n i r les eoncUi- lons .suivante; . 

î L 'e i i le i i l i ' c o n s i d é r é e esl d e eellc.« lionl les pr .nt iques re l i ' . cn t 
fi'' r . i r i ' e l e r.if d e l ' o r d o n n a n c e , d a n s la m e s u r e oC les c l émen t -
; ! i • I . n i r j l s ,1e l ioenee r..->ssi's p a r la Socié té g é n é r a l e du m a n n é 
s u m i v . H i t i i b u i ni a protc-i^iT à t ous les d e g r é s les pa i t i c ipa i i t s de 
l i n l e n i ' i : i t i r . ' i , l ion d e s ' approvisK^nner en c e l e i r s d e la S G. M 
p r o i e . t : ( i r fin p i n d i i e l e u r et d u d i s t r i b u t e u r . | i n \ favoriililes a u \ 

, , e e n e i . - > p n i i c e l e i e d e s u t i l i s a t e u r s lie;. ;i l ' e i i t e n ' e ' , l imi ta t ion d'' 
'.1 e e s M o i d e l ieen. • ili- l,i S N. E. C M .A aux b e i o m s p r o p ; . -
Uc c e l ' e .sneiéle e'i>st a i l i rc . .lUX t e r m e s du c o n t i j t . aux pièces tu; 
|^lle^ i i , ir : , i i i :|i'.n~ lii r o n ( e e l i i < n de. iiuileiir,- mjirlnin-.s et . ' p p j i e i i s 
«ie .sa p r o p r e fabr iea t io i i . .-ou., leserv» ' dt ' iM__;lériis.''l;on e . i e p l n r . 
lOlli' lie à l ' a r t i i l r 11 du v .ni l ra l Par i i . ' . i i r i ' . l'U ri ; . ird ; i i i \ 

l o n d i l i o i i s e c o a u m i ' i u e s , l ' e n t c t c a e t u e i l e a la p i o d u c t i o n ne p a i M i 
iji" Dir é l r e e i i t i q u é e 

l ' i - t i i î i e . c D n i i n . 1.1 Ç'-mmi^sior.. q u e ces p r a t i q u e s ne peuvent 
I n n é f ' r e r de^ (lis, i.sini.n.x iK- l ' a r t ic le 59 l< r. t an t au :eg; . rd d e 
I.. ^i i i i . i l ioi ; Keii' 1..;. d . ' 1 i n d u s t r i e di: m a g n i s m m «ine dan? le e . ,s 
l ' i i .s .Il tic',;iii 'r (le iii . i l i ia l io i i d e s i i idus i r i f s d e la d é f e n s e n.ilio 
is;ii. <Hv c e po in t , i; est ap i ' . i ru imposs ib le «le c o n t e s t e r la t h é s -
|irésv'iile<' pai le m i n i - l i ' - r e s p o n s a b l e d a n s u n e m i i ' i e r e Imirhnnl 
,iu.\ nii r é i s L ' .ssenliels d e l.i défen.s. ' nr . l ionale 

J e e o n s i d c n d o n c , en fl.rord avec la commis.sion q u e , onr le je-.i 
fie r ' r . t . i d ie l i i in d e v i - n n . e fa i te A ia .S. \ . E C. M. A., les f ab r i can t s 
vl.- 1 ' o i i i i i s d'à» lOPs le p e i u n l s.- p r n e i i i e - d e p ièces en ull iujcs 
n o b i ' - n o l . i i n m e n l de m. i^n i s iu i i i s ^ i i eon i i im. q u ' i . u p r é s du Viiçni ' 
i u m i . K l i i s i r i i l : q u e c e i t c .si tuation, qui peu t c o m p r o m e t t r e la 
r e j j u b / i l i - ries f i i h r i c a l i ' T s en c . is tir d i f f i r i i l lés s u r v e m m l vtMi 
l'iK'i.'iUe f o u n i i s s v i p r i -q i i e . en o u t r e , d 'avoi r i>niir eonséque i iee 
;)iir (JiCaut d e e o i i e u r r e n e " , u n e s t a g n a t i o n d e la l e t h i i i q u e , qu ' en 
••aisi);, d e 1 ' i m p o r t a n e e q u e pressentent ces ù'.iiat;es d a n s les f n b n 
( . a i o n s aé ro i i au t j c iues . c e l t e s i t ua t i on est c o . i t r a i i e aux i n t é r ê t s d e 
la drfcn.se n a t i o n a l e . q u e Se m i n i s t r e r e s p o n s a b l e e s t i m e néces-
s<iirc q i : 'u i ie c o n t u i r e i u v soi l l é lob l i e e n t r e les f o n d e u r s d ' a l l ienes 
ruljU's e t tju'il lui p j i a i t (itile q u e l 'un de r t u x el soit uii f i ibncanl 
d e m o l l i . r » . (ju'il d e m a n d e q u e la b . G 'M >• U inv i lce à r eno iue i 
à \3 r e s t i i f t l o n qu i . ù l ' avo r ' . a f e «le re . i îe i . i . - c u i r a i e rue l iv i l i ' de 
b S N. E. C. M A. 

I.<irs des e n t r e v u e s qui ont eu lieu, a p r è s t r a n s m i s s i o n do cet 
.ivis, e n t r e les r e p r é s e n t a n t s du secréLir ia l d 'E l a t i l ' a i r e t vous-
m ê m e , sous lu p r é s i d e n c e d e M. M a u i i l e . d i r e c t e u r ad jo in t i la 
i l i / ec l ion !.">nér;.le d<^ ,>n \ . le s ee ré l ana» d ' E t a l u fait c o n n a î t r e 
qu'l^ s(>uliait.iit voir . ippi i r le r il l 'ori janisatioii e x i s t a n t e d e s modifi
e - l i o n s p lus p r o f o n d e s «lUe i - i l c s qu ' i l avai t exposées d a n s sa 
depi.-^nde in i t ia le 

Il a e s t . m e s in i i ia i tahle q u e puissent e o e \ ; s t e r . e n i\-.i;ime c o n c u r 
l e n l i e l , deux f o n d e r i e s d ' a l l i a t ies nob les de m:ii . 'nésium f o u r n i s s a n t 
l ' hn inen l d e s p i èces d e m a t é r i e l de dé fense n .T l iona lc . E n c o n t r e 
pi i r l ie . il 3 î iceeple . pcitir m a i n t e n i r ce t t e s i t u a t i o n c o n c u r r e n t i e l l e , 
q u e pu i s - . ' é i r e it;iî)li e n pl . i fond à la e h . i r y c d e l ' i ndus t r i e l e n 
- . m ; , : n m piédominniU"- p o u r l e cas où un d é s é q u i l i b r e no t ab l e 
d 'HcliviU' u e n d r a i l ,n s e p r o d u i r e e n t r e l e s deu>. c o n c u r r e n t s , p o u r 
des r a i sons a u t r e s q u e d i ' ' u i a l i l e nu d e p r i s 

Ces p r o p o s i t i o n s oni é t . - c o n c r é t i s é e s |>.ir u n éeh . inge d e l e t t r e s 
e i i t i e l e s i n t i r i - s - e s l e t t r e S «l M i) M- le d i r e c t e u r d e la 
Il I. I A et à -M. l e d i r e c t e u r de .S. V E C. M. en d a t e 
(lu 21' inar it).">('i et l e t t r e n Sfi.'?4 d e M le d i r e c t e u r t e c h n i n u e el 
iniJii>tri(.l :'<• l'ai r nn . iu l iquc ;i .\I le d i r e e l c u r d e la S C M 

C i l a e i i M - ( l é t a n t ' i i t e r \ e i u i d a n s l e c a d ' e du d é c r e t - l o i d u 9 août 
iy.'i3. sous l ' egide du s e c r é t a r i a t d ' E t a t aux a f f a i r e s é c o n o m n i u e s . 
J'ai l 'honni-i ir d e vous i n f o r m e r iiu' ' j e d o n n e , à ce t i t r e , a p p r o b a 
tion a u \ di-po> i t ions c o n t e n u e s d . i i i s les d e u x l e t t r e s susv i sées . 
do/.t l e s d ispo.- i l ions d . ins leui e n s e m b l e , v a u d r o n t déc is ion de 
ma par t 

,1e t i ens a vous remeiCM - i ( r : i . - . i , i I m n voulu c o n t r i b u e r p o u r 
' . . iiri ' p a r t , e i ' co l l abo ra t ion c l i r e n r c s e n t a n t s du s e c r é l a r i a l 
fl Klii' a l 'air e t d e ma d i ' ; ' r l i . . ; i j r n e r a k d e s n n v . i \n mi se au 
i-uiiit d u ' i e f 'ecision q u e j ' e s t i m " c o n f o r m e a l ' inté.-et u é n e i a l 
d u pay- . 

\'i-,iilt.'x D i ; r c e i . m o n s i e u r 
iti r a i i o i disi i inj iu-e 

le d i r e c t e i r . l ' a s su - , i nee d e m a consi-

Jea.n .Masoo.v 
.• / ' f i l , ; ai:.i- affaires éconummve.t 

t:ii c o n s é q u e n c e , j ' e s l i m e q u e . p o u r sa t i s fa i re a u x d e m a n d e s for 
m u l e . » iiar le s e c r é t a i r e d 'Kta t aux forces a r m é e s l a i n , la S. N. E. 
C. M A doit é l i e mise e n - i lua t ion c o n c u r r e n t i e l l e pou r la fourni
t u r e d e p ièces en alliaiLies nob les aux f a b n c . i n t s d e m o t e u r s . 

3. Enf in . Je me p r o p o - e d ' e l u d i e r avec les r e s p o n s a b l e s de T'in
t e n t e les m e s u r e - p r o p r e s {i m e l l r e à la d i spos i t ion des u t i l i s a t e u r s 
le m a g n é s i u m qui leui est néces sa i r e , à un prix qui f avor i se le 
d é v e l o p p e m e r i d e s u e b o u r h é s . icluels ei p < r m e l l e la r e c h e r c h e d e 
d é b o u c h e s n o u v e a u x . 

http://drfcn.se
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¿¿taatlon de, la сопсиллгпсе, бил Id 

manché de.¿ PaocíluíU phytobanUaÁJiZo. 

t r ansparence des conditions de vente. Mes services prendron t 
contact avec vous procl iainement afin de procéder enseinbie à 
un examen de ce problème. 

Vous voudras bien accuser réception de la présente décision 
au direc teur général de la concurrence et de la consommation 
(bureau B 1), 41, quai Branly, 75700 Paris. 

Je vous prie d'agréer, Monsieur le président, l ' a s s u r à B c e ié 
ma considérat ion dist inguée. 

JACQUES DEMRS. 

Lettre adressé» à M. U président de la société Procida, 163, 
avenue Gambetta, 75020 Poris . 

MINlSrjiîE DE L'ÉCONOMIf, 
DES FINANCES ET DU BUDGET 

Paris, 1^ 2 novembre 1983. 
Monsieur le président. 

Saisie par mes soins du dossier relatif à la situation de la 
eoECurrencs sur le marché d«s produits phytosanitaires, la com
Hiis i lon de la concurrence a émis, au cours de sa séance du 26 mai 
1Ш, l'avis CiJoint. 

M note que le marché des phytosanitaires se caractérise globa
i e s m i t par une vive concurrervce, с(не les efforts de recherche, 
seeoîSipUs p»t les sociétés contribuent à l'amélioration de la psotec
tlan des cuMuTes, mais que diverses pratiques de gravite variable 
ont contribué à restreindre la concurrence. 

C'est ainsi que las réunions appelées « clubs par produits » sont 
й'пш f ravi té certaine, car leurs effets, avérés ou partiels, tendent 
à uniformiser les prix de produits substituables. et donc de sup
g>fte«r U seuls {M»sibiHtc de concurrence sur le marché de ces 
produits. 

P s r contre, il n e me parait pas prouvé que les actions relevées 
à i 'égard de la Soeiété PhytoSsrvice résultent d'une concertation. 

Dans ces conditions, j 'ai décidé d'adopter les considérants et 
1» dispositif de l'avis de la commission de la concurrence, i l'excep
tion cie ceux relatifs aux points 7 et 12 de ce dispositif, et d'infliger 
i votre soeiété une sanction pécuniaire de 500 <Ю0 francs. Un 
«vis dê mise en recouvrement établi au nom de votre société 
vsoS sers adressé prochainement par le comptable du Trésor. 

^MtMh« enfin d® l'intérêt à l'analyse que la commission de la 
шкап'еме â faite sur 1ю habRudes eommereiales dans es secteur 
d'a«tS¥ité et à sa recommandation sur une meilleure transpareBce 
des eor«Sltions de vent®. Mes services prendront contact avec vous 
p r a d w i r K m s i r t iiiii de procéder ensemble à un examen de ce 
pnhlèsns. 

•yous voudrez bien accuser réception de la présente décision au 
é l îec t sur généra! d e U concurrence et de la consommation 
•boreau B. 1), 41, quai Braoly, 75700 Paris. 

Л vous prie d'agréer, Monsieur ie président, l'assurance de ma 
coE=ldération distinguée. 

^ JACQUES OÎLORS. 

Lettre adressée à M. le président de la Société Pepro, quartier 
de fa Dargoire, mWS Lyon. 

w-imm OE ftcoNOMiE, 
aîS flNÂNCES ET DU BUDGET 

N" 900 
Paris , le 2 novembre 1ШЗ. 

Monsieur le président. 
Saisie par mes soins du dossier relatif à la situation de la 

consu r rence sur le marché des produi t s phytosanitaires, la corn

îsmtOR de la coneurreoee a émis, au cours de sa séance du 
as mal 1 ^ , l 'avis cijoint. 

J e note que le marché des phytosani ta i res se caractérise glo
'ssîett ieai p&i u n e vive concurrence , que les efforts de redierche 
acî5»mplii ptiT les sociétés con t r ibuen t à l 'amélioration àa la 
protection des cultures, mais que diverses pratiques de gravité 
7£7i«ble ont cont r ibué à r e s t r e ind re la concurrence. 

C a í aussi qu« îes réunions appelées « clubs par pr»dui ts > 
d ' U M gravité œ r t a i n e , « m l e u r s effets, avérés ou ¡« j t i e l s , 

t e n d e n t à u n i f o r m i s w lea pr ix de produ i t s substi tuables, et d»nc 
e r lâ s«a le pcwibHsté d« concurrence sur le marché 

9»t coirtre, H a e me parait pas ^ o a r é que les actiora relevées 
à regard de la société PhytoService résultent d'une concertation. 

B a n s ces condit ions, j ' a i décidé d 'adopter lea considérants et 
l e ^ î ï o s j t a d e l ' svis de ia c o m m i s i t » de la c o n c u m n c e , à 
i'«K«ptioB de ceux relatifs s u s points 7 e4 12 de ce dispositif, 
e t d' inf l iger à votre société u n e sanct ion pécuaiaif e de W . û M F. 
xhi avis de mise en recouvrement établi au nom de votre w d é t é 
vms sera adressé procha&emsn t p a r le comptable du Trésor . 

J a t t » c b e e n Û B d e l ' ia térêt à l 'analyse que la commissiMi de 
la t^mmaee a faite s w ha hab i tudes cc<nffl«rciriM o s a s c© 

à M rMO«in*nd«tioB sur «M « e i l l w i r e 

Paris, le 2 novembre ХЖ. 
Monsieur le prés ident , 

Saisie par mes soins du dossier relatif à la situation de 1» 
concurrence sur le marché des produi ts phytosaBltaires, la 
commission de la concur rence a émis, au cours de sa eéaaee du 
26 mai 1983, l 'avis ci joint 

J e note que le marché des phytosanitaires se c a r a c t é r k e glo
ba l emen t par une vive concurrence , que les efforts de r e c h e t ô i e 

protect ion des cul tures , mais que diverses pra t iques de gravi té 
var iab le ont contr ibué à r e s t r e ind re la concurrence. 

C'es t ainsi que les réun ions appelées « clubs par produi t s » 
sont d'une gravi té cer ta ine , car leurs effets, avérés ou par t ie ls , 
t enden t à uniformiser les pr ix de produi ts subst i tuables , et donc 
de suppr imer la seule possibi l i té de concurrence sur le Marché 
de ces produits . 

P a r contre, il ne me paraît pas prouvé que les actions re levées 
à l 'égard de la société PhytoService résul tent d'une concertat ion. 

De même, j e note que la concertat ion sur les spécialités à base 
d' isoproturon n'ont pas été suivies d'effet. 

Dans ces condit ions, j ' a i décidé d 'adopter les c o M i d t a a î s e t 
ie dispositif de l 'avis de la commission d® la еолттвт, à 
l 'exceptiw) de ceux relat ifs aux points 7 et 12 de ce ^mmitM, 
et d'infliger à votre société u n e sanction ^ ^ u n i a i r e d® P. 
Un avis de mise en r ecouvremen t établi au nom de votre société 
vous sera adressé procba inement par le comptable do teéim. 

J ' a t tache eirfin de l ' in térê t à l 'analyse que la сошт1вй«п d e 
la concurrence a faite sur les habitudes commercia les d»iB ce 
sec teu r d'activité et à sa recommandat ion sur une т е Ш е а г в 
transparence des conditions de vente. Mes services prendront 
contact avec vous procha inement afin de procéder е п м т Ы е è 
un examen de ce problème. 

Vous voudrex bien accuser réception de la présente déelaien 
au direc teur généra l de la concurrence et de la consonsmetioiï 
(bureau B. 1), 41, quai Brsoly , 75700 Paris. 

Je vous prie d'agréer. Monsieur le président, l'assurance de 
ma considérat ion dis t inguée . 

II.  AVIS DE I,A COMMISSION 
iSianct du 26 mai 1963.' 

La eommission de la concurrence, siégeanS ea fomatloa ptóntòrt, 
Vu 1 ^ ordonaances n " ®1483 et do » juin 1 Ш , modiflées, 

reepecUvement relatives aux prix et à la constata)Ion, la poursotts 
et la répresslon des infractions à la législatioa éconcndqtw ; 

Vu la loi n' 77806 du 19 JulUet 1977 relaUve su contr i te de te 
concurrence écoaomlque et à la répressloa dee e n t e n t e ШкЙ«з et 
des {ksìIjob dominante, ensemble le décret a* TìulW d e 
^ octobre 1@77 flxant les conditicms d'application d e eette Ы ; 

Vu lea art ldes 37. 3S et « de !» lo! o' TS-n93 iTorknUtioA to 
commerc* et 4ш fa r t lMaet d a Ш éhv^m I tW ; 

Ve te M s ' Ttm d a n inm«i wm »ш I® e o a t r é k ta ^ e á e i í s 
c l d m i » e e ; 

Vu la elreutoira du SO j a o v i e r 1 Ш r e l a t i ve aux rdai toa* 
e iaJas min ea4r*pr te»» ; 

Va !» áécSste A» ibnmS dStai в" imi а53 В m a » 1 Ш ; 
Vu Ы W t w da M тешаж9 mi pM l a ^ U e U ^Шш de 

Féeon(№Ìe «t & н { l iMW«e a з»Ы la « « i m í t e t e de la t@mmrmee 
d'un dossier Ы»т k Ы зШхМт ее to <№аешт<аа£» mi Ш ШяМ 
des prodelts p h y t o « B l t a l r M ; 

V« \m olmrva t ieas K é ^ a í é « s рш \m p e r t t e i n t t e s A » mt к 
r a w r t %ai l*ar a é l* e o a i r e a ^ s é te Ю « м и №Ш ; 

d e s flnanceí a salsi la commJssion d e la coneermvca d ^ te^s 
с в ш ж я » ! •èm feíís штеадйЫвв ^ v e i i  r s t t r e W la « o ^ « e a e e 
дат le mawiíé d e s вгойиШ ш щаяйШ Шш^ттЧ 

f t o t t o a Ш р г к , d ' a c t i o n зну ш d i s t r i b M t o e r , Л е в Л -Ы 
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eo<!i6tribution et de répartition de m a r c h é , dont ceux de l'ancien 
Service d'exploitation Industrielle des tabacs et allumettes 
(S. E. 1 T. A.). 

Les faits ainsi viiés par la saisine ministérielle, dont certains 
remontant à Ш 7 , datent, pour la plupart, des années Ш 9 et 1 Ш . 

I. — Sur les caractéristiques des marchés concernés: 

u> Les produits : 
Les produits phytosanitaires sont des produits chimiques utilisés 

pour traiter et protéger des plantes ou préserver des produits 
agricoles récoltés. П s'agit de formulations chimiques simples ou 
complexes composées de deux éléments : la matière active et les 
adjuvants ; l 'ensemble constitue une spécialité vendue sous un 
nom de marque. 

On dénombre ainsi environ 6 ООО spécialités dont 2 ООО sont 
commercialisées. 

La découverte et la mise au point de matières actives nouvelles 
Impliquent des recherches importantes et coûteuses qui soat le plus 
souvent le fait des grands groupes chimiques. 

Les matières actives nouvelles sont couvertes par des brevets 
pendant une période de vingt ans. La place de ces brevets et des 
accords de fabrication et de distribution qui s'y rattachent est 
essentielle dans ce secteur. Les sociétés qui n'ont pas découvert de 
matières actives nouvelles ou les matières actives nécessaires pour 
compléter leur gamme de produits sont conduites à négocier avec 
d'autres concurrents des accords de codistribution. De ce point de 
vue, le marché national ne peut être isolé du contexte international, 
la concession d'une spécialité sur le marché français entraînant 
souvent sur un autre marché une réciprocité de même nature. 

Le nombre des spécialités dont le brevet est arrivé à échéance 
est iraiportant et concerne des produits performants. Les produits 
ainsi banalisés seront encore plus nombreux dans les prochaines 
années. 

Les sociétés qui fabriquent ces produits phytosanitaires déve
loppent une politique de marques. L'impact de cette politique n'est 
pas négligeable, mêirae si celleci est contrariée par les connaissances 
techniques de la distribution, et notamment des coopératives agri
coles, ellesmêmes poussées dans cette voie par îe travail de 
vulgarisation de nombreux instituts techniques agricoles. 

Malgré le caractère sophistiqué de certaines spécialités et en dépit 
de la sensibUlté de ces marchés à l'innovation, les produits phyto
sanitaires sont généralement soumis & la concurrence d'autres 
produits substituables Ils se prêtent donc de plus en plus à une 
concurrence par les prix. Toutefois, l'application de certains accords, 
notamment de distribution, limite les effets de la concurrence et se 
conjugue dans ce sens avec l'existence de positions privilégiées plus 
ou moins durables dues à la découverte de produits nouveaux et 
performants. 

Les produits phytosanitaires ne peuvent être vendus sur le 
marché français que si, préalablement, ils ont reçu une homologation 
de l 'administration destinée à mesurer leur efficacité et à tester 
leur innocuité. Cette homologation est accordée au vu d'informations 
portant sur les résultats expérimentaux recueillis à la suite d'essais 
biologiques de la spécialité. 

bi La production ; 
La structure de l'offre est favorable à la concurrence. En effet, 

bien que la production des produits phytosanitaires soit pour l'essen
tiel ie fait de grands groupes chimiques mondiaux présents sur le 
marché français par leurs filiales, une vingtaine de sociétés se par
tagent le marché et aucune d'entre elles n'y occupe une part très 
importante. Ainsi, 'i l'époque des faits, quatre sociétés ou groupes 
de sociétés occupaient chacun 1« à 13 p. 100 de ce marché : Rhône
Poulenc IPepro + Rhodiagri), CibaGeigy, Procida et Bayer ; une 
dizahie de sociétés couvraient chacune 2,5 à 10 p. 100 du marché ; 
Sopra, La Quinoléine, C. B. F. IB. A. S. F.), Sandoz, Sehering, Seppic, 
La Littorale, Agrisheil, Eli Lilly. L'apparition de produits nouveaux 
ou le changement de politique de distribution peut faue perdre en 
une ou deux années 2 a 3 p. 100 de parts de marché 'a une société. 

c) L'utilisation : 
La consommation nationale de produits pliytosanitaires représen

tait en 1979 6,2 milliards de francs, et en 1980 7,6 milliards de francs. 
Le marché français était alors le troisième marché mondial en 
volume, n est vraisemljJablement celui sur lequel s'affrontent les 
produits les plus performants. 

L'utilisation de produits phjtosanitaires est en expansion continue 
depuis t rente ans •. b 7,6 p. 100 par an) ; de 1970 à 1979 elle .«'est 
multipliée par 2,3 ; en 1980 elle a crii de 22 p. 100. Cette croissance 
est plus rapide que celle que connaissent nos partenaires de la 
Communauté économique européenne. 

Aussi les produits phytosanitaires représentent un poids croissant 
dàas les consommations intermédiaires agricoles, malgré une évolution 
modérée de leur prix. .'Vlors qu'en 1970 ils occupaient 5,7 p. 100 de 
ces consommations intermédiaires, en 1981 ils en représentaient 
9,6 p. 100 et dans certaines .régions céréalières ils représentent 
12 p. 100. Cette évolution s'est faite bien que les prbt «les produits 
phytosanitaires aient crû de 1975 à 1 Ш de 6 p. 100 alors que pen
dant la même époque le taux moyen d'inflation était de 12 p. 100. 
L'utilisation intensive de ces produits a contribué largement à 
l'accroissement des rendements agricoles. 

d) L» commercialisation : 
La commercialisation de ces produits auprès des agriculteurs 

s'effectue par le canal de la coopération agricole et du négoce 
en 8 800 points de vente environ. 

La moitié du marché transite par les coopératives agricoles dont 
la taille est très diversifiée. 

Ces coopératives, bien que regroupées dans deux importantes 
unions, ru. N. C. A. A. et l'U. G. C. A. F., mènent souvent leur 
propre politique d'approvisionnement. Malgré cela l'U. N. C. A. A. 
constitue une importante centrale d'achat couvrant environ 30 p. 100 
du marché. L' U. G. C. A. F., par le canal de la Société Phjrteurop, 
est devenue productrice de produits phytosanitakes. 

La vente de ces produits constitue pour ces coopératives une 
activité rémunératr ice, la marge brute d'environ 20 p. 100 dégagée 
sur ce marché est en effet supérieure à la marge brute moyerme 
afférente à leur activité. 

Les coopératives agricoles disposent généralement de nombreux 
employés teehnicocomraerclaux qui conseillent les agriculteurs notam
ment dans le choix et l'utilisation de ces produits. 

Une trentaine de grossistes traitent environ 10 p. 100 du marché 
et approvisionnent à la fois certaines coopératives et les détaillants. 

Les détaillants, au nombre d'environ 2 000, représentent SO p. 100 
du marché des produits çhytosanitaires. Ces commerçants, le plus 
souvent spécialisés dans la vente des produits nécessaires aux agri
culteurs (semences, engrais...), disposent généralement d'une boime 
expérience de ces activités. 

Les agriculteurs, bien qu'adhérant à une ou deux coopératives 
agricoles, mettent souvent cellesci en concurrence avec le négoce 
et portent d'autant plus d'attention au niveau des prix de e«s 
produits qu'ils bénéficient par ailleurs des conseils techniques 
diffusés par les instituts techniques agricoles, la presse agr icde et 
les conseillers de développement. 

П. — Sur la régularité de la procédure : 
La Société AgrisheU a contesté la régularité de la procédure et 

soutenu que le caractère pleinement contradictoire de celleci n'avait 
pas été observé du fait : 

De la noncommunication intégrale du rapport d'enquête admials
tratif alors que celuici constituerait le fondement même des i n c l u 
sions écrites du rapporteur soumises à la commission et aux parties ; 

De la communication partielle d'une pièce concernant les rapports 
entre les sociétés AgrisheU et PhytoService ; 

De la nonconsignation par procèsverbaux des auditions des repré
sentants des sociétés concernées auxquelles a procédé le rapporteur. 

Cette société soutient par ailleurs que la commission de la concur
rence aurait dû surseoir à l'avis tiui lui était demandé en ce qui 
concerne l 'entente dont aurait été victime la S. A. PhytoService en 
raison de la saisine de nombreuses juridictions pénales, seules 
compétentes pour qualifier les refus de vente ou les pratiques 
discriminatoires dont certaines sociétés auraient pu se rendre 
coupables à l 'égard de ce distributeur. 

En ce qui concerne le premier et le second moyen, il convient 
de se référer aux dispositions de l'article 52, paragraphe 5, de 
l 'ordonnance n° 451483 du 30 juin 1946 modifée, selon lesquelles 
les rapports de la commission « doivent centenir Гах^кйе des felts 
et griefs relevés à la charge des entreprises, ainsi que les éléments 
d'hiformation et les documents, ou leurs extraits, sur lesquels se 
fonde le rapporteur . Ils sont communiqués aux parties Intéressées, 
qui sont mises en mesure de présenter leurs observations. » 

Si cette disposition, qui organise la procédure contradietiore, 
implique que la commission ne puisse retenir aucun fait et grief qol 
n'ait été présenté par le rapporteur (dans son rapport ou les pièces 
qui y sont annexées) et discuté par les parties, elle n'exige nulle
ment, comme l'a précisé le Conseil d'Kat par une décislM du 
13 mars 1981 que l 'ensemble des pièces correspondant à l 'enquête 
admhdstrative, notamment le rapport administratif, soit communiqué 
aux parties. 

La communication d'un « extrait » du rapport d'enquête aux par
ties afin de rétablhr entre elles une égalité de traitement, certeJniK 
sociétés étant en mesure d 'avoir accès è cette partie du docunj«»t 
dans le cadre de l 'instruction de procédures pénales en conrs, 
n 'impliquait pas l'obligation de communiquer l 'intégralité de ce 
document 

De même, le fait que le rapporteur se soit attaché, lors de la 
procédure d'instruction, à vérifier la véracité des faits et le bien
fondé des allégations contenus dans le rapport d'enquête, c© qui a 
permis à de nombreuses sociétés concernées de fournir avant le 
dépdt du rapport les premiers éléments de leur défense, obli^eelt 
seulement i faire figurer dans le rapport communiqué aux purties ' 
les éléments d'information, « les documents ou leurs extraits > tM$ 
notamment du rapport d 'enquête sur lesquels s'esl îoauê le rap
porteur. 

SI comme l'a fait remarquer la Soelété AgrisheU les annexe* au 
rapport ne comportent que la première page d'une tettre с1геЛ1гв 
datée du 6 décembre 1979, adressée par la Société PhjrtoSersie* U 
la Société Agrisheil, alors que cette lettre comporte une d e a x i t o e 
page et une annexe, cette société ne peut soirtenir que cette «Лее 
a fait défaut dans la procédure. Le texte kitégral de ertte 6 t e e 
a été j o b t au dossier par la Société AgrlsheB eUemême et a 4té 
ainsi porté à la connaissance de ia commlMien. 

Sa ce qui concerne le troisième moyea, il conviant 4 * « ^ ^ d e r 
qu'aux termes de l 'article 52, second alinéa, de f^>uommm 
n* 451483 du 30 juin 1845, les faits soumis i la c e m m t e k e 4» la 
concurrence sont soit consignés dans les rapports ét*Wb ^ tes 
agents visés è l 'article в de l'ordonnanc® n* »1484 Л к ^ptee 
date, ïolt éventuellement constatés par vole de prcœèsveiljai Сей® 
alternative est également offerte au raiworteur de la oiKnmUien 
de la concurrence qui, selon les dispositions du cinquième rilnéa du 
même article 52, dispose des mêmes stouvoirs d ' inv«t igat l«« mui 
les agents visés è l'article в de l'ordonaance n" 4&-1Ш du foin 
1Ш. 

En ce qui concerne le quatrième moyen, les peursui ts* p f e ^ w 
du chef de refus de vente ou de pratiques discriminatoires hoâ^ 
sur les dispositions des articles 37 de l'ordonnance n° 4 6 ^ 1 ^ du 
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30 juin 1945 et de la loi du 27 décembre 1973, d'un© part, et les 
procédures administratives tendant à la répression des ententes 
visées par l'article 50 de cette même ordonnance, d'autre part, sont, 
par leur nature et par leur objet, différentes et indépendantes les 
unes des a u t r e s ; par suite, la commission de la concurrence peut, 
sans attendre les conclusions des instances pénales en cours 
concernant les relations entre la Société PhytoService et diverses 
sociétés en cause dans la prosente saisine, se prononcer sur l'exis
tence d'actions concertées desdites sociétés à l'égard de la Société 
PhytoService. 

Ш. — Sur les ententes relatives aux prix et aux marges : 
n résulte de l'instruction que, dans la perspective de la libération 

dos prix. des produits phytosanitaires, qui devait Intervenir le 
2S juillet 1978, et postérieurement à cette date diverses sociétés 
.fa'oriquant dss produits phyto sanitnirco ont échangé des informa
tions ou procède à des discussions relatives aux prix de nombreux 
produits ou spécialités phytosanitaires. 

1. Les faits soumis à l'examen de la commission. 
A. — Les échanges d'informations et les discussions multilatérales, 

notamment au sein de la « ^ h ^ m ^ ^ ^ g j ^ ^ ^ e la phytopharmacie : 
Des échanges d ' i n f o r r a a t i o ^ ^ ^ S ^ m s c u s s i o n s se sont déroulés 

notamment à l'occasion de trois réunions de la commission des 
études économiques, instance de l'organisation professionnelle qui 
regroupe la t rès grande majorité des fabricants de produits phyto
sanitaires. Ces réunions se sont tenus les 20 juin 1978 <1), 16 janvier 
1979 (2) et 18 septembre 1979 (3). Par aiUeurs, au milieu de l 'année 
1978, juste après la libération des prix s'est tenue, en dehors des 
au.ipiees de> la chambre syndicale, une réunion regroupant de nom
breuses sociétés fabriquant des produits phytosanitaires destinés 
au trai tement de la vigne <4), réunion au cours de laquelle les 
questions de prix furent abordées. 

bes informations relatives aux prix ainsi échangées lors de cette 
réunion «vigne» ainsi qu'à l'occasion de la réunion du 18 septembre 
Ji>79 ont essentiellement porté sur les prix ou îes pourcentages 
d'augmentation envisagés pour de nombreuses spécialités de mar
ques différentes. Les sociétés présentes ont annoncé leurs projets 
d'augmentations tarifaires. Ces prévisions d'augmentations de prix 
ne présentent pas im caractère manifeste d'homogénéité permettant 
de déduire qu'elles aient fait l'objet d'une harmonisation. Les 
augmentations tarifaires effectivement enregistrées à la suite de 
ces réunions concordent largement avec les prévisions annoncées 
bien que, pour un pourcentage non négligeable de spécialités, eer
t.^ines sociétés aient agi différemment de ce qu'elles avaient an
noncé. 

Lors des réunions du 20 juin 1978 et du 16 janvier 1979 les 
données relatives aux prix qui furent échangées ont concerné à la 
fois des spécialités de marques différentes et des groupes de spécia
lités. Il a été procédé non seulement à des échanges d'Informations 
sur îes intentions d'augmentations tarifaires mais aussi à une dis
cussion portant sur les taux d'augmentation considérés comme 
.souhaitables ou possibles pour des groupes de produits, tels que 
fongicides, insecticides, ou antigraminées. Là encore les augmen
tations tarifaires effectivement enregistrées ne se sont pas toutes 
révélées conformes à ces prévisions ou recommandations. 

B. — Les échanges bilatéraux d'informations et les discussions 
dans les « clul 

Les triazjneT 
La Société CibaGeigy, qui fut titulaire du brevet concernant les 

triazines jusqu'en 1975, a, après cette date, tenté de limiter la 
coiicurrence entre fabricants de spécialités à base de ce produit 
banalisé, afin de freiner la baisse du prix des spécialités concernées, 
àînsi, lors d'une réunion tenue le 16 mai 1978, cette société a 
insisté auprès de la Société Agrisheil, qui s'approvisionnait en tria
Une auprès d'elle, sur la nécessité de poursuivre la remontée des 
prix des spécialités à base de triazine et a proposé des objectifs 
de prix. De même, lors des réunions du 28 novembre 1978, regrou
pant les sociétés CibaGeigy, Procida, Prochim, Fisons et Pepro, et 
du 29 juin 1979, à laquelle participaient les sociétés CibaGeigy, 
Procida, .agrisheil, Fisons et Pepro, les p a r t i c i p a i s ont convenu 
d'essayer de maintenir le prix unitaire de ces produits, au risque 
de perdre des parts de marché au profit d'autres sociétés. Ils se 
sont communiqué leurs barèmes tarifaires. 

Les objectifs définis lors de ces réunions n'ont pu être atteints 
ers raison notamment de la vive concurrence exercée sur le marché 
as ces herbicides par des sociétés concurrentes, telles que Phy
teurop, Vitter et Interphyto. 

L'boproturon : 
La Société RhônePoulenc Agrochmiie, qui détient des droits de 

propriété industrielle sur l 'isoproturon, s'est efforcée d'orienter les 
ventes d'autres sociétés vers des spécialités plus chères et plus 

(1) Participaient à la réunion du 20 juin 1978 les sociétés : Agri
.?hên. Bayer, CFB (BASF), CibaGeigy, La Quinoléine, La Littorale, 
Procida, Pepre, Rhodtagri, Les Raffineries de soufre réunies, Sehe
ring, Sedagrl, Seppic, Sopra. 

i2) Participaient à la réunion du 16 janvier 1979 les sociétés 
AgrisheU, Bayer, CFB (BASF), CibaGÊlgy, î.,a Littorale, Procida 
Pepro, Les Raffineries de soufre réunies, Rhodiagri, Prochim, Saadoï, 
Sehering, Sedagri, Seppic, Sopra. 

tS) Participaient à la réunion du 18 septembre 1979 les sociétés 
Agrisheil, Bayer, CFB (BASF), CibaGeigy, La Littorale, La Quino
léine, Procida, Pepro, Les Raffhieries de soufre réunies, Rhodiagri, 
Sandoz, Sehering, Seppic, Sopra, Sedagri. 

(4) Participaient à la réunldn du 5 août 1978 les sociétés ; Agri
sheil, Sayer, Procida, Rhoniagri, CitaGeigy, La Quinoléine, Pepro, 
Sehering, Seppic, Sopra. 

rémunératrices comportant un mélange de ce produit plutôt que 
vers l 'isoproturon isolé. Cette société est intervenue à la fin de 
l 'année 1979 auprès des sociétés Procida et CibaGeigy, notam
ment lors de réunions bilatérales. 

RhônePoulenc Agrochimie reconnsit l'existencs de ces démar
ches et U résulte de l'instruction qu'elle a reçu de ses interlocuteurs 
les assurances qu'elle recherchait. 

Ces interventions n'ont pas été totalement suivies d'effet. Lors 
de la campagne 19781979, les spécialités à base d'isoproturon pur 
ont certes conthïué d'être présentes sur le marché, mais n'ont 
cependant représenté qu'une part modeste de celuid. 

Les « désherbants betteraves » : 
Les sociétés Baver et CVS. (B.ASF) se snnf concerté«s le 

4 août 1978 sur leurs Intentions d'augmentation des prix des spé
oialltéa Goltix et Pyraminc, afin de maintenir l'écart de prix exis
tant ent re ces deux produits. Ces spécialités importées de la Répu
blique fédérale d'Allemagne étaient alorrs soumises par la régle
mentation des prix au régime de stabilité des marges en valeur 
relative. Chacune des deux sociétés a ainsi voulu s'assurer que sa 
concuiTente directe sur le marché des < désherbants betteraves » 
procéderait à l 'augmentation maximale rendue possible par les 
variations du Deutschmark par rapport au franc français. De fait, le 
Goltix a ensuite augmenté de S p. cent et la Pyramlne de 2,8 p. 
cent, 

C. — t ^ s concertations entre sociétés qui codistribuent un jKoduit 
couvert par un brevet : 

L« Bellater garde : 
Ces produits, lancés en 1974, furent codistribués jusqu'en 1S80 

par les sociétés Agrisheil, CibaGeigy et Procida. La codistribution 
fut choisie, ainsi que l'indique la société AgrisheU dans son mémoire 
en réponse, afin d'accélérer la croissance en volume de ces spécia
lités dans un contexte de vive concurrence, tant sur le marché des 
désherbants classiques à base d'Atrizine, où vingt et un produits 
s'afifronteraient, que sur celui des P. D. S. où il existerait un choix 
entre des mélanges Simazine/Atrazine (quatorze produits) et dee 
antigraminées plus récents et plus chers (dix produits) ; cet te 
option en faveur de la codistribution fut faite « tout en sachant 
qu'eUe accroissait la еопситтепсе sur le produit <donc diminue les 
marges unitaires), car chaque codistributeur démarche souvent lee 
mêmes clients ». 

Pour tenter de limiter ces effets de la codistribution sur к 
concurrence, les prix et les marges, les sociétés Agrisheil, Ciba
Geigy et Procida se sont concertées. Lors d'une réunion, tenue le 
8 juin 1977, ces trois sociétés ont fixé les prix communs devant 
en principe être appliqués aux utilisateurs et aux revendeurs 
ainsi que des prix planchers. De même, les sociétés Agrisheil et 
Procida se sont entendues pour fixer à 12 p. 100 le montant des 
remisM maximales à accorder sur le Bellater. 

Ces concertations ne furent cependant que partieUeraent suivies 
d'effets, en raison de la vive concurrence émanant de nombreux 
produits substituables vendus par diverses sociétés. En 19в0, la 
Société AgrisheU a mis fin à la codistribution la part du Bellater 
n'atteignant que 1,3 p. 100 de ces marchés, afin d'améUorer la 
rentabilité du produit sur un marché plus faible. 

Les Avadex : 
Les sociétés Rhodiagri et CFB (B.A. S. F.i, codistributrices des 

Avadex, produits dont la distribution leur fut concédée par .Mon
santo, se sont communiqué le 2 mai 1978, c'estàdire avant le début 
de la campagne, leurs prix moyens de vente de ce produit et ont 
3révu de se consulter en cas d'offre « d'Avadex sauvage » sur 
e marché français. Le caractère très proche des prix de vente 

moyens des Avadex de ces deux sociétés peut touteibis s'expU
quer autrement que par leur concertation : en effet, toutes les deux 
achètent ce produit à Monsanto à un prix identique ou comparable. 

Cet échange d'informations ent re les deux codistributeurs, seul 
élément prouvé de leur concertation, n'a pas empêché la baisse 
sensible du prix de ces produits, soumis à la concurrence de nom
breuses spéciaUtés substituables. 

2. L'application de l'article 50 de l'oidoiiiiai/ce n" 451433 du 
30 juin 1945. 

Cet article dispose que : 
f Les actions concertées, conventions, ententes expresses ou 

tacites ou coalitions sous quelque forme et pour quelque cause que 
ce soit, ayant pour objet ou pouvant avoir pour effet d 'empêcher, 
de restreindre ou de fausser le jeu de la concurrence, notamment : 

En faisant obstacle à l'abaissement des prix de revient, de 
vente ou de revente ; 

En favorisant la hausse ou la baisse artificielle des prix ; 
En entravant le pixigrès technique ; 
En Umltant l'exercice de la libre concurrence par d 'autres 

entreprises, 
sont prohibées sous réserve des dispositions de l'article suivant > 

n résulte de ce texte que b constatation d'un objet anticoncur
rentiel peut suffire à la qualification d4me entente prohibée. L'ab
sence d'effets anticoncurrentiels Imputables à une entente ne î>eat, 
à elle seule, la faire échapper au champ d'appUcatlon de cs t t s 
prohibition. 

A. — les échanges d'informations et îes discussions qui se sont 
déroulés les 20 juin 1978, 4 août 1978, 16 janvier 1979 et 16 septem
bre 1979 : 

Les discussions relatives aux prix qui se sont déroulées b r s de 
la réunion du 20 juin 1978 révèlent l ln tent ion de preceder de 
manière coUectivs à l'examen deâ possiMités d'augmentatios» da 
prix offertes aux entreprises par la p s r ^ c t i v e alors prochaine et 
hautement probable d'une libération des prix. 

î̂e 
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De la même façon, les discussions qui ont conduit les participants 
à la réunion professionnelle du 16 Janvier 1979 à déterminer des 
pourcentages d'augmentation relatifs à des groupes de produits 
avaient, elles aussi, à tout le moins pour objet d'inciter les parti
cipants à adopter de tels pourcentages d'augmentation. Elles ne 
pouvaient donc que favoriser un alignement des comportements en 
matière d'augmentation des prix. Elles furent partiellement suivies 
d'effets. De tels faits sont visés par les dispositions de l'article 30. 

Les échanges d'informations, relatifs aux intentions d'augmen
tations des prix de spécialités de marques différentes qui se sont 
déroulés lors des quatre réunions évoquées cidessus avaient pour 
objet, ainsi que l'a reconnu dans son mémoire en réponse la Société 
AgrisheU de faciliter le « positionnement commercial » de chacun 
des participants visàvis de ses concurrents. De telles informations 
étaie»t de nature, même si cela ne fut pas toujours le cas, à 
favoriser des liausses de prix auxquelles teUe ou teUe entreprise 
n'eût pas procédé individuellement et aux mêmes dates si elle 
n'avait reçu l 'assurance que ses concurrentes procéderaient égale
ment à des hausses d'un montant annoncé ou convenu. Certaines 
sociétés ne sauraient se disculper en alléguant qu'elles ont sciem
ment fourni au cours des réunions des indications de prix ou de 
taux qui devaient se révéler erronées. Ces sociétés ont soit aUgné 
totalement ou partiellement leur attUude sur celle de leurs concur
rents, soit intentionnellement fourni à ces concurrents de fausses 
informations de manière à ce que le taux moyen d'augmentation 
soit plus élevé. 

Ainsi, les échanges répétés d'informations relatives aux prix 
futurs de spécialités, échanges auxquels se sont livrées les sociétés 
qui ont participé à ces quatre réunions, même .s'Us n'ont eu qu'une 
portée pratique limitée, ont eu pour objet et ont pu avoir partiel
lement pour effet de restreindre la concurrence. Ils sont dès lors 
visés par les dispositions de l'article 50. 

n y a toutefois lieu de tenir compte de diverses circonstances 
pour apprécier la gravité de cette infraction. 

ïl est constant que certaines formes de concurrence se sont 
manifestées sur le marché des produits phytosanitaires. Ainsi, les 
entreprises concernées se sont efforcées de développer leur part 
de marché au détriment des autres entreprises en octroyant à leurs 
clients sur les prix de tarif des ristournes importantes et dont 
l 'instruction n'a pas démontré l'uniformité, n est fréquejit dans ce 
secteur d'accorder à certains clients des ristournes supplémentaires 
destinées à compenser a posteriori un écart de prix par rapport à 
un concurrent ; les fabricants ont mené une politique active de 
promotion de leurs produits tant auprès des distributeurs que des 
agriculteurs et de leurs conseillers. 

En outre, les échanges d'informations en cause ont le plus souvent 
été effectués peu de temps avant que les sociétés qui avaient parti
cipé aux réunions éditent et diffusent leurs barèmes de prix ; ces 
sociétés n'ont donc pas toujours disposé du temps nécessaire à 
l'utilisation optimale des informations ainsi obtenues. En tout état 
de cause, elles auraient disposé des mêmes informations concernant 
les ipéciaUtés de marques différentes un ou deux mois plus tard, 
ce qui d'ailleurs est suffisant pour adapter le niveau des ristournes. 

Enfin, de nombreuses sociétés ont fait valoir dans leur mémoire 
en défense que ce* pratiques n'étaient que la persistance d'habi
tudes antérieures engendrées par la longue période de contrôle des 
prix auquel fut soumis le secteur des produits phytosanitaires, ce 
système de contrôle nécessitant la tenue de réunions profession
nelles destinées à préparer les négociations avec l 'administration. 

% Deux considérations doivent être opposées à ce moyen. 
En premier lieu, la liberté des prix doit être exclusive de toute 

concertation sur les prix, y compris d'échanges d'informations sur 
les prix à pratiquer. 

En second lieu, l 'attention des responsables professionnels, et 
notamment du président de la chambre syndicale avait, en temps 
utile, été appelée par l 'administration sur la nécessité de mettre fin 
à l'existence de concertations postérieurement à la libération des 
prix. 

L'application de l'article 51, alinéa 2 ; 
. \ux termes des dispositions de l'article 51 '2"i de l'ordonnance 

du 30 juin 1945, i ne sont pas visées par les dispositions de l'ar
ticle précédent les actions concertées, conventions ou ententes... 

1 ' . . . 
2 ' Dans la mesure où leurs auteurs peuvent en justifier lors

qu'elles ont pour effet d'assurer le développement du progrès 
économique, notamment par l'accroissement de la productivité. •> 

Pour autant qu'elles aient entendu se prévaloir de ces dispositions 
les sociétés en cause ainsi que la chambre syndicale de la phyto
pharmacie n'ont pas démontré que les conditions d'application de 
ce te.xte fussent réunies. La circonstance que le prix moyen des 
produits phytosanitaires a, pendant les années couvertes par l'ins
Iruction, augmenté moins rapidement que l'inflation ne saurait être 
regardée comme ayant un lien de cause à effet avec les pratiques 
restrictives dont il s'agit. 

B.   Les discussions dans les clubs par produit et la concertation 
ent re Bayer et B. A. S. F. : 

La concertation à laqueUe se sont livrées les sociétés CibaGeigy, 
Procida, Agrisheil et Pepro lors des réunions des 28 novembre 1978 
et 29 juin 1979 qui ont eu pour objet de relever le prix de vente 
des triazines ou à tout le moins de freiner leur baisse, même si 
elle a été dépourvue d'effet en raison de la concurrence exercée 
par d'autres sociétés n'ayant pas participé à cette concertation, 
tombe sous le coup des dispositions de l'article 50. 

Même si eUe n'a pas été suivie de l'effet escompté, cette concer
tation revêt un caractère partlcuUer de gravité dans la mesure où 
eUe concerne un ^^4)duit aul avait седхе. depuis peu de temps 
^%ire couvert psn^-m^Vïev&t. l'a Société abaGeigy qui fut titulaire 
ie ce brevet jusqu'en 1975 et qui, jusqu'à cette date, a bénéficié, 

on ce qui concerne les triazines, d'une protection légale qui lui a 
permis d'occuper pendant dixsept ans un marché imponant. a ainsi 
tente, par le biais d'une concertation, de faire obstacle à la concur
rence qui devait s'instaurer .ipres la chute du brevet. 

Cette circonstance aggravante ne peut être retenue à rencontre 
des sociëtos Pepro, Procida et \grisheil, bien qu'elles aient participé 
a cette concertation, dans la mesure ou elles n'ont eu qu une attitude 
passive, s'approvisionnant en triazines auprès de la société Ciba
Geigy, 

Si, ainsi que le soutient la société CibaGeigy, la pioduction et 
ia vente de spécialités à base de triazines ont représenté un apport 
important pour le développement de l 'agriculture, cette contribution 
au progrès économique a trouvé une contrepartie dans la protection 
légale dont cette société a bénéficié pendant la durée de validité 
du brevet. Ce moyen ne peut donc être utilement invoqué pour 
soUiciter le bénéfice de l'article 51 (2") de l'ordonnance n" 451483 
en ce qui concerne les faits Utigieux. 

De même, en admettant que, comme le soutient la société Ciba
Geigy, le prix de vente des spécialités à base de triazine ait été, 
lors des faits litigieux, à un niveau tel qu'elle a envisagé l'abandon 
de la fabrication de ces produits, rien n'interdit de penser que 
cette fabrication aurait pu être poursuivie par d'autres sociétés 
concurrentes plus compétitives ou désireuses de compléter leur 
gamme de spécialités. Ainsi il n'est nullement établi que le progrès 
économique impliquait l'existence de la concertation litigieuse 
concernant les spéciaUtés à base de triazine. 

PareUIement la concertation entre les sociétés Bayer et C. F.B. 
'B. A. S. F.) tendant à un alignement du comportement de ces deux 
sociétés pour remonter les prbt du golthc et de la pyramme, entre 
dans le champ des dispositions de l'article 50. 

Toutefois cette infraction s'est déroulée le 4 août 1978, très peu 
de temps après la libération des prix à propos de produits importés 
encore soumis à la réglementation des marges. Par aiUeurs, l'évo
lution des prix du goltix et de la pyramlne a rapidement cessé 
d'être convergente. Ces circonstances sont de nature à atténuer la 
portée de l'infraction. 

La concertation entre la Société RhônePoulenc Agrochimie (Rho
diagri) et les sociétés Procida et CibaGeigy tendant à ce que les 
spécialités à base d'isoproturon piir, vendues par ces trois sociétés, 
ne soient plus mises en marché, avait pour objet de diminuer ou 
de supprimer la concurrence et constitue donc une infraction aux 
dispositions de l 'article 50. Cependant cette concertation est restée 
sans effets : les sociétés Procida et CibaGeigy ont continué à mettre 
en marché des produits à base d'isoproturon pur et face à cette 
attitude, la Société RhônePoulenc a, eUe aussi, continué de vendre 
des produits à bas d'isoproturon pur. 

C. — Les concertations entre sociétés qui codistribuent un produit 
couvert par un brevet : 

La circonstance qu'une spéciaUté soit couverte par un brevet 
n'exclut pas que les dispositions de l'article iSO de l 'ordonnance 
n" 45 1483 puissent trouver application, si les comportements entre 
entreprises à propos de cette spécialité, quand bien même ils se 
rattacheraient à l'exécution d'un accord de brevet, s'analysent en 
des actions concertées, conventions, ententes expresses ou tacites ou 
coalitions sous quelque forme et pour quelque cause que ce soit 
et rempUssent les autres conditions d'application de l'article 50. 

.\insi les concertations qui se sont déroulées entre les société» 
.\grishell, CibaGeigy et Procida tendant à la détermination d'un 
prix commun et de politiques commerciales identiques en ce qui 
concerne le bellater et le primagarde entrent dans le champ d'appU
cation de l'article 50. 

H en est de même des échanges d'informations relatifs aux prix 
de lavadex auxquels se sont livrées les sociétés Rhodiagri et C.F.B. 
8. .\. S. F.i, codistributeurs de cette spécialité. 

Les conventions de distribution conclues, d'une part, entre la 
Société .A?risheU et les sociétés CibaCeigy et Procida, d'autre part, 
entre la .Société Monsanto et les sociétés Rhodiagri et C.B.F. 
B. S. F.i ne sauraient en tout état de cause, être regardées comme 

licites dès lors qu'elles auraient pour objet ou pour effet, même 
.miirect, de limiter la l i jgr té du concessionnaire de û x e i }iiimàme, 
tomme il l 'entend, le pf îxerTes conditions" de vente de la sp^^gUtA, 

Sans ie même esprit, les dispositions' législatives et réglemen
taires en vigueur ne comportent pas, nota.mraent en ce qui concerne 
les produits couverts par un brevet, de dérogations à l'faiterdictkm 
d'imposer des prix ou des marges. Au contraire, selon l'article 374* 
de l 'ordonnance n" 451483 du 30 juin 1945 : « est assimilé à un prix 
illicite le fait : ... 4" : Par toute persoiuie de conférer, maintenir ou 
imposer un caractère minimum aux prix des produits et prestations 
de services ou aux marges commerciales, soit au moyen de tarife 
ou barèmes, soit en vertu d'ententes qu'elle qu'en soit la nature 
ou la forme >. 

Si le second alinéa de cette disposition prévoit la possiblUté éa 
déroger à cette interdiction pour un temps déterminé par arri t< 
interministériel, notamment s'agissant de produits nouveaux aulai 
que des produits couverts par l'exclusivité d'un brevet d 'hmnt lMl 
ou d'une licence d'exploitation, en l'absence de tels arrêtés relatbf» 
aux spécialités concernées, l'interdiction formulée au premier alinéa 
est applicable à ces produits. 

Unsi, bien que les concertations de ce type entre codistributeure 
ou entre le concédant et les codistributeurs de produits phytosari
taires couverts par un brevet soient d'u.sage courant et commoiM^ 
ment regardées comme un corollaire de la détention du monopol* 
conféré par le brevet, elles entrent dans le champ d'application dé 
l'article 50, pour autant que soient remplies toutes les condition» 
de cette application. 
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Toutefois, s'agissant de produits couverts par un brevet et sur 
lesquels lea sociétés détentrices des brevets disposent d'un monopole 
d« fabrication et de distribution, la codistribution est de nature 
à accroître la diffusion el la production de ces spécialités et à 
eonccirir au progrès économique dans la mesure oii la concertation 
ent re codistributeurs ne produit pas d'effets sensibles sur les prix 
de.sdites spécialités. . 

Tsl fut le cas en ce qui concerne le Bellater, le Primagarde et 
les Avadex, spécialilés soumises à la concurrence d'autres produits 
substituables dans des marchés où la structure de la distribution 
garantissait à l 'époque des faits litigieux l'exercice d'une concur
rence suffisante non démentie par les comportements observés. 
Aiasi, lors des concertations litigieuses, le prix de ces spécialités 
n'a pu être fixé à un niveau t rop é.levé sans risquer de voir freiner 
la pénétration de ces produits sur le marché, sauf à s'entendre 
avec les autres producteurs de produits substituables, ce qui n'est 
ni établi ni même allégué. Ces concertations ont donc produit des 
effels trè.s peu sensibles sur le niveau des prix de ces deux spé
cialités. 

En définitive, les deux concertations dont il s'agit, qui se sont 
déroulées dans le cadre d'accords de codistribution de produits 
protégés par un brevet, n 'ont que faiblement restreint un concur
re.Ke rendue plus ouverte par la codistribution. Pour ces motifs, 
ces concertations peuvent être regardées comme couvertes par les 
dispositions de l'article 51, 2*, de l 'ordonnance n° 451483 du 
30 juin 194S. 

IV. — Sur les relations de certains fournisseurs avec la Société 
Phyto-Semice ,• 

L Les faits soumis à l'examen de la commission : 
Au début la campagne 10781070, la S. A. Phyto Sarvice, distri

butrice de produits phytosanitaires, implantée dans la région de 
Blois depuis 1955, a modifié ses méthodes de distribution. Elle a 
accentué sensiblement sa publicité, notamment dans des journaux 
professionnels agricoles en mettant l'accent sur certatas produits 
phytosanitaires banalisés vendus moins cher ; elle a réduit ses 
marge* commerciales et mis en place des journées promotionnelles ; 
conjointement elle a diminué le nombre de ses employés technico
cortimerciaux et le démarchage des agriculteurs au siège de leur 
exploitation. L'apparition de nouvelles méthodes de vente et du 
a discount » dans la distribution des produits phytosanitaires, qui 
s'est traduite par l 'accroissement substantiel du nombre des clien; s, 
a suscité des inquiétudes et des réactions tant de la part des 
coopératives agricoles concurrentes de la S. A. PhytoService que 
des fabricants de produits phytosanitaires. 

Les coopératives agricoles La Franciade, membre de l'U. N. C. A. A., 
s t L'Union, membre de l'U. G. C. A. F., situées dans ie même dépar
t e a s e a t que la S. A. PhytoService et qui lors de la campagne dont 
il s'agit détenaient respectivement 53 p. 100 e t 27 p. 100 du marché 
départemental des produits phytosanitaires, durent s'aligner en baisse 
,3ur certains prix pratiqués par la S.A. PhytoService et accorder 
rétroactivement des remises spécifiques à leurs adhérents. Voulant 
conserver leurs marges commerciales, ces deux coopératives agri
coles ont sollicité et obtenu de nombreux fabricants (Pepro, AgrisheU, 
Sajiâoz, Sopra) des compensations financières. 

A la même époque l'U. N. C. A. A. demandait, à la société C. F. B. 
(B.A. S. F.) de sanctionner PhytoService. EUe entrait en relation 
avec la chambre syndicale de la phytopharmacie et cherchant à 
ieiet un doute sur la situation financière de la S. A. PhytoService, 
à'ùiformait du récent changement de régime matrimonial du direc
teur général de cette société. 

Lss difficultés renconti'ées auprès de distributeurs situés dans 
U région Centre, les problèmes nouveaux posés par la commer
cialisation de produits phytosanitaires banalisés, la vente de spé
cialités à des prix inférieurs à ceux regardés comme normaux 
par les fabricants ainsi que certaines erreurs commises par la 
S. â. PhytoService, notamment dans le contenu de ses pubUcités, 
oaî conduit les fabricants à se concerter au sein de la chambre 
svDiUcaie de la phytopharmacie. 
'C'est ainsi que les problèmes causés aux fabricants par la S.A. 

PfayîoSsrvice furent évoqués dans cette instance professionnelle 
dès le mois d'octobre 1979, notamment lors d'une réunion du comité 
d s président, ainsi que l 'atteste une lettre du secrétaire général 
ds cette chambre syndicale datée du 28 octobre 1979 relative « au 
ess PhytoService ». 

« Nous avons eu l'occasion d'en parler tout récemment à une 
réualon du comité du pré.sident, mais U semble bien en définitive 
qus la seule parade consiste à ne pas fournir de marchandises à 
U23 teUe entreprise, mais comme vous le soulignez très justement, 
cela peut comporter certains risques. 

a La question est à l 'étude en particuUer au sein de notre cora
m!.2slon des études économiques et je ne manquerai pas de vous 
t ea i ï au courant des résultats de cette consultation. » 

L'étude des moyens juridiques susceptibles d'être mis en œuvre 
peu? contrecarrer le développement de la poUtique commerciale 
nea^elle de la S. A. PyhtoService fut faite à l'eccasion de deux 
réuaions de la commission des études économiques de la chambre 
s y s d l c ^ tenues les 18 décembre 1979 et 22 janvier 19K) et surtout 

de la réunion d'un groupe de travail réuni spécialement à 
ce sajet, ie 21 janvier 1980. D est avéré que les sociétés CibaGeigy, 
Sindoî , Pepro, Rhodiagri, Procida et Bayer participaient à ce 
groa j» de travaU. 

Î.WS âe cette réunion, dont les conclusions furent relatées le 
l№à€niain aux membres de la commission des études économiques, 
les sociétés Procida, Bayer et CibaGeigy ont annoncé qu'elles oppo
saSsat des refus de vente aux commandes de la S. Â. PhytoService 
eo raison, pour la première; d'erreurs de préconisation, pour la 
s»eoîid«, de vente à perte et, sKiur la troisième, de contrefaçon. 

Selon le compte rendu de cette réunion qu'a fait le représentant 
de la Société Procida : 

« Pour trois sociétés, Procida, Bayer et CibaGeigy, les choses 
sont claires, eUes refusent la vente (...1. Pour les autres sociétés, 
Pepro, Rhodiagri, B.A. S. F., Sandoz, Sehering, La Littorale, U n'y 
a pas de faits à retenir contre Gosseayme, eUes sont condamnées 
à répondre aux commandes de Gosseaùme, en assurant 1« ristourne 
rnortesaison, et en appliquant le barème « discriminatoire » pour 
chaque produit demandé. Il est à noter que les demandes portent 
sur de t rès petites quantités ; le cUent ne peut donc pas prétendre 
être « t rès bien placé ». 

« La chambre syndicale va saisir la répression des fraudes pour 
enquêter : en effet, Gosseaùme offre des produits qui n'existeat pas 
aux consommateuM (les matières actives ne sont pas autorisées 
à la vente), D'autre part, cette pubUdté devrait être accompagnée 
du numéro A. F. V., des composants et du classement des produits. 
Certains emballage.'; ont le.g numéros de lots grattés. » 

A la fin de l 'année 1979 et au début de l 'année 1980, trois 
sociétés. Bayer, Procida, qui antérieurement approvlsiormaient la 
S. A. PhytoService, et CibaGeigy, ont refusé d'honorer totalement 
ou partieUemant des commandes passées pai' ce distributeur. 

De même de nombreuses sociétés ont, en décembre 1979 «t au 
début 1980, consenti à la S.A. PhytoService des conditions de 
vente sensiblement différentes de celles accordées à d'autres dis
tributeurs. 

Ainsi la Société Bayer, qui au titre de la campagne 197&1979 
avait consenti à la S. A. PhytoSerWce d'Unportantes remises de 
fin de campagne, a, à la fin de la campagne 197&.1980, refusé 
d'accorder à ce distributeur aucime remise complémentaire, alors 
que de telles remises furent généralement attribuées aux autres 
distributeurs, 

La Société AgrisheU, en ce qui concerne le Suffix 425 et le 
Derosal, a ascordé à la S.A. PhytaService en 19791980 des condi
tions de vente à la fois moins favorables que celles qui lui avaient 
été attribuées en 19781979 et inférieures à celles accordées aux 
autres distributeurs. 

Pareillement, les conditions de vente consenties à la S. A. Phyto
Service en décembre 1979 ou au début de l 'année 1980 par les 
sociétés Sandoz en ce qui concerne le sandomU, Procida pour le 
cycocel C 5, B. A. S. F. pour la bavistine et le cyçocel, La Quino
léine pour le dlthane M 45, Sehering en ce qui concerne le betamal, 
le t ramât, le fervin, le saturnal et le niomU, comportent des écarts 
sensibles par rapport à celles consenties à d'autres distributeurs. 

A la même époque les sociétés Pepro et AgrisheU ont exercé 
des pressions à l 'endroit des établissements Berault, grossistes, afin 
que cauxci cessent d'approvisionner PhytoService ; un autre gros
siste, Soraagri, a subi des pressions de même nature de la part 
des sociétés Pepro, CibaGeigy et Procida. 

2. L'a'ppUcation de l'article 50 de l'ordonnance n°  i â  l ^ du 
30 juin 1945 : 

n correspond à la vocation natureUe des syndicats professionnels, 
dans la défense des intérêts coUectifs de leurs ressortissants, d'in
former ceuxci des innovations qui peuvent affecter leur activité, 
notamment en ce qui concerne la distribution de leurs produits ; 
de même U ent re dans leurs attributions légales d® procéder à 
l'examen juridique de problèmes généraux tels que ceux afférents 
a l'application des législations sur le refus de vents ou les pra
tiques discriminatoires ; U leur est possible d'apporter à chscim 
de leurs adhérents des conseils individualisés. Toutefois de tels 
conseils ou informations peuvent changer de nature lorsqu'ils s'ama
lysent en des Incitations à des mesures de rétorsion visant à 
empêcher, restremdre ou fausser le jeu de la concurrence ou 
susceptibles d'avoir de tels effets. 

Lors des réunions de la chambre syndicale, les participants ne 
se sont pas bomés à procéder à l'examen juridique des notions 
de refus de vente et de pratiques discriminatoires. Ces réunions, 
et plus particuUèremcnt ceUe du 21 janvier 1980, avalent notamment 
pour objet d'étudier les actions IndivldueUes de rétorsion suscep
tibles d'être « légalement » mises en œuvre par chacun des parti
cipants à l'égard d'une société donnée, la S. A. PhytoServiee. 

Les mformatlons alors fournies par les sociétés Bayer, CibaGeigy 
et Procida quant à leurs relations avec ce distributeur étalent de 
nature à conforter l'opposition d'autres sociétés visàvis de U S. A. 
PhytoService. 

Sans exclure l 'hypothèse selon laqueUe certains des comportements 
des sociétés à l 'égard de la S.A. PhytoServiee aient pu treuvex 
leur origine dans les relations bUatérales entretenues avec ce 
distributeur et sans préjuger du bienfondé de tels comportements 
au regard des dispositions relatives au refus de veate et aux pra
tiques discriminatoires, ces discussions, commencées dès le mois 
d'octobre 1979, ont contribué à erlstaUiaer le comportement des 
adhérents à la chambre syndicale et ont accentué la convergeace 
des attitudes IndivldueUes de rétorsion à l'égard de la S. A. №yîo
Servic®. 

Ainsi ces faits ont eu pour objet et ont pu avoir pour effet 
d'entraver le développement d'une forme nouvelle de distribution 
de produits phytosanitaires; H» ont IlmKé l 'eserslce de la «mcur
rence sur le marché de ces produits et fait obstacle à i ' aba i s sesmt 
de leurs prix ds vente. Dès lors, ees faits sont v i ^ s i ^ r les disso
sitioas de l'article SO de l'ordonnance n* 45.14«3 du 30 Juin IS4S. 

La chambre syndicale és la phytopharmacie et îes sociétés ea 
causa estimant a'svolr pm cotmals d'iafiaetion aux distsesitions 
de l 'article 50 de rordonnanee, n'ont pas invoqué te bénéfice de 
ceUes de son article 51. En to»t état de cause eUes n'ont pas 
apporté des éléments de nature à déœeaîrer qm Imm agjssemeats 
avaient p a avoir powt effet d'assursr te développement du progrès 
éeonomiqns ; elles ne peuvent donc bénéficier de Pappllcation des 
dispositions de î 'artiete Si é% rordoanâMa a ' 4514«» du 30 Juin 1945. 
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Il y a lieu, pour apprécier la gravité des pratiques examinées, 
de tenir compte de certaines circonstances particulières. 

Lea comportements des sociétés en cause et de la chambre syndi
cale ont, en partie, résulté des pressions exercées par le.s coopéra
tives agricoles L'Union. La Franciade et l'U. N. C. .A., A., cette dornière 
étant Intervenue directement auprès de la chambre syndicale et de 
la Société C . F . B . iB, A. S. F.i. 

Lea attitudes de la S. A. PhytoSer\ice à laquelle des sociétés 
reprochent le contenu erroné de certaines publicités, des ventes 
à perte et, pour l'une d'entre elles, une contrefaçon ainsi que, pour 
une autre, un différend pécuniaire, peuvent expliquer certains de 
ces comportements. 

En outre, l'innovation résultant de la mise en place d'une forme 
nouvelle dè distribution de produits phytosanitaires sous forine de 
« discount » et de « vente à emporter », alors que les fabricants 
considèrent que ces produits ne peuvent être vendus qu'avec des 
conseils relatifs à leur emploi, a pu amener les fabricants à s'Inter
roger sur le niveau des remises qui devaient correspondre aux 
setvices rendus par les distributeurs traditionnels. 

De même, la présence des sociétés membres de la commission des 
études économiques aux réunions de cette instance tenues les 
18 décembie ИТЭ et 22 janvier 1980 se justifie dans la mesure où 
l 'ordre du jour de ces réunions comportait des objets autres et ne 
tombant pas dans le champ de l'article 50. 

A l'inverse, l'absence de documents écrits relatant les conditions 
de vente de la majorité des sociétés concernées a conduit cellesci 
à ne pas répondre ou à répondre imparfaitement aux demandes de 
communication de ces conditions de vente formulées par S. A. Phyto
Service. La volonté de cette société d'obtenir une transparence 
accrue des conditions de vente, dans un secteur où les usages 
commerciaux privilégiaient les remises personnalisées et où l'on 
s'efforçait d'Imposer des prix, a largement contribué au déclenche
ment des actions concertées de rétorsion. 

V. — Sur les Suites à donner : 
A. — En ce qui concerne les ententes de prix et les relations 

de certains fournisseurs avec la Société PhytoService : 
Compte tenu de la modicité des effets des concertations en cause 

et dfâ circonstances dans lesquelles certaines d'entre elles se sont 
déroulées, il n'y a pas lieu de t ransmettre le dossier au Parquet. 
D convient, par contre, d'appliquer des sanctions pécuniaires et de 
les évaluer en tenant compte des critères définis à l'article 53, 
3* alinéa, de l 'ordonnance n" 451483. 

De telles sanctions devraient être appliquées aux sociétés Agrisheil, 
C F B . (B. A.S. F . i , Bayer, CibaGeisy, La Littorale, La Quinoléine, 
Pepro, Procida, Raffineries du soufre réunies, RhônePoulenc Agro
chinniia (Rhodiagri) i l ) , Sandoz, Sehering, S^>pic et Sopra en raison 
de leur participation à une ou plusieurs des quatre réunions rela
tées cidessus au cours desquelles furent échangées des informations 
sur les prix de diverses spécialités et discutés des objectifs d'aug
mentation des prix pour des tamUles de produits. La chambre 
syndicale de la phytopharmacie. devenue depuis lors l'U. L P. P., 
organisatrice de trois de ces réunions, devrait de même se voir 
appliquer une sanction pécuniaire. 

П convient également de faire supporter des .sanctions pécuniaires 
à la Société CibaGeigy en tant qu'instigatrice de la concertation 
portant sur les triazines, ainsi que — avec des responsabilités 
moindres — aux sociétés Procida, Pepro et AgrisheU qui ont parti
cipé à cette coneertatien. 

Pareillement des sanctions pécuniaires devraient être prononcées 
à rencontre de la Société RhônePoulenc Agrochimie qui a pris 
r in i tk t ive d© la concertation visant à retirer du marché l'isopro
iuroa pur, ainsi que — avec des responsabiUtés moindres — des 
sociétés Procida et CibaGeigy qui ont participé à cette concertation. 

Enfin, Ц convient d'appliquer une sanction de principe pour la 
concertation entre les sociétés Bayer et C.F.B. (B.A. S. F.) relative 
aux prix du goltix et de la pyramlne. 

En ce qui concerne l'action concertée, mais qui n'a été que 
partieUement suivie d'elîet, tendant à contrecarrer la poUtique 
commerciale de la Société PhytoService, des sanctions pécuniaires 
devraient être appliquées aux sociétés Bayer, CibaGeigy, Procida, 
Sandosî, Pepro et Agrisheil. Pour ce qui est de cette dernière société, 
il doit être tenu compte de son absence volontaire à la réunion du 
ei janvier motivée par le souci de ne pas exposer à ses concurrents 
îa poUtique qu'eUe entendait mener à l'égard de la Société Phyto
Service. En raison, tout à la fois, de leur nonparticipation à la 
réunion spécifique du 21 Janvier 1980, du caractère limité des 
mesures de rétorsion prises par elles à l'égard de la S. A. Phyto
Service ou du fait que ces mesures apparaissent comme étant déta
chables de l'action concertée, U n'y a pas Ueu de prononcer, à ce 
t i tre, <te sanctions pécuniaires à l'égard des autres sociétés. 

Il convient de recommander aux coopératives agricoles La Fran
ciade, L'Union et l'U. N. C. A. A. d'éviter à l'avenir d'abuser de leur 
puissance d'achat, notamment pour susciter de la part des fabricants 
des mesures d© rétorsion à l'égard de concurrents. 

Eu égard à l 'huportance respective des infractions ainsi commises 
et compte tenu des autres critères énoncés à l'article 53 de l'ordon
nance n" 451483 du 30 juin 1945, ces sanctions pécuniaires devraient 
s'éleveî à : 

Deux milUons de francs pour la Société CibaGeigy ; 
UB mUllon trois cent mille francs pour la Société RhônePoulenc 

Agrochimie ; 
Un miUion trois cent miUe francs pour la Société Procida ; 
Huit cent miUe francs pour la Société Pepro ; 

(1) Rhodiagri qui, à l'épomie des faits, était une filiale de Rhône
Poulenc Agrochimie, a depuis lors perdu .sa personnalité juridique, 
étant devenue un département de cette société. 

Sept cent mille francs pour la Société Bayer ; 
Cinq cent mille francs pour îa Société .agrisheil ; 
Cinq cent mille francs pour la Société Sandoz ; 
Deux cent mille francs pour la Société C.F .B . i B  . \ . S. F ) ; 
Cent mille francs pour les sociétés Sehering, La Quinoléine, La 

Littorale, Seppic, Raffineries de soufre reunies, Sopra et poux la 
chambre syndicale de la phytopharmacie, devenue U. 1. P. P. 

11 convient enfin, conformément aux dispositions de l'article 53, 
alinéa 4, de l 'ordonnance n" 451483, de proposer que la décision 
ministérielle prononçant une sanction pécuniaire ainsi que les 
extraits de l'avis de la commisison relatifs aux relations des 
sociétés en cause avec la Société PhytoService qui en constituent 
la motivation fassent l'objet d'une publicité dans cinq pubUcations 
agricoles nationales ou diffusées dans la région Centre ; les sociétés 
Bayer, CibaGeigy, Procida, Sandoz et Pepro devraient supporter 
chaciuie les frais de l'une de ces publications. 

B. — En ce qui concerne les tarifs et les conditions de vente : 
L'examen des pièces versées au dossier, notamment ceUes qui 

sa rapportent aux relations entre les fabricants et, d'une part, 
la Société PhytoService, d'autre part, les grossistes Somagri et 
Hérault, fait apparaître l'insuffisance de îa transparence des tarifs 
et des conditions de vente appliqués sur le marché des produits 
phytosanitali'es. 

Cette situation s'est révélée être préjudiciable au développement 
de îa concurrence sur ce marché : eUe a permis à certains fabricants 
d'imposer aux grossistes des prix de revente ; elle a rendu plus 
facUe l'exercice de pressions auprès de distributeurs afin que 
ceuxci respectent les prix conseillés par le fabricant ; eU© a 
contribué à la mise en œuvre de pratiques discriminatoires et de 
mesures de rétorsion à l'égard de formes nouveUes de dlstributlsn. 

L'Instruction ne révèle pas, en ce qui concerne ces pratiques 
anticoncurrentielles, l'existence d'actions concertées visées par 
l'article 50 susceptibles de fonder des injonctions à l 'égard des 
sociétés concernées. D apparaît cependant souhaitable de recom
mander aux sociétés qui fabriquent des produits phytosanitaires 
de mieux se conformer aux dispositions légales et réglementaires 
en vigueur tcUes qu'eUes ont été explicitées par la circulaire du 
10 janvier 1976 relative aux relations commerciales entre entreprises. 

Le jeu de la concurrence sur îe marché des produits phyto
sanitaires serait plus satisfaisant si les sociétés s'attachaient parti
culièrement à : 

VeiUer à ce que leurs tarifs de vente ne puissent être compris 
comme des tarifs de prix miairaa devant être appUqués aux utili
sateurs. Dans cette perspective U est souhaitable que ees taîifs 
comportent pour prix de base les prix les moins favorables ettee
tivemeni pratiqués après attribution des remises de distribution 
et de morte salsan et non 'des prix théoriques qui ne sont fscSurés 
à aucun distributeur ; 

Communiquer à. tout acquéreur qui en fait la demande dans des 
délais normaux un document récapitulant leurs conditions de 
vente. Ce document doit comporter l'ensemble des remises et 
ristournes susceptibles d'être accordées aux distributeurs et 
expUcitcr les critères d'attribution retenus en pondérant chacun 
d'entre eux (quantités commandées, progression du chiffre d'affaires, 
nombre de prodiüts de la gamme vendus, etc.), en évitant d'utiliser 
des critères anticoncurrentiels ; 

Etablir une répartition différente entre les remises quantitatives 
et qualitatives, étant rappelé que la prmcipale justification qui peut 
être donnée à une discrimination de prix est l ' importanc* des 
quantités vendues. S'il peut être tenu compte des services parti
culiers effectivement rendus par le client au fournisseur, résultant, 
notamment dans le secteur des produits phytosanitaires, de l ln ter
vention de spécialistes, ce correctif ne peut être que d'incideiiee 
limitée. II dM correspondre non à l'économie réaU.sée par le dUtrl
buteur lorsqu'U suppr in» un certain nombre des services rendus, 
mais à l'allégement des charges de eonseU et de préconisation que, 
sans ce conseil du distributeur, le fournisseur aurait dû mettre en 
place dans la région concernée ; 

Annoncer et définir clairement les conditions d'attributioa des 
remises dites de fin de campagne qui i » s® justifient qn® sa r 
l'adaptation des remises au chiffre d'affaires effectivement r*allsé 
par le distributeur pendant une campagne donnée ; l'existencB de 
remises importantes attribuées selon des critères flou» tais que 1® 
degré de « concertation » avec la société, permet en prat ige» au 
fabricant d'Imposer ses prix. 

C. — ESî ce qui concerne la répartition de marchés dont ceux 
de l'ancien S . E . I . T . A . : 

En raison de ses particularités «t de l'absence de cœmexité a»©e 
les comportements qui font l'objet du présent avis, cet s s p * ^ de 
la saisine donnera Ueu à une instruction distincte. 

c o m  p o r t e ^ B ^ ^ a a > r c = i e l ï % ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ 
Les accords de distribution, ^ch is i f s ou «t les a n o s â s de 

fabrication et de cüstribution contisnaent souvent des «Uttw«8 qal 
peuvent engendrer des comportements ai^lconcUBresí l* . S t «sai 
dès lors susceptibles d'entrer dans le champ d'appHcMtoa de 
l'article 50. 

* i effet, comme cela a été Indiqué précédemment, de t r t e s 
clauses figurant dans ces conventions et les c o m p o r t e m ^ ^ qut «n 
découlent, bien que se fondant sur des droits de p r o p r i ^ teous
trieUe, n« sauraisot échapper à l'application des d S ^ s K i o n s d%rdr« 
public de l'article SO dte lors qu^Bs aboutteseut k créer ï t o » é « 
Situations visées p a  l'aUnéa ï" de cet ar tWe et mimîaem. des 
restrictions de la eoiKurrettce qui ne sont pm Mispm^Wm PMtt 
obtenir les avantages cconomiqaes que tes brevets tendent à s a r B Ï » r . 
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CcptcTJan'., ces c lauses et c o m p o r t e m e n t s ne peuvent être qua
l if ies, ; u regard de l 'ai i ic ie 50, que cas par cas, e n fonction des 
c a r a . t e ; - o ' i q u e s d e s produits ou spéc ia l i t é s et des marchés concernes . 

Les in format ions a c t u e l l e m e n t recue i l l i es ne pernwt iant pas de 
p r o c é d e r a cet e x a m e n , 11 y a l ieu de différer l'avis sollicité sur 
ce p o m t par ie minis tre de l 'économie e t des f inances . 

E. — En ce qui c o n c e r n e la procédure d'homologation des spé
c ia l i t é s ant iparas i ta ires à usage agr ico le : 

L e i f e i de cer ta ines des res lr ict ions de la concurrence examinées 
c i - ; k s s u s est d'autant plus s ens ib le qu'il peut ex i s ter du fait du 
c a d r e légis lat i f et rég l ementa i re propre à ce sec teur d'activités 
d e s li.-nitations à la liijerté d'accès au marché . 

1! P 5 t -Ig l ' intérêt Ha la cnnciirrenci», tout spéc ia lement dans les 
marchés où les brevets occupent une place aussi importante que 
ce l l e q u ' i l s détiennent dans le secteur des produits phytosaraiaires, 
q u e la m i s e sur le marché de spécialités substituables à celles 
existant rencontre, d a n s le- cadre des indispensables contrôles d'inno
cuité et d'efficacité, le moins d'obstacles possible. Les règles rela
t ive: , a la procédure d'homologation doivent comporter toutes les 
garanties relatives au contrôle d e l innoeuité et de l'efficacité des 
produits concernés, m a i s ne sauraient, lorsque cela n'est pas indis-
peiisablc, retarder de quelques années, notamment après l'expiration 
de la validité du brevet, la mise sur le marché de formulations 
concurrentes. 

Dans cette perspective, on doit admettre que la fabrication de 
spécialités ayant mie formulation différente de celles déjà homo
loguées entraîne pour le fabricant l'obligation d© procéder à d© 
m>u\enes expérliïientatluiis, sous ia réserv*?, acluelleiiient admise 
par le comité d'homologation, d'apprécier s'il est possible d'extra
poler les résultats d'une formulation à l'autre. 

Par contre, lorsqu'une spécialité a une formulation strictement 
identique à celle d'une spécialité fabriquée par une autre société 
e t déjà homologuée, son homologation semble pouvoir être accordée 
sans qu'il soit besoin de recourir à nouveau aux expérimentations 
déjà effectuées. Le dossier exigé du demandeur doit pouvoir com
porter des éléments empruntes au dossier toxicologique déposé 
antérieurement devant la commission compétente. L'accès par le 
nouveau demandeur au dossier antérieurement déposé par une 
société qu' i l entend concurrencer doit cependant se faire dans des 
conditions sauvegardant les sacrets des formulations et des fabri
cations. 

Emet l 'avis : 
i ) Que, globalement considéré, le marché des produits et spécia

lités phytosanitaires se caractérise par une vive concurrence, mais 
que certaines sociétés ont, entre 1977 et 1981, mis en œuvre cer
taines pratiques destinées à modérer cette concurrence, surtout 
l'agissant de la commercialisation de produits banalisés ; 

21 Que les sociétés Agrisheil, C.F.B. (B.AjSJ".), Bayer, Ciba-Geigy, 
La Littorale, La Quinoléine, Pépro, Procida, Raffineries de Soufre 
R-.'Unies, Rhône-Poulenc Agrochimie (Rhodiagri), Sandoz, Sehering, 
Seppic et Sopra, en se concertant à plusieurs reprises sur des 
augmentations de tarifs et en échangeant des mformatlons concer
n a n t de nombreuses spécialités phytosanitaires, lors de îa cam
pagne 1979-1980 ainsi que la chambre syndicale de la phytopharma
cie, devenue l'U.Î.P.P. d&puis lors, en organisant trois réunions, au 
cours desquelles ces faits se sont déroulés, ont mis en œuvre des 
actions concertées visées par les dispositions de l'article 50 de 
l 'ordonnance n" 45-1483 du 30 juin 1945, sans pouvoir bénéficier de 
l'application des dispositions de son article 51 ; 

3i Que les sociétés Rhône-Poulenc Agrochimie iRbodlagri), Procida 
et Ciba-Geigy, en se concertant lors de la campagne 1978-1979 pour 
que ne soient plus mises en marché des spécialités à base d'isopro
turon pur ont contrevenu aux dispositions de l'article 50 de l'or
donnance n^ 45-1483 du 30 juin 1945 sans pouvoir se prévaloir des 
disposifions de son article 51 ; 

4) Que les sociétés Ciba-Geigy, Procida, Pépro et AgrisheU, afin 
de freiner la baisse des prix des spécialités à base de triaïines, ont 
mis en œuvTe des actions concertées interdites par l'article 50 et 
iïou couvertes par l'article 51 ; 

5) Que les sociétés Bayer et C.F.B. (B.A.S.F.) en se concertant 
sur les prix du goltix et de la pyramin© ont contrevenu aux dispo
sitions de l'article 50 sans pouvoir se prévaloir des dispositions de 
l'article 51 ; 

ôi Que les sociétés AgrisheU, Ciba-Geigy et Procida, en se concer
tant lors de la campagne 1977-1978 sur les prix des beUater et du 
pnmagarde , spécialités codlstribuées par eUes, ainsi que lea sociétés 
Rhône-Pouleac Agrochimie (Rhodiagri) et C.F.B. (B.A.SÎ'.) e^ s'in-
formant sur îes prix des avadex, codistribués par elles ont contre
venu aux dispositions de l'article 50 ; que toutefois les conditions 
d'3î>pîication de l'article Sl-2 sont réunies en ce qui roncerae ees 
feits ; 

") Que les sociétés Bayer, Ciba-Geigy, Procida, Sandía, Pépro et 
AgrisheU, en s'entendant pour contrecarrer la poUtiqae comme^ 
cial* de la société de négoce Phyto-Service, ont contrevenu aux 
di-sDoslílons de l'article 80 sans être en mesure de sa orévaloir 
dm disisoslHoîM de î ' s r t ide 51 ; 

8) Qu'U y a Ueu de recommander aux coopératives agrietáes La 
Franciade, L'Union et I'UjN.C.A.A. d'éviter à l'avenir d'abuser de 
leur puissance d'achat notamment pour susciter de ia part d » 
fï'oricants des mesures de rétorsion à l'égard de concurrents ; 

9) Qu'U y a Ueu de recommander aux sociétés de fabrication de 
produits ou spéciaUtés phytc^anitaires d'aménager leurs tarifs et 
coadittoas de vente pour les reudr» fâm conforiaes aux orienta-
ilons définies su paragr8<9he VB du présent avis et par là aux 
«aigenees d 'us meilleur fonctionnement ds la coacurrene* ; 

10) Qu'U y aurait avantage, de ce dernier point de vue, à ce que 
les conditions d'homologation des spécialités antiparasitaires à usage 
agricole facilitent l'accès au marché de nouveaux fabricants de 
produits banalisés ; 

11) Que les infractions constatées aux points 1 à 5 et 7 ci-dessus 
justifient l'application d'une sanction pécuniaire de : 

Deux millions de francs pour la Société Ciba-Geigy ; 
Un miUion trois cent miUe francs pour la Société Rhône^Poulenc 

.agrochimie (Rhodiagri) ; 
Un million trois cent mUle francs pour la Société g«aoM« ; 
Huit cent mille francs pour la Société Pépro ; 
.Sept cent mille francs pour la Société Bayer ; 
Cinq cent miUe francs pour la Société AgrisheU ; 

—einq-eeat-iïttHe-fraacs-psw-la-Soeiété-^ftéoz-i 
Deux cent mîUe francs pour la Société C.F.B. «B.A.S.F. ) ; 
Cent mUle francs pour les sociétés Sehering, La Quinoléine, La 

1^48*«», Seppic, les Raffineries de soufre réunies et Sopra, ainsi 
que pour la chambre syndicale de la phytopharmacie, devenue 
U.lPi». ; 

12) Que îa décision du ministre de l'économie et des finances 
prononçant ces sanctions pécuniaires, ainsi que les extraUs de l'avis 
de îa commission se rapportant aux relations entre îes .sociétés 
susvisées et îa S.A. Phyto-Service, qui constituent îa motivation de 
cette décision, soient pubUés dans cinq publications agricoles natio
nales ou diffusés dans la région Centre, les sociétés Bayer, Ciba-
Geigy, Procida, Sandoz et Pépro supportant chacune les frais de 
l'une de ces publications. 

Délibéré en formation plénière sur le rapport de !rt. Guy Pichard 
et sous la présidence de .M. Donnedieu de Vabres, dans sa séance 
du 26 mai 1983. 



AWWEXE M° 6 

Avis relatii à la situatton de la concurrence sur le marché 
des médicaments tt spécialités pharmaceutiques à base de 

DIPYRIDAMOLE 

La Commission de la Concurrence, siégeant en section. 

Vu les ordonnances modifiées n"* 45-1483 et 45-1484 du 30 juin 
1945 respectivement relatives aux prix et à la constatation, la 
poursuite et ia répression des infractions à la législation économique ; 

Vu la loi n° 77-806 du 19 juillet 1977,.relative au contrôle de la 
concentration économique et a la répression des ententes illicites et 
des abus de position dominante, ensemble le décret n° 77-1189 du 
25 octobre 1977; 

Vu le Code de la Santé ; 

Vu l'article 40 de la loi n° 73-1193 d'orientation du commerce et 
de l'artisanat du 27 décembre 1973 ; 

Vu la lettre en date du 19 mai 1982 par laquelle le ministre de 
l'économie et des finances a saisi la Commission de la Concurrence 
des pratiques anticoncurrentielles exercées par le groupe BOEHRIN-
GER-INGELHEIM sur le marché de la PERSANTINE et de son 
principe actif, le DIPYRIDAMOLE ; 

Vu les observations présentées par les parties intéressées sur le 
rapport qui leur a été communiqué le 9 février 1983 ; 

Après avoir entendu les parties qui en avaient fait la demande. 

I. — Sur ta saisine et la procédure 

A) Sur le champ de la saisine : 

1. La Commission de la Concurrence a été saisie par le Ministre 
de l'Économie et des Finances d'un dossier relatif aux pratiques 
suivantes, relevées au cours des années 1976 à 1981 : l'utilisation par 
le groupe BOEHRINGER-INGELHEIM du monopole d'exploiution 
conféré par le brevet relatif au dipyridamole pour fixer le prix du 
produit à un niveau artificiellement élevé ; les actions de toute nature 
menées par le groupe pour empêcher la mise sur le marché de 
spécialités pharmaceutioues concurrentes fabriquée» à partir du 
même principe actif, après que le brevet soit tombé dans le domaine 
public ; les perturbations apportées au fonctionnement normal du , 
marché hospitalier du dipyridamole, par une surenchère à la baisse 
des prix, suivie de la généralisation d'une politique de dons du 
médicament aux hôpitaux, mise en œuvre par le groupe précité et par 
les laboratoires BOTTU. 

2. Entrent également dans le champ de compétence de la Commis
sion certaines pratiques constatées par le rapporteur, pratiques dont 
la lettre de saisine ne faisait pas mention mais qui affectent le marché 
et les relations entre entreprises dont certains aspects ont fait l'objet 
de la saisine. 

B) Sur la régularité de la procédure : 

3. Certaines des parties intéressées ont contesté la régularité de la 
procédure en observant : 



— qu'elies n'ont pas reçu communication tk l'ensemble du dossier 
admiûisîratif constitué avant l'établissemenî du rapport qui leur a été 
transmis pow observations ; 

— qu'en supposant t̂ ue la lettre ds saisine emporte un caractère 
inîerruptif (te la prescription Uisnnale applicable en lâ matière, les 
faits à examine? m sauraient remonter à une date antérieure au 

4. Sur le premier p int , il convient de s« référer aux prescriptions 
de j'aiticte J2, 5 ' aJinéa, de l'ordonnance n'= 45-1483 susvisée, aux 
terariss desquelles îes rapports de la Commission «doivent contenir 
l'exposé des faits et griefs relevés â la char^ des entreprises, ainsi 
QUE las éléments d'information et les documents ou leurs extraits sur 
lesquels se fonde le rapporteur, ils sont communiqués aux pwties 
intéressées qui sont mises en mesure de présenter leurs obser
vations ». 

5. Cette disposition, qui organise la procédure contradictoire. 
Implique aue la Commission ne puisse retenir aucun grief qui n'ait 
été exposé par le rapporteur dans son rapport et les pièces annexes 
et qui, dès lors, n'ait pu être discuté par les parties ou qui ne ressorte 
des observations présentées par les parties ou des pièces qui y sont 
jointes. Mais cette disposition n'exige nullement, comme l'a précisé 
la décision du Conseil d'Etat du 13 mars 1981, que soit communiqué 
aux parties l'ensemble des pièces correspondant à l'enquête adminis-
f.rativï, notamment les rapports sdmini.síraü'fs. 

6. Sur le second point, l'article 58 de l'ordonnance n" 45-1483 sus-
visée indique que "la prescription de l'action publique est interrom
pue dans les conditions du droit commun, y compris par la rédaction 
des procès-verbaux visés au T alinéa de l'article 52, ainsi cjue par la 
saisine de la Commission de ia Concurrence» ; doivent être également 
considérés comme inierruptifs de la prescription, ainsi qu'il résulte 
de la jurisprudence (Cour d'Apçel de Versailles, 8" Chambre, 5 mars 
1981), les rapports visés au même article 52, en tant qu'ils ont le 
même objet qite les procès-verbaux et sont également établis par les 
agents habilités à constater les infractions en vertu de l'article 6 de 
l'ordonnafice 45-1484 du 30 juin 1945. Le premier rapport d'enquête 
annexé à la lettre de saisine, dont les éléments de fait ont été repris 
dans le rapport communiqué aux parties, datant de novembre 1979, 
c'est à bon droit que la Commission a retenu des faits et griefs 
relevés depuis novembre 1976. 

IL — SUR LES CARACTÉRISTIQUES DU MARCHÉ 

A) Définitions : 
7. La spécialité pharmaceutique est définie comme tout médi

cament préparé à l'avance, présenté sous un conditionnement parti
culier et caractérisé par une dénomination spéciale. 

Les médicaments sont composés d'un principe actif, naturel ou 
syfithétiqu«, et d'excipients. Ils sont ensuite mis sous forme galé-
nique (comprimés, gé ules, ampoules...) et, éventuellement, condi-
tiomiés. 

L^s médicaments dits «génériques» (ou «copiés», «imités» ou 
«bis-) correspondent à la fabrication d'un médicament, dont le 
brevet est tombé dans le domaine public, par d'autres entreprises que 
l'inventeur du médicament (ou de son pnncipe actif). 

B) Caractéristiques générales du marché 
des produits pharmaceutiques. 

8. Le marché thérapeutique, considéré dans son ensemble, ne 
répond guère aux mécanismes traditionnels de la concurrence, au 
niveau de la demande. Le consommateur final doit, la plupart du 
tcrnps, passer par l'intermédiaire d'un prescripteur, le praticien 
libéral ou hospitalier. L'un et l'autre sont peu sensibles au prix du 
produit, soit du fait des mécanismes de prise en charge des coijts de 
la santé par la Sécurité Sociale et les organismes mutualistes, soit du 
fait de la priorité accordée à l'efficacité thérapeutique, réelle ou 
supposée, du tnédicamcnt prescrit 

9. En outre, les possibilités de substitution entre médicaments sont 
limitées par leurs indications et contre-indications thérapeutiques 
respectives, ainsi que par leurs diverses propriétés pharmacologiques. 

10. Toutefois, une substituabilité quasi totale est possible entre 
médicaments et spécialités pharmaceutiques avant, à dose égale, un 
mêms priiK:ip« actif. Lorsqu'elle émane des établissements hospita
lier?, publics ou privés, la demande est particulièrement sensible au 
niveau des prix de produits substituables, tels que ci-dessus définis. 

C) Caractéristiques du marché des médicaments 
et spécialilés pharmaceutiques à base de dipyridamole. 

11. Le dipyridamole es! un principe actif mis au point par la 
société de droit allemand Docteur Karl THOMAE à partir d'un 
produit intermédiaire couramment appelé D. D. H. (dipéridino-dichlo-
rohomopurine). il a fait l'objet d'un dépôt de brevet qui, en France, 
est tombé dans le domaine public le 14 mars 1976. 

12. Jusqu'à cette date, la PERSANTINE, des Laboratoires 
BOEHRINGER-INGELHEIM. a été la seule spécialité à base de 
dipyridamole mise sur le marché. Par la suite, ont successivement été 
commercialisés, notamment, le PERIDA.MOL des Laboratoires Fran
çais de Thérapeutique ; deux médicaments fournis aux seuls hôpitaux 
par les sociétés SOBIO et RIKER; le PRANDIOL des Laboratoires 
BOTTU: le NATTL des Laboratoires NATIVELLE: la CORONA 
RINE des Laboratoires NEG.MA et le PROTANGIX des Ubora-
toires LEFRANCQ. Le PRANDIOL est la seule spécialité dont ia 
quasi-totalité des phases de production, y compris celle du D. D. H., 
est, depuis 1980, assurée sur le territoire national; les autres 
spécialités sont fabriquées à partir de D. D. H. ou de dipyridamole 
importé. 

13. Ces médicaments sont proposés comme traitement adjuvant de
là maladie coronarienne, en raison de leurs effets vaso-dilatateurs. .-\ 
l'époque des faits examinés, ils ont été perçus par les prescripteurs 
comme les seuls disponibles présentant à la fois cette fonction vaso-
dilatatrice et des propriétés antiagrégantes plaquettaires alors même 
que ces dernières n'étaient pas médicalement reconnues, aucune 
autorisation de mise sur le marché (A. M. M.) n'ayant été accordée à 
ce titre. Cette perception d'une double propriété, qui a notablement 
contribué au développement des ventes, a conféré une certaine 
spécificité au marché des médicaments et spécialités à base de 
dipyridamole. 

IIL — SUR L'EXISTENCE D'UNE POSITION DOMINANTE DU groupe 
BOEHRINGER-INGELHEIM 

14. Le groupe BOEHRINGER-INGELHEIM. ci-après dénommé 
le groupe, comprend une dizaine d'entreprises allemandes et une 
cinquantaine d'entreprises étrangères. Il est organisé autour de la 
société de droit allemand CH BOEHRJNGER Sohn qui contrôle deux 
sociétés de portefeuille, PHARMA ÎNVESTMENT GROUP, de droit 
canadien, et BOEHRINGER IN'GELHEIM INTERNATIONAL-
GmBh, de droit allemand. Cette dernière contrôle notamment la 
société financière FRANCE INGELHEIM (SOFFIN) qui possède la 
majorité du capital des sociétés françaises du groupe dont Labora
toires du Sud-Ouest (LABSO) qui transforme le D. D. H. en principe 
actif, Laboratoires BOEHRINGER INGELHEIM (L. B. L), produc
teur du médicament commercialisé, pour partie, sous l'appellation 
PERSANTINE. et Laboratoires FRANÇAIS DE THÉRAPEUTI-
Q U E (L. F.T.), dont l'activité se limite à conditionner et commercia
liser, sous l'appellation PERIDA.'VÎOL, une partie de la production 
d e L . B . I . 

15. Le chiffre d'affaires mondial consolidé du groupe s'est élevé 
en 1981 à 3 3 ^ millions de D. M., dont 2716 millions de produits 
pharmaceutiques. Le groupe occupe la 11' place mondiale des 
sociétés pharmaceutiques. En France, avec un chiffre d'affaires total 
• pharmacie à usage humain» de 522 millions de francs, Ji détient le 
10* rang national. 

16. Sur le marché spécific^ue des médicaments à base de dipyrida
mole, le groupe, après avoir déteniJ le monopole absolu jusqu'en 
1976, a vu sa part de marché décroître progressivement, m^s îouî 
en restant prépondérante, avec encore près de 76 % des quantités 
vendues et plus de 82 % du chiffre d'affaires réalisé TN I9&1. 

¡7. Son principal concurrent, les laboratoires BOTTU. ont pour 
leur part, réalisé 16 % des ventes en quantité et moins de 12 % du 
chiffre d'affaires global pour l'année 1981. 

18, En outre, la majorité des prescripteurs associent encore, 
jusqu'à les confondre, la dénomination spéciale du produit d'origine, 
la PERSANTINE, et la déiwiniiiaiion commune internationale, ie 
DIPYRIDAMOLE. 

19. Enfin, le groupe BOEHRINGER a indirectement bénéficié, 
pour conserver sa position sur le marché, des réglementations 
spécifiques au marche pharmaceutique, relatives notamment à la mise 
sur le marché de ncmveaux produits et de produits importés et à la 
réglementation de leurs prix, en particulier des pratiques administra
tives décrites ci-dessous en matière de fixation des prix des produits 
génériques. 



20 Si l'on considère la part du groupe sur le marché, plus 
largement défini, de la sous-classe des médicaments destinés a la 
vaso-dilatation, elle apparaît encore comme prépondérante, du moins 
à l'époque des faits, puisqu'elle est passée de 57 1- en 1976 et 1979, 
à 47 % en 1980 eî 34 % en 1981. 

21. En revanche il n'y a pas lieu de déterminer la part de marché 
détenue par le groupe sur l'ensemble des produits nécessaires à la 
thérapie du myocarde dans la mesure où de nombreux médicaments 
rangés dans cette classe sont destinés à traiter des pathologies 
sensiblement différentes. 

22. Ainsi, le groupe BOEHRINGER occupe sur le marché inté
rieur des médicaments et spécialités pharmaceutiques à base de 
dipyridamole et sur celui des médicaments vaso-dilatateurs une 
position dominante caractérisée par une concentration manifeste de 
la puissance économique. 

IV. —- SUR L'EXISTENCE ÉVENTUELLE D'UNE ENTENTE ENTRE LES GROUPES 
BOEHRISCER ET BOTTU. 

23. Au cours des interventions administratives, une entente tacite 
a pu être présumée entre le groupe BOEHRINGER et le groupe 
BOTTU en raison notamment de l'existence d'un document interne 
au groupe BOEHRINGER, et daté du 17 octobre 1977, indiquant que 
les laboratoires BOTTU ne souhaitaient pas engager avec le groupe 
BOEHRINGER une lutte sur les prix des médicaments à base de 
dipyridamole ; du fait que les laboratoires BOTTU se sont approvi
sionnés en principe actif auprès de la société LABSO pour une partie 
de leurs besoins; de la constatation qu'au terme d'une «guerre des 
prix • engagée sur le seul marché hospitalier — qui représente, 
seulement en quantité environ 5 % du marché total des dipyridamoles 
mais exerce une action directrice sur les prescriptions des praticiens 
libéraux — seules les sociétés des groupes BOEHRINGER et 
BOTTU détenaient une place significative sur ce marché. 

24. Toutefois, il résulte de l'instruction que la déclaration d'inten
tion relatée par le document du 17 octobre 1977 ne s'est pas 
confirmée dans les faits : au contraire, les manifestations évidentes 
de concurrence relevées, en particulier sur les prix, ont permis au 
groupe BOTTU d'accroître sa part de marché au détriment du groupe 
dommant; que les approvisionnements en dipyridamole auprès de 
L,*iBSO ont pu être justifiés par l'insuffisance des capacités d'auto-
production, qui, par la suite, ont pu être augmentées au point que les 
achats de principe actif à l'extérieur n'ont plus représenté pour les 
huit premiers mois de 1982 que 4,5 % des quantités totales utilisées ; 
que le moindre développement des autres producteurs de dipyrida
mole tient à une moindre agressivité commerciale, notamment dans 
leurs propositions de prix aux hôpitaux. 

25. En définitive aucun élément du dossier ne permet de retenir 
l'existence d'une entente, fût-elle tacite, entre les groupes 
BOEHRINGER et BOTTU. 

V. — SUR LES COMPORTEMENTS DU GROUPE DOMINANT. 

A ) Sur les prix de revient du D. D. H. et du dipyridamole. 

26. Se référant à l'arrêt rendu le 24 avril 1980 par la Cour de 
Justice des Communautés européennes, les parties intéressées 
objectent que la remise en cause par les autorités d'un État membre 
du prix d'importation intra-communautaire d'une marchandise factu
rée et payée à des exportateurs relevant de deux autres pays 
membres et sa qualification comme majoration artificielle de prix 
seraient de nature à violer les dispositions de la directive du 11 avril 
1967 et des articles 30 et 36 du Traité de Rome ; elles constitueraient 
un traitement discriminatoire entre les opérations intracommunau
taires et les opérations nation.tles, des restrictions quantitatives à 
l'importation par une contestation unilatérale, autoritaire et artifi
cielle de la valeur transactionnelle et, plus généralement, une entrave 
à la libre circulation des marchandises au sein de la Communauté. 

27. En réalité cet arrêt précise seulement que l'établissement de la 
valeur en douane en fonction des textes communautaires applicables 
ne saurait avoir,pour effet d'obliger les administrations fiscales et 
financières des États membres à reconnaître cette valeur à des fins 
autres que l'application du tarif douanier commun. 

28. Au cas d'espèce, l'appréciation que porte la Commission sur 
le prix de revient d'une matière première importée par l'une des 
firmes françaises du groupe concerné n'implique nullement la remise 
en cause de la valeur en douane de cette matière. Il relève par contre 
de la compétence de la Commission, dans le cadre d'une procédure 

contradictoire et à partir d'éléments fournis par le groupe lui-même, 
d'apprécier l'importance de la marge prélevée et le niveau de prix 
des produits finals qu'elle met sur le marché. Cette appréciation peut, 
en effet, éclairer les comportements du groupe dominant, en particu
lier pour ce qui concerne l'accès au marché. 

29. il résulte des éléments du dossier soumis à la Commission que 
les firmes françaises ont été et sont encore liées aux sociétés 
allemandes du groupe par des contrats de concession de droits 
exclusifs de production de divers médicaments e! spécialités pharma
ceutiques, dont celles à base de dipyridamole. Ces conü-ats pré
voyaient le versement d'une redevance de 4 % du montant des ventes 
des produits concernés, destinée normalement à rémunérer la licence 
du brevet et celle d'exploitation de la marque. 

30. Or, ce taux n'a pas été modifié après la chute dans le domaine 
public du brevet de fabrication du dipyridamole alors qu'il ne devait 
plus rémunérer, à partir du 14 mars 1976, que la licence d'exploitation 
de la marque et que le prix de cession du D. D. H. comprenait déjà 
une part destinée à rémunérer la recherche faite en Allemagne. 

31. En outre, il est apparu un écart substantiel entre le prix 
d'acquisition du D. D. H. par LABSO et celui offert par d'autres 
fournisseurs extérieurs au groupe. 

32. Cet écart résulterait d'un prix de revient élevé, selon les 
responsables du groupe, qui en ont fourni la décomposition pour les 
années 1978 et 1^1 : le prix de revient industriel du D. D. H. produit 
par l'unité allemande représenterait moins de 13 % de son prix de 
vente, la différence étant composée essentiellement d'une part de 
frais généraux et des frais de recherche du groupe. Ces derniers sont 
déterminés par application du pourcentage que ces postes repré
sentent dans le chiffre d'affaires consolidé du groupe au montant des 
ventes en France des spécialités pharmaceutiques concernées. 

33. Cette méthode de calcul aboutit à majorer artificiellement le 
prix de revient réel dans la mesure où elle conduit à prendre deux 
fois en compte la part des frais généraux et des frais de recherche 
et développement supportés par les filiales françaises du groupe et 
entrant dans les comptes consolidés de ce dernier. 

B) Sur les prix de cession interne : 

34. Les prix de cession interne au groupe BOEHRINGER, tant 
pour le D. D. H. que pour le dipyridanwle se sont révélés cons
tamment supérieurs, dans des proportions souvent très importantes, 
aux prix des produits similaires mis sur le marché par des entreprises 
extérieures à ce groupe. Ainsi, en 1978, le prix du D. D. H. vendu à 
LABSO était supérieur de 125 à 170 % à celui des produits offerts 
par d'autres fournisseurs ; de même, le prix de vente du principe actif 
a été, de 1978 à 1981 au moins, supérieur de 22 à plus de 2«) % à 
celui pratiqué par les autres entreprises opérant sur le marché. 

35. De tels écarts n'ont pu être justifiés ni par la circonstance que 
les producteurs extérieurs au groupe BOEHRINGER n'avaient pas 
eu à supporter les frais de mise au point du principe actif, ni par une 
qualité chimique ou pharmaceutique inférieure à celle des produits 
issus du groupe en cause. Dans certains cas, la qualité chimique du 
D. D. H. fourni par l'unité espagnole du groupe a suscité certaines 
réserves, y compris de la part d'entreprises du groupe. 

C) Sur les prix pratiqués sur le marché hospitalier. 

36. En 1977, les prix proposés par les filiales françaises du groupe 
se sont révélés supérieurs de plus de 30 % à ceux pratiqués par la 
société SOBIO. seule firme extérieure opérant sur ce marché pour 
les médicaments qu'elle fournissait aux seuls hôpitaux, publics' ou 
privés. 

37. En 1978. l'apparition de concurrents supplémentaires, offrant 
des prix sensiblement inférieurs à ceux des sociétés L. B. I. et 
L. F.T., n'a pas incité celles-ci à revoir en baisse le niveau de leijrs 
propositions alors même que l'un de ces concurrents, la société 
BOTTU. par des baisses successives des prix unitaires des condition
nements solides, a pu formuler des propositions inférieures de 70 % 
environ à celles des entreprises du groupe dominant. La société 
L. B. I. devait affirmer par diverses circulaires adressées à ses clients 
hospitaliers en novembre et décembre 1978 qu'elle ne pouvait réagir 
aux « pratiques de dumping» auxquelles se livraient ses nouveaux 
concurrents, pour ne pas mettre en péril la qualité de la recherche et 
de l'information scientifique que dispensait le groupe. 

38. Au cours du dernier trimestre 1979 le groupe a cessé de refuser 
la concurrence par les prix : à partir de cette époque, la société 
L. B. I. a systématiquement surenchéri à la baisse sur les prix 
proposés par la société BOTTU sur les conditionnements solides. 



scuis concurrencés, allant jusqu'à vendre ceux-ci à des prix Xiè% 
sensiblement inférieurs à leurs prix de revient. Cette "guerre des 
prix», à laquelle n'a pas participé la société L. F.T.. a conduit la 
société L. B. i., puis les laboratoires BOTTU, à remettre des échantil-
ionj médicaux gratuits (E.MI.G.) aux acheteurs hospitaliers. Cette 
remise a été pratiquée dans des quantités et des conditions telles 
qu'elle était susceptible de tomber sous le coup des prohibitions 
spécifiques prévues au Code de la Santé et à l'article 40 de la loi 
susvisée n° 73-1193 d'orientation du commerce et de l'artisanat, du 
27 décembre 1973. 

9. En 1980, et dans une moindre mesure en 1981, ces pratiques 
se sont poursuivies en ce qui concerne tant les prix des comiitionne-

—mefrts—setidcs concurrencés que les remises—d^. M. G. dont—le-
nombre devait même largement dépasser en 1981, pour la société 
L. B. I.. celui des unités effectivements vendues. 

40. Enfin, ii s'est avéré que malgré ces rabais les prix moyens de 
l'ensemble des produits proposés par la société L. B. I. aux hôpitaux 
se sont situés, sauf en 1980, à un niveau supérieur de 8 à 14 % à 
celui des prix pratiqués envers les grossistes répartiteurs et ont été 
sensiblement plus élevés — 25 à 35 % — que ceux de tous les autres 
fournisseurs du marché. 

D) Sur les prix pratiqués sur le marché des livraisons 
aux officines pharmaceutiques. 

41. Au cours de la période 1978-1981 la marge brute prélevée par 
L. B. !. sur le prix de vente de la PERSANTINE. par rapport au prix 
d'achat du DIPYRIDAMOLE. est passée de 120 à 133 %. Simulta
nément, les prix moyens de cession aux grossistes répartiteurs ont 
enregistré des hausses de 5,6 à 13,5 % sur les conditionnements 
soudes alors que les autres entreprises majoraient leurs prix de moins 
de 3 %, voire les diminuaient. Ces majorations n'ont pas été justifiées 
par une évolution correspK)ndante des prix de revient. Les hausses 
pratiquées par L.B.I. ont même été de plus de 250 % sur les 
présentations en ampoules, monopole du groupe mais s'appliquant, il 
est vrai, à un très faible pourcentage des ventes. 

42. Seul le groupe dominant a pu compenser, au moins partiel
lement, les baisses sélectives de prix qu'il consentait sur les fourni-
îures aux hôpitaux, dif fait qu'il produisait seul la gamme entière des 
cortdîtionnements utilisés, qu'il intervenait par l'intermédiaire de 
deux sociétés, enfin que le produit bénéficiait, de par l'ancienneté de 
sa présence sur le marché, d'une implantation plus large que celle de 
îes concurrents. 

E) Sur l'accès d'autres entreprises au marché. 

43. Les éléments du dossier soumis à la Commission ont permis 
de relever que des pressions ont été exercées par la société L. B. I., 
au cours du second semestre 1977 et du premier semestre 1978, sur 
deux entreprises concurrentes pour les inciter à se retirer du marché 
des médicaments à base de dipyridamole. 

44. A la fin de l'année 1977, les responsables français du ^oupe 
sont intervenus auprès de la société SOBIO pour l'inciter à retu-er du 
marché son dipyridamole, sous prétexte d'une qualité insuffisante de 
Is matière première utilisée et sous menaces d'interventions tant 
aup.'ès de la sociélé-mère britannique de cette entreprise que des 
autorités administratives. 

45. En mars 1978, des interventions de même nature ont été 
effectuées auprès de la société RIKER, à rencontre de laquelle 
étaienî envisagées des mesures de retorsion économique, sous forme 
de rinterruption d'un contrat de façonnage qui liait les deux groupes. 

46. Il n'a toutefois pas été établi que ces pressions aient eu les 
effets escomptés par leurs auteurs, notamment qu'elles aient été à 
l'origine du rcü^t des sociétés SOBIO et RIKER du marché des 
dipyridaflioles. 

47- En outre, les responsables français du ^oupe sont intervenus, 
en 'i?77 et 1978, auprès des autorités administratives compétentes 
pour faire retirer du marché des produits concurrents présentés 
coiTijîie non conformes à une qualité minimale d« médicament, ainsi 

pour faire édicter des normes qualitatives du dipyridamole qui 
auraient contrant d'autres concurrents à cesser leur fabrication. Ces 
interventions n'ont cependant pas atteint les objectifs poursuivis. 

F) Sur la simulation de concurrence entre deux sociétés 
du groupe BOEHRINGER 

48. Dès 1976, la première entreprise à obtenir une A. ,M. M. pour 
un dipyridamole «générique- a été la société L. F.T.. du groupe 
BOEHRINGER. qui a diffusé à partir de 1977. sa spécialité sous 
l'appellation de PERIDAMOL. Or, d'une part, la société L. F T . ne 

fait que conditionner, sous la marque PERIDA.MOL, une partie des 
quantités du médicament produit par L. B. 1. ; d'autre part, l'apparte
nance au même groupe et l'indication de la fongibilité parfaite des 
deux spécialités des sociétés L. B. I. et L. F. T. n'a jamais été portée 
à la connaissance des acheteurs, TOtamment du secteur hospitalier; 
enfin il est avéré que la marge brute prélevée par la société L. F. T., 
destinée à couvrir les seuls frais de conditionnement et de démar
chage, s'est élevée à quelque 50 % de son prix de vente. 

VL — Sur l'appHcaiion de l'article 50. dernier alinéa 
Aux termes de l'article 50 de l'ordonnance n" 45-1483 du 30 juin 

1945 les actions concertées, conventions, enlenles expresses ou 
tacites, les coaliticms-^otis-j^uelque--f&irae-^êt--pou^-quelqtie--&aiHg-^i^ 
ce soit, ayant pour objet ou pouvant avoir pour effet d'empêcher, de 
restreindre ou de fausser le jeu de la concurrence, notamment : 

« En faisant obstacle à l'abaissement des prix de revient, de vente 
ou de revente ; 

En favorisant la hausse ou la baisse artificielle des prix ; 
En entravant le progrès technique ; 

En limitant l'exercice de la libre concurrence par d'autres entre
prises, 

sont prohibées sous réserve des dispositions de l'article suivant. 
Ces dispositions s'applic|uent à tous les biens, produits ou services 

nonobstant toutes dispositions contraires»... 
«Sont prohibées dans les mêmes conditions les activités d'une 

enU-eprise ou d'un groupe d'entreprises occupant sur le marché 
intérieur ou une partie substantielle de celui-ci une position domi
nante caractén'sée par une situation de monopole ou par une 
concentration manifeste de la puissance économique, lorsque ces 
activités ont pour objet ou peuvent avoir pour effet d'entraver le 
fonctionnement normal du marché. » 

49. Les sociétés LABSO. L. B. I. et L. F. T. font partie du même 
groupe qui, après avoir détenu jusqu'en 1976 le monopole des 
médicaments et spécialités pharmaceutiques à base de dipyridamole 
et de leur matière intermédiaire, le D. D. H., détient depuis cette date, 
une position dominante caractérisée par une concenU^tion manifeste 
de la puissance économique. 

50. Ce groupe d'enU-eprises a mis en œuvre des pratiques qui ont 
eu pour objet et qui ont pu avoir pour effet d'entraver le fonction
nement normal du marché : il s'est efforcé, par différents moyens, 
d'empêcher, de limiter ou de restreindre l'accès à ce marché de 
nouvelles enu-eprises en vue de maintenir le prix de vente de ces 
spécialités pharmaceutiques à niveau élevé. 

51. En exploitant sa position privilégiée sur le marché, le groupe 
dominant a, par trois séries d'actions, entrepris d'entraver la venue 
ou le maintien sur le marché de nouveaux concurrents. 

52. Sachant que, depuis plusieurs années, l'Administration fixait 
le prix de tout nouveau médicament générique en procédant à un 
abattement d'un minimum de 10 % sur le prix de la spécialité 
d'origine ou du générique antérieurement autorisé, le poupe, en 
demandant une autorisation pour un produit strictement identique à 
l'original, a eu pour objectif de faire obstacle à la muluplication de 
nouveaux concurrents pouvant intervenir dans des conditions satis
faisantes de rentabilité. C'est dont artificiellement et en vue de 
protéger les positions qu'il avait actjuises que le groupe a. en 1977. 
mis sur le marché un produit qui n'était pas nouveau. 

53. Cette intention anticoncurrentieile est d'ailleun attestée par le 
soin qu'ont eu les sociétés L. B. I. et L. F. T. de ne pas informer leur 
clientèle de la parfaite identité des produits PERSANTINE et 
PERJDAMOL. 

54. Par la suite, le groupe a exercé sur certains de ses concurrents, 
des pressions pour les inciter à se retirer du marché. 

55. Enfin, te | r o«pC a p rocédé , mt \t inaiç l té d e s hôpiUu^s, à d e 
fortes baisses sélectives de prix, pratiquées sur un seul des deux 
produits commercialisés, la PERSANTINE et sur les seuls condition-
nemcnts de PERSANTINE concurrencés qui donnaient lieu à des 
appels à la concurrence, à savoir les comprimés dosés à 75 mg de 
principe actif. position dominante du groupe lui a permis de 
compenser, au moins partiellemenî, les baisses ainsi consenties, par 
le maintien à un niveau artificiellement élevé des prix du PERIDA
MOL et de l'ensemble des produits destinés aux pharmacies d'offi
cine ainsi que par de fortes majorations des prix de vente des 
conditionnements non concurrencés (notamment les ampoules de 
PERSANTINE). 
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56. A la faveur de sa position dominante ainsi protégée et par le» 
actions ci-dessus décrites, le groupe dominant a pu, malgré l'appari
tion de produits concurrents, maintenir artificiellemen! le niveau des 
prix de ses spécialités pharmaceutiques par rapport à celui qui aurait 
résulté du fonctionnement normal du marche. Il s'est attaché à le 
justifier en arguant, notamment auprès des autorités chargées de la 
réglemenlation des prix, d'un prix de revient élevé, mais qui résuluil 
de calculs erronés. 

VI! — 'Sur l'applicalion des dispositions de l'article 51 
dè l'ordonnance if 45-148} du 30 juin 1945 

Aux termes de l'article 51 de l'ordonnance du 30 juin 1945, «ne 
sont pas visées par les dispositions de l'article précédent... les 
activités d'une entreprise ou d'un groupe d'entreprises occupant une 
position dominante : 

1' Lorsqu'elles résultent de l'application d'un texte législatif ou 
réglementaire... ; 

2" Dans la mesure où leurs auteurs peuvent en justifier lorsqu'elles 
ont pour effet d'assurer le développement du progrès économique, 
notamment par l'accroissement de la productivité •. 

57. Le bénéfice de ces dispositions n'a pas été invoqué par les 
parties intéressées et l'instruction du dossier a permis d'établir que 
les activités des sociétés du groupe en cause, en tant qu'elles ont eu 
pour objet ou pour effet d'entraver le fonctionnement nonnal du 
marché, ne résultaient pas de l'application d'un'texte législatif ou 
réglementaire. Le fait que les prix de remboursement de ces 
médicaments aient été fixés par l'Administration ne permet pas, en 
particulier, de faire application de ces dispositions, les prix ainsi fixés 
étant des prix limites en deçà desquels devaient pouvoir être établis 
des prix réels de transaction résultant du libre jeu de la concurrence. 

58. De même, il n'a pas été établi que des progrès économiques 
imputables à la mise en œuvre des pratiques en cause aient été 
réalisés. 

VH! —- Sur les circonstances particulières et les suites à donner 
59. Les activités dénoncées ci-dessus revêtent une gravité cer

taine, eu égard aux produits dont il s'agit, à l'importance du groupe 
en cause et au développement très grand du marché de la Persantine 
en France, qui représentait encore en 1981, le cinquième des 
quantités vendues dans le .'VIonde. Les pratiques constatées ont ainsi 
entraîné des surcotJts importants pour la Sécurité Sociale. 

60. Toutefois, la pociée réelle des pratiques en cause a été, dans 
une certaine mesure, limitée : sans doute l'accès au marché a-t-il été 
effectivement restreint, mais la Persantine est vendue en France à 
des prix publics moins élevés que dans la plupart des autres pays et 
ces prix publics ont baissé en francs constants au cours de la période 
examinée. 

D'autres circonstances doivent également être prises en considé
ration. 

61. En raison des délais nécessaires à l'obtention des autorisations 
de mise sur le marché d'une spécialité pharmaceutique, la durée 
effective de protection juridique et économique d'un brevet portant 
sur un principe actif est sensiblement écourtée. Au cas d'espèce, 
cette durée a été, au maximum, de 14 ans. 

62. En outre, si l'existence d'une réglementation des prix des 
produits concernés ne peut être invoquée au titre de l'artice 51, 1' 
précité, elle a pu avoir pour effet de dissuader le groupe dominant 
de se livrer à une concurrence effective et générale par les prix. 

63. Enfin la circonstance que certaines des pratiques critiquables 
aient été abandonnées (notamment, à partir de 1982, la remise 
d'E. M.G.) doit être prise en considération. 

64. Compte tenu de cette relative modicité des effets et de ces 
circonstances, il n'y a pas lieu de transmettre le dossier au Parquet, 
mais d'appliquer des sanctions pécuniaires, conformément aux cri
tères définis a l'article 53, 3° alinéa, de l'ordonnance n° 45-1483. Ces 
sanctions devraient s'élever à : 

1 million de francs pour la société Laboratoires BOEHRINGER-
INGELHEIM (L.B.I . ) ; 

deux cent mille francs pour la société Laboratoires FRANÇAIS 
DE THÉRAPEUTIQUE (L. F.T.); 

1 million trois cent mille francs pour la société Laboratoires du 
SUD OUEST (LABSO). 

65. Afin de conformer pour l'avenir aux exigences de la loi le 
comportement des sociétés L.B.I . et L.F,T. , il y a lieu de leur 
enjoindre de faire connaître de façon explicite aux acheteurs, leur 
appartenance au même groupe. 

66. Il y a lieu enfin d'inciter les pouvoirs publics ; 

— d'une part, à réexaminer le niveau de prix des spécialités 
dénommées PERSANTINE et PERIDA.MOLE, 

— d'auü-e part, à étudier de nouvelles modalités de fixation des 
prix de remboursement des spécialités pharmaceutiques dites «géné
riques» qui laissent de meilleures possibilités au jeu de la con
currence. 

Emet l'avis : 

1* Que les sociétés L. B. L. L. F.T. et LABSO, du groupe pharitia-
ceutique BOEHRINGER-INGELHEI.M, qui disposaient ensemble 
d'une position dominante sur le marché intérieur des médicaments à 
base de dipyridamole et, de manière plus générale, des médicaments 
vaso-dilatateurs, ont, entre 1977 et 1981, contrevenu aux dispositions 
de l'article 50, dernier alinéa, de l'ordonnance n° 45-1483 du 30 juin 
1945 en s'efforçant d'empêcher, de limiter ou de restreindre l'accès 
à ce marché de nouvelles entreprises, en vue de mainteni» artificiel
lement le niveau des prix de vente de leurs spécialités. 

2* Que les dispositions de l'article 51 de l'ordonnance n° 45-1483 
du 30 juin 1945 ne sont pas applicables à ces faits. 

y (^ue l'infraction ainsi commise justifie l'application d'une sanc
tion pécuniaire de : 

1 000000 de francs à la société L. B. I. 
200000 francs à la société L. F. T. 
1 300000 francs à la société LABSO. 

Délibéré en section sur le rapport de M. Bertrand LE BOHEC dans 
sa séance du 28 avril 1983 où siégeaient : 

MM. DONNEDIEU de VABRES, Président 
KERINEC, PACLOT, membres. 
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ÂWWEXL X 

phifîBâcfeas d'öfffcta« 

La Commission de la ConcutTence siégeant en formation plénière; 
Vu les ordonnances n" 45-1483 el 45-1484 du 30 juin 1945, modi-

respeclivement relaîiveâ mn prix e! à Sa constatation, la pour
suite et la répression des infractions à la législation économique; 

— V r t i 0 i - r r * - ? f ^ : W ^ i r t f 7 t f f t l e i W T e t g r f W T O T ^ 
centration économique et è la répression des ententes illicites et des 
abus de position dominante, ensemble le décret n" 77-1189 du 25 octo
bre 1977; 

Vu le Code de la Santé Publique; 
Vu la lettre du 12 septembre 1980 par laquelle la Fédération Natio

nale des Coopératives de Consommateurs a saisi la Commission de ia 
Concurrence d'un dossier relatif â la situation de la concurrence dans 
le secteur de la production et de la distribution des médicaments dits 
génériques et lui a demandé d'émettre un avis sur des pratiques concer
tées mises en œuvre par des pharmaciens d'officine, avec l'appui d'au 
moins l 'un de leurs organismes syndicaux, la Fédération des Syndicats 
Pharmaceutiques de France, pour s'opposer à la diffusion de spéciali
tés pharmaceutiques mises sur le marché par les Laboratoires Français 
de Produits Génériques (L.F.P.G.); 

Vu la décision de recevabilité de cette saisine prise par la Commis
sion de la Concurrence le 18 septembre 1980; 

Vu la lettre en date du 17 septembre 1980 par laquelle le Ministre de 
l'Economie a demandé à la Commission de la Concurrence de rendre 
un avis sur des pratiques de syndicats départementaux de pharmaciens 
d'officine pour s'opposer à la commercialisation des spécialités des 
L.F.P.G., opposition qui se serait notamment manifestée par le boy
cottage de certains produits du groupe Gin Midy, société qui contrô
lait les L.F.P.G.; 

Vu les observations présentées à la Commission de la Concurrence 
par lei parties intéressées sur le rapport qui leur a été adressé te 24 mars 
1981 ' 

I. — Sur les caractéristiques des produits et l'organisation 
du secteur: 

1. Considérant que l'on entend par médicaments génériques toutes 
copies d'un médicement original, dit aussi médicament «leader»; que 
leur production et leur commercialisation sont rendues possibles 
notamment par la chute de brevets dans le domaine public, une fois 
écoulée la période légale de protection ; que peuvent être considérés 
comme génériques aussi bien des médicaments vendus sous nom de 
marque ou appellation de fantaisie que des médicaments vendus sous 
leur dénomination scientifique usuelle ou sous la dénomination com
mune internationale (D.C.I.) du ou des principes actifs qu'ils renfer
ment, dénomination qui doit être assortie d'une marque ou du nom du 
fabricant ; que les premiers sont parfois qualifiés de «< faux » génériques 
et les seconds de «vrais» génériques; que les spécialités pharmaceuti
ques ainsi dites génériques sont soumises, comme l'ensemble des spé
cialités pharmaceutiques, à J'agrément de la Commission d'Autorisa
tion des Mises sur le Marché des Médicaments (A.M.M.) dont le rôle 
est d'assurer à la collectivité toutes les garanties requises en ce qui con
cerne la sécurité et l'efficacité des médicaments: qu'il n'existe pas un 
marché spécifique des médicaments génériques, ceux<i étant, par 
définition, substituables à d'autres spécialités pharmaceutiques; qu'il 
convient, en conséquence, d'apprécier l'activité des entreprises et des 
organisations concernées dans ie cadr€ réglementaire et renvironne-
ment qui sont ceux de la pharmacie dans son ensemble ; 

2. Considérant que le nombre de médicaments contenant une ou 
plusieurs substances de base et vendus sous une même dénomination 
qui existent sur le marché français, est d'environ 4500; que 500 d'entre 
eux seulement, soit 1 1 % , contribuent à 75,4 % du chiffre d'affaires 
réalisé par les laboratoires avec les pharmacies d'officine; que 
l'analyse du marché selon l'âge des produits révèle que ceux de moins 
de iO ans d'âge représentaient 73 % du marché en valeur en 1965, 
68 % en 1970 et 54 % en 1971 ; que ce fait, ajouté à la constatation 
que nombre de médicaments parmi les plus vendus vont perdre dans 
un proche avenir leur protection par des brevets, peut apparaître 
comme révélateur de la place croissante que sont appelés i 



produits génériques; que d'ores et déjà, il apparais que parmi les 50 
spécialités îes plus vendues sur le marché français, 23 ont fait l'objet de 
copies qui sont commercialisées ou sont en voie de l'être ou encore 
sont en instance d'obtention d'une A.M.M.; que le chiffre d'affaires 
cumulé des produits « leaders » correspondants s'élevait en 1979 à 2,25 
milliards de francs, correspondant â 15,4 % du chiffre d'affaires de 
l'industrie pharmaceutique; qu'ainsi la mise sur le marché français de 
copies de médicaments n'est pas un phénomène nouveau ; 

3. Considérant que l'industrie pharmaceutique fait distribuer ses 
produits à raison de 81 V» de son chiffre d'affaires par des grossistes-
répartiteurs contre 9 % directement aux pharmaciens d'officine et 
10 V» aux établissements d'hospitalisation; qu'à de minimes excep
tions près, la vente au détail des produits pharmaceutiques est réservée 
aux pharmaciens, conformément à l'article L. 512 du Code de la Santé 
Publique; que l'on dénombrait en fin 1979 I 944I officines: que l'exer
cice de la profession est conditionné par la détention du diplôme de 
pharmacien et l'inscription à l'Ordre des pharmaciens; que la profes
sion de pharmacien d'officine est organisée et son accès limité; que la 
nature particulière des produits en cause ainsi que des exigences de ser
vice public propres au secteur de la santé ont conduit à doter cette pro
fession d'un statut exceptionnel qui la protège de certains aléas écono
miques par une limitation de la concurrence; 

4. Considérant que, malgré ces particularités, le pharmacien effec
tue pour l'essentiel des actes de commerce, achetant pour revendre en 
l'état; que ces actes sont rémunérés principalement sur la base d'un 
taux de marque ad valorem donnant naissance à un bénéfice, la part 
des honoraires perçus étant minime; que le caractère commercial de la 
profession s'est accentué avec le recul de la préparation magistrale et la 
vente de produits qui sont offerts également daiis des circuits de distri
bution concurrents; / 

5. Considérant que la principale organisation professionnelle de la 
pharmacie d'officine, la Fédération des Syndicats Pharmaceutiques de 
France (F.S.P.F.), comptait, en 1979, 16293 adhérents; qu'elle 
regroupe des syndicats départementaux, eux-mêmes fédérés par 15 
organismes régionaux ; 

6. Considérant que l'utilisateur final des médicaments n'est pas, 
dans la plupart des cas, celui qui en effectue le choix et que le plus sou
vent, le paiement ne lui incombe qu'en partie; que les produits de pres
cription médicale représentent environ 80 % des ventes des pharma
cies d'officine; que les spécialités dites «grand public», dont la part 
est estimée à 8 % du chiffre d'affaires des médicaments dans les offici
nes, ne sont pas remboursables par la Sécurité Sociale; que certaines 
d'entre elles font l'objet d'une publicité ou d'une promotion auprès 
du public et sont en quelque sorte «pré-vendues»; que pour d'autres 
la demande du public et son choix entre produits concurrents peuvent 
être influencés par le pharmacien ; que c'est ie cas des produits dits 
«conseils»; 

7. Considérant que la réglementation impose à la distribution 
l'application de taux de marque fixés en pourcentage des prix publics 
de vente: qu'elle n'établit que des taux de marque limites, dont résul
tent des prix limites de vente (au pharmacien d'officine ou au public), 
mais que la profession considère en réalité qu'il s'agit de taux ou de 
prix fixes; que les niveaux de prix de détail et, partant, les revenus des 
pharmaciens sont donc étroitement dépendants des niveaux des prix à 
la production ; que les prix des produits non remboursables aux assu
rés sociaux ont été remis en liberté en août 1978; que les spécialités 
pharmaceutiques remboursables aux assurés sociaux sont soumises à 
un régime de prix spécifique; que celui-ci a été libéralisé en octobre 
1980; 

II. — Sur les faits constatés et les pratiques relevées: 

8. Considérant que, le 19 avril 1977, sont créés par M. Stéphane 
Desjonquèrcs les Laboratoires de France E.S. ; que cette société, dans 
laquelle le groupe pharmaceutique Clin Midy Industries (C.M.I.) 

acquiert ensuite les deux tiers du capital, prend alors le nom de « Labo
ratoires Français Produits Génériques (L.F.P.G.)» ; qu'elle obtient 
en 1979 sept' autorisations de mise sur le marché pour des spécialités 
pharmaceutiques de grande diffusion remboursables aux assurés 
sociaux; que les prix publics de ces spécialités, acceptés par la commis
sion chargée de l'inscription sur la liste des spécialités remboursables, 
sont fixés à un niveau inférieur (selon les cas, de près de 24 V» à près de 
43 %) à celui appliqué aux spécialités «leaders», d'origine étrangère, 
dont ces spécialités sont des copies ; que ces écarts de prix proviennent 
pour l'essentiel de l'absence de dépenses de recherche-développement 
et de la réduction des frais commerciaux et publicitaires; que la société 



ne dispose en propre d'aucun centre de fabrication mais achète pro
duits et services auprès d'autres laboratoires français considérés 
comme de bonne réputationvque les produits «leaders» correspon- ~ 
dants comptent parmi les plus vendues des spécialilés remboursables 
aux assurés sociaux; que le marché de ces produits était globalement 
évalué à 6ô8.fliiHions de f r an t , 3 en 1979. soit 4,2 % du chiffre d'affai
res de l'industrie pharmaceutique; que les produits dont les L.F.P .G. 
envisagent alors la commercialisation ne représentent qu'une étape 
dans le développement d'une gamme de génériques; qu'ils sont pré
sentés sous la marque ES (Economie Santé), suivie de ia dénomination 
commune internationale ( D . C . I . ) ; 

9. Considérant qu'au début d'octobre 1979, M. Desjonquères ren
contre M. Frénot, secrétaire général d e la Fédération des Syndicats 
Pharmaceutiques de France ( F . S . P . F . ) , dans le dessein de l'informer 
du lancement de ses produits; que le 17 octobre 1979. M. Frénot fait 
allusion au développement des produits génériques lors d'une réunion 
du Bureau National de la Fédération et indique que «cette évolution 
s'ajoute aux facteurs qui mettent en cause l 'économie de l 'off icine»; 
qu'à l'occasion d'une réunion de la Commiss ion Economique de la 
Fédération des Syndicats Pharmaceutiques de France, le 8 novembre 
1979, l'attention est, en particulier, appelée sur la situation «dange
reuse pour l'économie de l 'officine» qui résulte de la mise sur le mar
ché des produits génériques; que sont représentées à la commission 
l'ensemble des fédérations régionales affiliées à la Fédération; qu'en 
sont notamment membres, outre son Président, M. Peckre, et M. Fré
not, le rapporteur, M. Laurent, président du Syndicat des pharma
ciens du Rhône et président de la Commiss ion économique de la 
région Rhône-Alpes, M. Costa, président de la Fédération méditerra
néenne et du Syndicat général des Pharmaciens des Bouches-du-Rhônc 
et M. Bonhomme, président du Syndicat des pharmaciens de la Loire 
Atlantique; que participe également à cette réunion M. Marzin, prési
dent de la Chambre Syndicale des Pharmaciens du Finistère; 

10 . Considérant que les négociations avec les principaux grossistes-
répartiteurs ont commencé dès le début du mois de janvier 1980, dé 
sorte que les premières mises en place ont été effectuées à la fin de ce 
mois; 

11. Considérant que le 30 janvier 1980, lors d'une rencontre 
«officine-industrie» de la région Rhône-Alpes, le problème des généri
ques est qualifié de «très grave»; 

12. Considérant qu'ainsi il ne fait pas de doute qu'avant même la 
commercialisation de ces produits, l'opération était connue des instan
ces de la F .S .P .F . ; 

13. Considérant qu'en février 1980 les dangers que l'opération 
représente pour les officines aux yeux de la F .S .P .F . sont dénoncés 
dans des articles de la presse économique et spécialisée; 

14. Considérant que la prospection auprès du corps médical débute, 
selon les secteurs géographiques, entre le 12 et le 17 février ; qu'elle 
s'accompagne de visites d'information auprès de pharmaciens, 
l'équipe de visiteurs médicaux devant couvrir approximativement 
70 % du territoire métropolitain, en termes de population; 

15. Considérant que la Chambre Syndicale des Pharmaciens des 
Deux-Sèvres, dans une circulaire datée du 13 février 1980, qualifiée 
d'urgente, demande à ses adhérents de rompre toutes leurs relations 
commerciales avec le groupe Clin Midy, en ce qui concerne les spéciali
tés et produits-conseils de ce groupe, distribqés par la société Diphac; 

16. Considérant que la Commiss ion Ecot/omique de la F .S .P .F . à 
laquelle participe aussi M. Marzin, président de la Chambre Syndicale 
des Pharmaciens du Finistère", prend position sur le sujet le 14 février ; 
que le texte mis au point par la Commiss ion rappelle les dangers que 
fait courir à la profession la commercialisation des produits généri
ques ; que la Commiss ion «trouve inopportune la publicité de ces pro
duits dans Le Pharmacien de France», publication de la Fédération, 
«et les autres revues professionnelles» ; qu'elle «demande que les con
frères seierK clairemepî informés et que l'on cite les fabricanis corner-
n é s » ; 

17. Considérant que le 20 février, le Syndicat des pharmaciens de 
l'Allier diffuse une circulaire de mise en garde contre les produits géné
riques se terminant par : « soyez donc sans complaisance pour ces labo
ratoires nuisibles à la profess ion»; 

18. Considérant qu'une recommandation du même ordre est adres
sée par une circulaire du 21 février à ses adhérents par le Syndicat des 
pharmaciens de la Charente-Maritime demandant «qu'il ne soit pas 
donné de suite aux démarches des L . F . P . G . , tant de la part des méde
cins que des pharmaciens» ; 

19. Considérant que le 21 février, le Syndicat des pharmaciens 
d'Ille-et-Vilaine donne une consigne de boycottage des spécialités-
conseils des laboratoires Clin Midy; 



20. Considérani que le 22 février, encouragée par l'efficacité d'un 
boycottage opposé au début de l'année à des fabricants de ouates el 
pansements, la Chambre Syndicale des pharmaciens du Finistère que - 52 
préside M. Marzin, adres.se à son tour à ses adhérents une circulaire 
comportant des consignes de boycottage des produits-conseils du 
groupe Clin Midy et les appelant à «refuser l ' implantation» des pro
duits génériques; qu'elle insiste «sur la nécessité impérieuse de suivre 
ces consignes » ; que ce syndicat adresse également une lettre aux méde
cins pour les dissuader de prescrire les médicaments des L.F.P.G. ; 
qu'il est ainsi écrit; «cependant , pour nous aider à faire le ménage 
dans la pharmacie, nous vous demandons , à thérapeutique semblable, 
d'éliminer de vos prescriptions toutes copies conformes ou appro
c h é e s » ; que suit la liste des spécialités pharmaceutiques commerciali

sées par les L . F . P . G . , avec l'indication des produits «leaders» corres
pondants ; 

21 . Considérant que le 25 février 1980, le Syndicat des pharmaciens 
de la Loire-Atlantique recommande à chacun de ses adhérents «d'être 
très vigilant 'et très dur et de boycotter jusqu'à nouvel ordre, les 
spécialités-conseils des laboratoires Cl in-Midy»; 

22. Considérant que, par une circulaire datée du 27 février, la 
Chambre Syndicale des pharmaciens de Maine-et-Loire recommande 
une attitude ferme à ses adhérents pour parer « à la nouvelle atteinte» 
à l 'économie de l'officine que représente à ses yeux l'arrivée des pro
duits des L . F . P . G . ; que cette circulaire fait mention d'une lettre 
envoyée aux médecins et pharmaciens de l'ouest de la France par la 
Fédération-Ouest des Syndicats pharmaceutiques; que cette lettre est 
rédigée dans les mêmes termes que la lettre aux médecins diffusée par 
la Chambre Syndicale des pharmaciens du Finistère; 

23. Considérant qu'à la même date du 27 février, le Syndicat des 
pharmaciens de la Vienne diffuse une recommandation de même 
nature que les précédentes; que sa circulaire invoque l'autorité de la 
Fédération Centre-Ouest des Syndicats pharmaceutiques; 

24. Considérant que le 28 février, le Syndicat des pharmaciens du 
Morbihan édicté une consigne d'arrêt total des commandes directes 
pour les spécialités dépendant du groupe Clin Midy; 

25. Considérant qu'alerté par les visiteurs médicaux des réactions 
hostiles des pharmaciens d'officine, M. Desjonquèrcs rencontre M. 
Peckre le 27 février au siège de la Fédération des Syndicats pharmaceu
tiques de France; qu'il lui demande de faire cesser ce qu'il considère 
comme une «campagne de boycot t» de la part des pharmaciens d'offi
cine ; que le même jour M. Peckre fait parvenir aux présidents départe
mentaux le texte d'une circulaire qui sera adressée directement à tous 
les adhérents de la Fédération le 29 février; que le texte de cette circu
laire présente en termes dénigrants l'opération de lancement des pro
duits génériques des L .F .P .G. cl en termes alarmistes les répercussions 
qu'elle peut avoir sur l 'économie de l'officine; qu'il demande, en 
outre, aux pharmaciens destinataires de «manifester la plus grande 
prudence vis-à-vis des démarches commerciales» dont ils pourraient 
être l'objet ; que le texte précise encore: «les graves perturbations que 
ne manquerait pas d'entraîner l'arrivée de ces produits dans le circuit 
pharmaceutique nous conduisent à la plus grande réserve à l'égard des 
fabricants qui (entent de les diffuser», mention qui ne peut viser que 
les laboratoires Clin Midy et les L . F . P . G . ; 

26. Considérant que les responsables de la Fédération des Syndicats 
Pharmaceutiques de la région Rhône-Alpes, qui disposent dès le 28 
février, du lexie de la circulaire nationale, mciicni au point une circu
laire à distribuer d'urgence aux pharmaciens de base par les chefs de 
secteur; que cette circulaire, confirmant les craintes des pharmaciens 
quant aux répercussions de la commercialisation des produits généri
ques sur la rentabilité de l'officine, mentionne les L .F .P .G. et les labo
ratoires Clin Midy, et exhorte ses destinataires dans les termes sui
vants: «surtout ne pas rester indifférents et passifs, ce serait de 
l ' inconscience; prenez contact avec voire responsable syndical et éco
nomique le plus proche; c'est urgent el vital»; 

27. Considérant que la Commission économique du Grand Delta, 
commune aux fédérations de la région Rhône-Alpes et de la région 
méditerranéenne, diffuse un texte rigoureusement identique à la précé
dente circulaire, texte repris notamment dans le bulletin Pharmacie 
Méditerranéenne du mois de mars 1980, et concluant par les mêmes 
exhortations; 

28. Considérant que le 3 mars 1980. le Syndicat des pharmaciens du 
Var diffuse une circulaire qui se réfère à la circulaire nationale des 27-
29 février, laquelle est alors qualifiée de «première mise en garde » ; 
que dans son procès-verbal d'audition. M. Meyer, président du Syndi
cat du Var, déclare que la circulaire directement adressée par la Fédé
ration à chaque pharmacien d'officine français a été l'un des éléments 
qui l'ont déterminé à faire connaître la position de son syndicat ; que la 
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circulaiie dcpai lemcntalc demande « la suppression» des produits-
conseils do gromîe Clirs Midy; 

29. Considéîanî que k 4 înaii"!980, M. éosia, agi.ssafiî en tant que ~ 
Président du Syndicat Général des Bouchei-du-Rhône. fait parvenir à 
ses adhérents une circulaire demandant de «suivre scrupuleusemeni les 
consei ls» donnés au sujet des produits génériques dans la circulaire 
nationale des 27-29 février et notamment, pour ne pas surcharger les 
stocks, «d'observer la plus grande réserve» devant les sollications des 
agents commcrciauK-flU! proposent des preduiisgénériques; que cette-
recommandation, présentée comme répondant aux exigences d'une 
bonne gestion, est en réalité discriminatoire vis-à-vis des produits en 
cause; qu'une circulaire aux chefs de secteur réitère cette recomman
dation et, faisant mention du groupe Clin Midy, rappelle: «en matière 
de produits-conseils le pharmacien peut détenir ceux de son cho ix»; 
que dans la situation décrite et compte tenu des réactions passionnées 

--xlesJntlc£ssés,™C£-EapLpeLpmt~âixe-cûmpm-xoiwn^^ 
boycottage des produits-conseils du groupe Clin Midy; 

30. Considérant que, le 11 mars 1980, le Syndicat départemental des 
pharmaciens du Nord reprend à son compte la circulaire fédérale des 
27-29 février et demande à ses adhérents d'être extrêmement vigilants, 
«car il est bien évident que l 'économie de l'officine pourrait se trouver 
gravement compromise si une (elle pratique devait s 'étendre»; que ce 
texte suggère une réaction hostile aux laboratoires intéressés; 

31 . Considérant que le 12 mars 1980 une nouvelle rencontre a lieu 
entre M. Comar, président directeur général des laboratoires Clin 
Midy, M. Desjonquères, et M. Peckre entouré des membres du bureau 
national de la Fédération, au siège de celle-ci; que l'objet en est de 
trouver un terrain d'entente sur les conditions financières de l'opéra
tion ; que M. Desjonquères fait une proposition de marge supplémen
taire aux deux branches intéressées par la distribution, officine et 
répartition; que cette tentative de conciliation se solde par un échec ; 
qu'en tout état de cause une revalorisation des taux de marque 
n'aurait pu être réalisée que par une modification de la réglemenla
tion ; 

32. Considérant que lors d'une séance du conseil d'administration 
du Syndicat général des pharmaciens des Bouches-du-Rhône, tenue le 
17 mars, il est fait référence à «l 'act ion nationale menée à l'heure 
actuelle» en ce qui concerne les produits génériques; qu'il est précisé 
au procès-verbal de cette réunion que cette action «inquiète très 
sérieusement les responsables des laboratoires producteurs» ; que le 18 
mars M. Peckre est convoqué au Ministère de la Santé et de la Sécurité 
Sociale où lui est remise une lettre du Ministre mettant en garde la 
Fédération contre cette act ion; 

33. Considérant que le Secrétaire général de la Fédération des 
Syndicats Pharmaceutiques de France précise fors de l'assemblée géné
rale des 19 et 10 mars, que les confrères ont été «alertés» par la circu
laire fédérale du 29 février et que «celle-ci n'a pas manqué d'avoir un 
certain retentissement au Ministère de la Santé» ; que selon le compte 
rendu des débats de l'assemblée générale, M. Peckre «pense néan
moins que la pression doit être maintenue vis-à-vis de ce problème des 
génériques»; que. dans le contexte du moment, cette recommanda
tion, adressée aux présidents des syndicats départementaux présents à 
l'assemblée générale, peut avoir pour effet d'encourager à la poursuite 
du boycottage; 

34. Considérant que le 24 mars les dirigeants du groupe Clin Midy 
font part à M. Peckre de leur décision de suspendre la fabrication des 
génériques alors que le 17 mars les L . F . P . G . manifestaient encore leur 
volonté de commercialiser ces produits par l'envoi postal d'une lettre 
de présentation à chaque pharmacien ; que dans la circulaire adressée 
par M. Peckre le 27 mars aux présidents départementaux, les infor
mant de la décision du groupe Clin Midy, il leur demande de confirmer 
la nouvelle à leurs confrères; qu'il compte sur leur diligence pour ce 
faire, car « il y va de la crédibilité de la Fédération et du maintien de la 
force qu'elle représente dans l'union par l 'unité»; 

35. Considérant que les réactions ultérieures, telles qu'elles ont été 
établies par l'instruction, traduisent la satisfaction de la profession à 
l'annonce de la suspension de la commercialisation des produits géné
riques; que, selon les termes d'une lettre que M. Lance, président de la 
Fédération des Syndicats pharmaceutiques de Bourgogne-Franche-
Comté , adresse à ses confrères : « o n peut penser que ce résultat vient à 
la suite de l'entrevue du Bureau National et du Conseil d'Administra
tion avec le responsable de ce laboratoire ainsi que de la fermeté des 
présidents à ce sujet lors de leur dernière assemblée générale»; que 
cette déclaration d'un responsable régional, de surcroît membre du 
Conseil d'Administration de la F .S .P .F . , renforce la conviction qu'il 
existe un lien de cause à effet entre l'action de ladite Fédération et la 
suspension de la commercialisation des produits génériques des 
L . F . P . G . ; 



36. Con.sidérani que M. Lorcy. présiOcnt du Syndical des Pharma
ciens du Morbihan, annonçant également l'arrêt de la fabrication des 
médicaments génériques, déclare que la consigne syndicale diffusée 5^ 
dans la circulaire du 28 février devient désormais sans objet; qu'il 
remercie ses confrères «de la stricte discipline observée avec unanimité 
dans cette action syndicale»; 

37. Considérant que, le 28 mars, la Commission Economique de la 
Fédération Rhône Alpes diffuse une lettre signée du président de la 
Fédération, M. Alteirac, et de M. Laurent, président de la Commis
sion Economique; qu'il y est notamment écrit: «votre action a été 
couronnée de succès; néanmoins votre vigilance ne doit pas se relâ
cher, car les produits génériques ne sont pas enterrés pour autant»; 
que celte lettre appelle donc les pharmaciens à poursuivre l'action et 
leur demande « d e rester très attent i fs»; 

38. Considérant que, le 31 mars 1980, le Syndical des pharmaciens 
de la Loire-Allaniique, dans une circulaire annonçant l'arrêt de la 
commercialisation des produits génériques, précise: «en conclusion, je 
pense qu'à réception de cette circulaire il n'y a plus de problème pour 
voire réapprovisionnement en produits du laboratoire Clin M i d y » ; 

39. Considérant qu'à cette même date du 31 mars 1980, le Syndicat 
des pharmaciens de la Charenle-Martimc commente l'événement en 
ces termes: «c'est un succès éclatant qui vient couronner l'action que 
nous avons menée tous ensemble, et en particulier, je tiens à remercier 
tous les confrères de ce dcpartemeni qui, par leur détermination ont 
contribué à ce résultat ; ... en conséquence dès jj'prcsenl nous pourrons 
rétablir nos relations avec le groupe Clin Midy-Diphac»; 

m . — Sur la qualification des faits: 

A) Sur l'application de l'arlicle 50 

Considérant qu'aux termes de l'arlicle 50 de l 'ordonnance 
n" 45-1483 du 30 juin 1945 sont prohibées, sous réserves des disposi
tions de l'article 51, 

«les actions concertées, conventions, ententes expresses ou tacites, 
ou coalit ions sous quelque forme et pour quelque cause que ce soil, 
ayant pour objet ou pouvant avoir pour effet d'empêcher, de restrein
dre ou de fausser le jeu de la concurrence, notamment : 

— en faisant obstacle à l'abaissement des prix de revient, de vente 
ou de revente; 

— en favorisant la hausse ou la baisse artificielle des prix; 

— en entravant le progrès technique; 

— en limitant l'exercice de la libre concurrence par d'autres entre
prises » ; 

a) En ce qui concerne les organisations syndicales départementales 
et régionales. 

40. Considérant que les organisations syndicales suivantes: 

— Chambre Syndicale des pharmaciens des Deux-Sèvres; 

— Syndical des pharmaciens de l'Allier; 

— Syndicat des pharmaciens de la Charente-Maritime; 

— Syndicat des pharmaciens d'Ille-et-Vilaine; 

-— Chambre syndicale des pharmaciens du Finistère; 

— Syndicat des pharmaciens de la Loire-Atlantique; 

— Chambre Syndicale des pharmaciens de Maine-et-Loire; 

— Syndical des ph.Trm.icicns de la Vioiiiic; 

—• Syndicat des pharmaciens du Morbihan; 

— Syndicat des pharmaciens du Var; 

— Syndicat général des Pharmaciens des Bouchcs-du-Rhône; 

— Syndicat départemental des pharmaciens du Nord; 

— Fédération Rhône-Alpes des Syndicats pharmaceutiques; 

— Fédération Centre-Ouest des Syndicats pharmaceutiques; 

— Fédération Méditerranéenne des Syndicats pharmaceutiques; 



o m , ;,ou:, o<;s lo imes Uivcrbes, soit adressé è leurs adhérents des con
signes claires et précises de boycoiiage des produits conseils du groupe 
c l in iVîidy ou des commandes diicctes de;i spéciaUtés des laboraioires • ¿5 
ut ce groupe, soi! cdicîé des cù.-iiignts ou des recommandations en ter
mes moins explicites mais visant ou ne pouvant que viser ces laboratoi-
res; que l'objet de ces consignes, mots d'ordre ou recommandations 
élan de faire pression sur les entreprises du groupe Clin Midy pour que 
cesse la commercialisation des spécialités génériques des L .F .P .G. ; 
que ces interventions s'analysent en des actions concertées prohibées 
par l'article 30 de l'ordonnance du 30 juin 1945; qu'en effet c»es 
avaient pour objet et pouvaient avoir pour effet de faire obstacle à 
l'abais.semeni des prix el de limiter l'exercice de la concurrence par 
d'autres entreprises; 

4 ! . Considérant que le président du Syndicat des pharmaciens de la 
Vienne mentionne dans sa circulaire du 27 février que la consigne, qui 
ne peut viser que les L.F.P.G. et les laboratoires Clin Midy, «de réser
ver un accueil courtois mais fermement négatif aux novateurs et à leurs 
alliés empressés» émane également de la Fédération Centre-Ouest; 
que M. Bonnefous, président de cette Fédération, ne le nie pas, mais 
conteste que cette seule mention puisse être suffisante pour caractéri-
ser une pratique limitant l'exercice de la concurrence; que, selon lui, il 
eût fallu pour cela constater que les pharmaciens d'officine n'avaient 
ni détenu, ni délivré des produits génériques prescrits; 

42. Considérant cependant que l'objet de cette consigne a bien été 
de faire obstacle à l'activité commerciale des laboratoires Clin Midy et 
des L .F .P .G. et qu'elle pouvait avoir un tel effet; qu'il n'y a pas lieu 
dans ces conditions de rechercher si des pharmaciens ont ou non subs
titué d'autres spécialités aux médicaments génériques prescrits; 

43. Considérant qu'en outre, trois organisations syndicales, la Fédé
ration des Syndicats Pharmaceutiques de l'Ouest, la Chambre Syndi
cale des pharmaciens du Finistère et le Syndical des Pharmaciens de la 
Charente-Maritime, ont exercé, directement ou indirectement des 
pressions sur les médecins pour les dissuader de prescrire les spécialités 
des L . F . P . G . ; que cette action sur les prescripteurs a été motivée par 
l'obligation légale faite aux pharmaciens de délivrer les spécialités 
prescrites, dès lors qu'elles ne sont délivrables que sur ordonnance, et 
par l'interdiction qui leur est faiie par l'article R. 5015-45 du Code de 
la pharmacie de modifier une prescription sans l'accord exprès et préa
lable de son auteur; que les pressions ainsi exercées qui avaient pour 
objet et pouvaient avoir pour effet de faire obstacle à la prescription 
des produits génériques constituent des actions concertées au sens de 
rni i i i l c 50 de l 'ordtMinance du }0 juin 194?; 

b) En ce qui concerne la Fédération des Syndicats Pharmaceutiques 
de France: 

44. Considérant qu'à diverses reprises, avant la circulaire des 27-29 
février 1979, à la suite de débats internes à des instances de la Fédéra
tion des Syndicats Pharmaceutiques de France, les syndicats affiliés 
ont été alertés sur les dangers que. selon elle, comportait la mise sur le 
marché des produits génériques; 

45. Considérant, que la Fédération ne saurait prétendre s'être bor
née à informer ses adhérents des risques liés à la commercialisation de 
nouveaux produits, dès lors que sa Commiss ion Economique a 
demandé le 14 février 1980 «que les confrères soient clairement infor
més et que l'on cite les fabricants concernés» ; que les comportements 
incriminés des organisations syndicales affiliées et mentionnées plus 
haut, à l'exception de ceux de la chambre synjUicale des pharmaciens 
des Deux-Sèvres dont la circulaire est intervenpe un jour avant la réu
nion de la commission économique, ont effectivement correspondu à 
l'attente de celle-ci ; que les membres de cette commission ou des parti
cipants à la réunion du 14 février figurent parmi les responsables des 
organisations qui ont enfreint les dispositions de l'article 50 de 
l 'ordonnance du 30 juin 1945; 

46. Considérant que d'après son président, M. Peckre, la circulaire 
de la F.S.P.F. ne donnait aucune consigne de boycouage; qu'il 
n'approuvait pas ce type de réaction; qu'il a, au contraire, été un élé
ment modérateur; 

47. Considérant qu'à plusieurs reprises en 1978 le président de la 
Fédération avais, dans îe cadre de débats internes à ses instances diri
geantes, suggéré des mesures de « b o y c o t t » vis-à-vis de spécialités 
« n o n rentables» ou « à trop bas prix » ; que ces propositions, même si 
elles n'ont pas été retenues à l 'époque et ne sauraient, en toute hypo
thèse, suffire à fonder une incrimination, indiquent en tous cas que 
leur auteur ne concevait pas une hostilité de principe à I égard de ce 
type de mesure; que le ton employé dans la circulaire des 27-29 février 
ne traduit nullement un souci d'apaisement mais vise au contraire à 
mobiliser !a profession contre les initiatives des L .F .P .G. ; que I o n 
comprend mai Sa signification d'un appel & la «prudence» lacc a ta 



com'meri;îaT)saiion de produits que les pharmaciens soni leiuis de dcli-
vrer lorsqu'ils sont prescrits; que si l'intention de la Fédération avait 
été de canaliser des initiatives locales désapprouvées par elle, la diffu- _ 55 
sion de la circulaire eût été circonscrite aux régions dans lesquelles la 
commercial isation des spécialités des L .F .P .G. avait été engagée et où 
elle avait suscité des oppositions de la part des pharmaciens; qu'au 
contraire la Fédération a, par un texte diffusé directement à l'ensemble 
des pharmaciens, alerté toute la profession; 

48. Considérant que la Fédération n'a pas exprimé sa désapproba
tion à l'égard de l'action de certains de ses adhérents alors qu'elle ne 
pouvait en ignorer le caractère illicite; qu'au contraire elle en a tiré 
avantage pour affermir sa position de négociation vis-à-vis des labora
toires intéressés; que de fait elle a été engagée à deux reprises, les 27 
février et 12 mars 1980, dans des négociations avec les L.F.P .G. et 
Clin Midy, au cours desquelles a été évoquée une revalorisation des 

taux de marque; que dans ces conditions elle ne peut prétendre qu'elle 
n'a pas été, pour le moins, solidaire des actions délictueuses entrepri
ses; , 

49 . Considérant, enfin, qu'un membre du Conseil d'Administration 
de la Fédération nationale, président de la fédération régionale de 
Bourgogne Franche-Comté, a, de lui-même, considéré que la décision 
de suspendre la commercialisation des produits génériques a été le 
résultat de l'entrevue, le 12 mars 1980, de M. Desjonquères et du 
Bureau National de la Fédération des Syndicats pharmaceutiques de 
France et « d e la fermeté des présidents à ce sujets lors de leur dernière 
assemblée générale» ; que ce témoignage montre l'efficacité de la pres
sion exercée par la Fédération sur les laboratoires Clin Midy et les 
L . F . P . G . ; 

50. Considérant, dans ces conditions, que la Fédération des Syndi
cats Pharmaceutiques de France a enfreint les dispositions de l'article 
50 de l 'ordonnance n" 45-1483 du 30 juin 1945; 

B) Sur l'application de l'article 51 de l 'ordonnance n '45-1483 
du 30 juin 1945 

Considérant qu'aux termes de cet article: 

« N e sont pas visées par les dispositions de l'article précédent les 
actions concertées, conventions ou ententes ainsi que les activités 
d'une entreprise ou d'un groupe d'entreprises occupant une position 
dominante : 

1°) lorsqu'elles résultent de l'applicalion d'un texte législatif ou 
réglementaire: 

2") dans la mesure où leurs auteurs peuvent en justifier lorsqu'elles 
ont pour effet d'assurer le développement du progrès économique, 
notamment par l'accroissement de la productivité». 

51 . Considérant que les dispositions de l'article 51 1°) ne peuvent 
trouver application que s'il existe un lien de causalité directe et inéluc
table entre un texte législatif ou réglementaire intervenu après le 31 
octobre 1967 —- date des textes au-delà de laquelle la loi exclut qu'ils 
puissent être invoqués —, d'une part, et les pratiques visées, d'autre 
part ; que les parties en cause n'ont pas invoqué un tel texte; 

52. Considérant."en ce qui concerne l'article 51 2"). que la loi fait 
explicitement incomber aux parties intéressées la charge de démontrer 
que leur action anticoncurrentielle comporte des avantages économi
ques et que ceux-ci sont suffisants pour compenser les incidences de 
cette action sur la concurrence; que les parties intéressées constestent 
que les faits relevés tombent sous le coup de l 'ordonnance n" 45-1483 
du 30 juin 1945; qu'elles ne se prévalent pas, fOt-cé à titre subsidiaire, 
du bénéfice de ces dispositions; 

IV. —- Sur les circonstances particulières: 
53. Considérant que si des pratiques d'exclusion et de boycottage 

sont en elles-mêmes d'une particulière gravité, la circonstance qu'elles 
sont mises en œuvre par une profession fermée, protégée et détentrice 
d'un monopole de commercialisation ne peut qu'accuser cette gravité; 

54. Considérant que pour apprécier exactement celle-ci. il y a lieu, 
en outre, d'évaluer les effets que la mise en œuvre de ces pratiques a 
comportés ainsi que la pertinence de justifications alléguées par leurs 
auteurs; 



55. Considérant que les interventions des organisations profession
nelles en cause on eu des effets gravemcni préjudiciables aux utilisa
teurs, à icyrs rriiiiueiles ei a u r organismes de sécurité sociale, en fai- 57 
33f i î obstacle à l'absisscrncni des prix de .'ipccialités pharmaceutiques; 
qu'en outre la décision prise par Clin Midy de suspendre la commer
cialisation de la gamme de produits génériques proposée par les 
L.F.P.G. H ia in fes î e clairernerii l'efficaciié de ces interventions syndi
cales; que cela ressort notamment des termes d'une circulaire du 
Syndicat des pharmaciens de la Charente-Maritime, datée du 31 mars 
1980, selon lesquels le groupe Clin Midy^Diphac a «directement et 
durement subi les conséquences des erreurs commises» par lui; qu'en 
ce qui concerne les L .F .P .G. , sur un chiffre d'affaires annuel prévu de 
l'ordre de 23,3 millions de francs, la première année, pour les produits 
en cause, correspondant à des parts de marché comprises entre 3 et 
5 % des ventes des produits-leaders équivalents, les ventes ont été de 
235000 francs, seulement, soit 1 % des prévisions; que ce résultat a été 
enregistré bien que, selon les constatations faites au cours de l'instruc
tion, les grossistes-répartiteurs, y compris ceux du secteur coopératif 
d'assise officinale, n'aient pas fait obstacle à la commercialisation des 
produits en cause; 

56. Considérant que, selon certaines des parties intéressées, on ne 
peut appliquer « sans discernement» aux pharmaciens les règles géné
rales du commerce, compte tenu de la nature spécifique des produits 
pharmaceutiques; que les L .F .P .G. auraient « usé de procédés peu 
orthodoxes en matière de prospection commerciale et de relations avec 
les pharmaciens» et mis en œuvre une politique commerciale « provo
cante et inhabituelle», comme on le ferait «pour un quelconque pro
duit de consommation », usant d'un «argument de vente exclusive
ment tarifaire»; que les pharmaciens ont été choqués par une «publi
cité basée exclusivement sur un cassage d e prix» ; 

57. Considérant que les dispositions de l'ordonnance n" 45-1483 du 
30 juin 1945 s'appliquent «à tous les biens, produits ou services, 
nonobstant toutes dispositions contraires»; que s'il est vrai que les 
particularités de produits pharmaceutiques et la déontologie des pro
fessions intéressées interdisent de recourir à certaines techniques de 
promotion commerciale, c'est abusivement qu'un tel moyen est invo
qué pour s'opposer à des baisses de prix qui ne sont pas de nature à 

. compromettre la santé publique; que l'instruction n'a pas révélé que 
les L .F .P .G. aient usé de méthodes commerciales et de promotion sen
siblement différentes de celles de leurs concurrents, si ce n'est pour 
faire valoir un prix avantageux pour les utilisateurs, argument effecti
vement avancé par ces laboratoires et leur visiteurs médicaux pour 
encourager la prescription médicale; que les médecins — prescripteurs 
pouvaient, de fait, être sensibles à ce facteur susceptible d'améliorer 
leur «profil médical»; qu'il est de l'essence même du processus con
currentiel de faire valoir ce type d'avantages, tout autant que la qualité 
des produits destinés aux malades; que, de surcroît, ceux-ci, avec leurs 
mutuelles et les organismes de Sécurité Sociale sont susceptibles d'en 
tirer avantage; 

58. Considérant que certaines organisations professionnelles ont 
émis des doutes sur les qualités thérapeutiques des spécialités commer
cialisées par les L . F . P . G . ; que, pour certaines, elles vont jusqu'à 
revendiquer le droit pour le pharmacien de refuser la délivrance de 
«médicaments inadaptés et douteux » ; q u e , selon elles, « la responsa
bilité de la délivrance des médicaments qui incombe au pharmacien 
l'oblige à connaître et à critiquer la valeur même des produits 
dél ivrés»; que le pharmacien « a le devoir de garantir aux malades la 
délivrance d'un produit fiable»; que les produits en cause auraient 
bénéficié d'une «délivrance anormalement rapide » de l ' A . M . M . ; 

59. Considérant que s'agissant, en l'espèce, de médicaments qui 
sont prescrits par le corps médical et qu i , ayant fait l'objet d'une 
A . M . M . , présentent les garanties de sécurité et d'efficacité requises, il 
n'appartenait pas à des pharmaciens ni à certaines de leurs organisa
tions professionnelles de se substituer aux autorités compétentes pour 
juger de ces garanties; 

60. Considérant que certaines des organisations en cause font valoir 
les craintes des pharmaciens devant « la multiplication anarchique des 
génériques de fantaisie», «la prolifération des copies» , «l 'avalanche 
de nouvelles spécialités»; que, selon ces organisations, les génériques 
«aggravent les problèmes de stockage des médicaments au niveau de 
l 'of f ic ine»; 

6 1 . Considérant qu'en réalité la fonction de stockage de produits; 
dispensés en officine incombe principalement aux grossistcs-
répartisseurs; que ces inconvénients, qui ne sont pas spécifiques aux 
manipulations de produits génériques, ne sauraient à la rigueur être 
invoqués que pour les ventes en direct, lesquelles ne représentent 
qu'une très faible part des ventes de spécialités pharmaceutiques; que 
cette formule de vente avait été écartée par les L . F . P . G . ; 



62. Considérant que des parties croient trouver une justification à 
leur attitude négative vis-à-vis des produits génériques dans les conclu-
sions d'un rapport intitulé « P o u r un meilleur usage des 
médicaments» , demandé par le ministre de la Santé et de la Famille en 
février 1979; qu'elles invoquent une prise de position des auteurs de ce 
rapport selon laquelle les produits génériques seraient un facteur de 
surconsommation médicale et de gaspillage des médicaments; 

63 . Considérant que, s'il est vrai que des réserves ont été émises 
dans ce rapport quant à la multiplication de spécialités médicales iden
tiques, ces réserves visaient plus spécialement les génériques dits de 
fantaisie; 

64. Considérant que les parties ne sauraient davantage tenter de jus
tifier leurs comportements en prétendant avoir vocation à sauvegarder 
la recherche; que, selon certaines organisations, la fabrication de pro
duits génériques mettrait en danger les efforts réalisés dans ce domaine 
par l'industrie pharmaceutique en France ; 

65. Considérant que l'essence même du monopole attaché par la loi 
au brevet est la divulgation de l'invention au public qui doit permettre 
sa reproduction par d'autres, sous le contrôle du détenteur ou de ses 
licenciés durant la vie du brevet, puis librement dés sa chute dans le 
domaine public ; qu'il est donc dans la vocation du brevet d'être utilisé 
par qui le désire et «cop ié» dès l'extinction de sa durée de vie; que s'il 

est dans une certaine mesure fatal qu'en l'absence d'autres barrières à 
l'entrée le nombre de producteurs s'accroisse après la période de pro
tection du brevet et qu'une concurrence par les prix s'instaure, il peut 
en résulter pour les laboratoires les plus avancés une stimulation sup
plémentaire à innover ; qu'en outre, l'utilisation de marques de fantai
sie par les laboratoires préserve dans une certaine mesure la rente qui 
était celle des produits — leaders avant la chute des brevets dans le 
domaine public; que de surcroît, en l'espèce, les produits copiés cor
respondent à des principes actifs découverts par des firmes étrangères 
et, pour la plupart, importés; qu'enfin, compte tenu de l'apparte
nance des L . F . P . G . à l'un des groupes pharmaceutiques qui consa
crent le plus d'efforts à la recherche, rien n'autorisait en l'espèce à 
redouter de telles conséquences; 

66. Considérant que si individuellement chaque pharmacien est libre 
de détenir ou non des produits — conseils d'une marque déterminée et 
de ne pas en conseiller l'achat, fût-ce sur la base de critères étrangers à 
toute considération thérapeutique, les organisations syndicales de 
pharmaciens ne pouvaient, sans contrevenir aux dispositions de l'arti
cle 50, appeler leurs adhérents à des mesures de rétorsion collective; 

V. — Sur les suites à donner: 
67. Considérant que les faits ainsi caractérisés constituent une viola

tion particulièrement grave des dispositions de l'article 50 de l'ordon
nance n° 45-1483 du 30juin 1945; qu'il y a lieu non seulement de réta
blir dans les délais les plus brefs les condit ions d'un fonctionnement 
normal du marché mais aussi d'appliquer des sanctions pécuniaires, 
déterminées notamment en fonction de la gravité des infractions c o m 
mises et de la portée des consignes données , eu égard au nombre de 
leurs destinataires; qu'il convient également de tenir compte du degré 
de responsabilité incombant aux différents échelons de l'organisation 
syndicale en cause, singulièrement à la Fédération des Syndicats Phar
maceutiques de France; que de telles sanctions doivent être appliquées 
aux organisations syndicales suivantes: 

— Chambre Syndicale des pharmaciens des Deux-Sèvres 
— Syndicat des pharmaciens de l'Allier 
— Syndicat des pharmaciens d'Ille-ei-Vilaine 
— Syndical des pharmaciens de la Loire-Atlantique 
— Chambre Syndicale des pharmaciens de Maine-et-Loire 
— Syndicat des pharmaciens de la Vienne 
— Syndical des pharmaciens du Morbihan 
— Syndicat des pharmaciens du Var 
— Syndicat des pharmaciens du Nord 
— Syndicat général des pharmaciens des Bouches-du-Rhône 
— Fédération Rhône-Alpes des Syndicats pharmaceutiques 
— Fédération Centre-Ouest des Syndicats pharmaceutiques 
— Fédération méditerranéenne des Syndicats pharmaceutiques 
— Fédération des Syndicats pharmaceutiques de France; 

à raison des consignes ou recommandations à leurs adhérents par 
lesquelles ces organisations ont fait pression sur les L .F .P .G. et leur 
société mère jusqu'à ce que celle-ci décide de suspendre la commercia
lisation des produits en cause; 



68. Considérant qu'outre ces pratiques, !a .Chambre syndicale des _ 59 
pharmaciens du Finistère et le Syndicat des Pharmaciens de la 
Charente-Maritime ont !a première par des lettres envoyées aux méde
cins et la seconde par des consignes qui ont eu pour objet et pouvaient 
avoir pour effet d'influencer la prescription médicale , fait pression sur 
les prescripteurs dans le but de contrarier la commercialisation des 
produits en cause; qu'il y a lieu de ce fait d'appliquer à ces deux orga
nisations une sanction pécuniaire supplémentaire; 

Considérant que la Fédération des Syndicats Phartiiaceutiques de 
l'Ouest a adressé des lettres aux médecins pour les dissuader de pres
crire les spécialités des L . F . P . G . ; qu'il y a lieu de lui appliquer de ce 
fait une sanction pécuniaire; 

69. Considérant que dans un but d'information des pharmaciens et 
des médecins ainsi que, de prévention A l'égard du renouvellement de 
pratiques analogues, il y a lieu de prescrire, en application de l'article 
53, avant-dernier alinéa, de l 'ordonnance du 30 juin 1945, la publica
tion intégrale du présent avis et de la décision du Ministre de l 'Econo
mie dans les revues professionnelles Le Pharmacien de France, Le 
Moniteur des Pharmacies et des Laboratoires, Le Généraliste et Le 
Quotidien du Médecin; qu'à défaut pour la Fédération des Syndicats 
Pharmaceutiques de France, à laqueUe incombera cette charge, de jus
tifier de ces publications dans un délai de trois mois après la décision 
du Ministre, celui-ci pourrait lui appliquer une sanction pécuniaire de 
1(X) (KK) francs par mois de retard pour chacune des revues mention
nées ci-dessus; 

Emet l'avis: 
1° que tombent sous le coup des dispositions de l'article 50 de 

l'ordonnance n° 45-1483 du 30 juin 1945 modifiée, sans pouvoir béné
ficier de celles de l'article 51, les agissements par lesquels certaines 
organisations professionnelles de la pharmacie d'officine ont fait obs 
tacle à la commercialisation de certaines spécialités pharmaceutiques. 

2° qu'il y a lieu d'appliquer les sanctions pécuniaires suivantes: 

— Chambre Syndicale des pharmaciens des Deux-Sèvres: vingt 
mille francs. 

— Syndicat des pharmaciens de l'Allier: trente mille francs. 

— Syndicat des pharmaciens de la Charente-Maritime: sobtante 
mille francs. 

— Syndicat des pharmaciens d'Ille-et-Vilainc: quarante mille 
francs. 

— Chambre syndicale des pharmaciens du Finistère: cent mille 
francs. 

— Syndical des pharmaciens de la Loire-Atlantique: cinquante 
mille francs. 

— Chambre syndicale des pharmaciens de Maine-et-Loire: trente 
mille francs. 

— Syndicat des pharmaciens de la Vienne: vingt mille francs. 

— Syndical des pharmaciens du Morbihan: (renie mille francs. 

— Syndica( des pharmaciens du Var: cinquanic mille francs. 

— Syndicat Général des pharmaciens des Bouches-du-Rhônc: cent 
vingt mille francs. 

— Syndical des pharmaciens du Nord: cent quarante mille francs. 

— Fédération des syndicats pharmaceutiques de l'Ouest : cinquante 
mille francs. 

— Fédération Centre-Ouest des syndicats pharmaceutiques: vingt 
cinq mille francs. 

— Fédération des syndicats pharmaceutiques de la région Rhône-
Alpes: soixante mille francs. 

— Fédération méditerranéenne des syndicats pharmaceutiques: 
trente cinq mille francs. 

— Fédération des syndicats pharmaceutiques de France: deux mil
lions de francs. 

3" qu'en outre soit enjointe à la Fédération des Syndicats Pharma
ceutiques de France la publication à ses frais du présent avis et de la 
décision du ministre de l 'Economie dans les revues professionnelles Le 
Pharmacien de France. Le .Moniteur des Pharmaciens et des Labora
toires, Le Généraliste et Le Quofidien du Médecin; que faute d'une 
telle publication d.nns le déiai de (rois mois après la décision du minis
tre, i! y aurait lieu d'appliquer une sanction pécuniaire de ceni mille 
francs par mois de retard et pour chacune de ces revues; 



4° qu'un nouveau rapport sur le fonci ionncmcnt du marché, en ce 
qui concerne les conditions de production ci de commercialisation des 
médicaments génériques, soit présenté à la Commiss ion de la Concur- ~ ° " 
rcnce dans un délai n'excédant pas 18 mois à compter de la décision 
ministérielle faisant suite au présent avis. 

Délibéré en formation plénièrc. sur le rapport de M. Jacques Louis 
dans sa séance du 21 mai 1981. 





O U V R A G E S D I F F U S E S 
P A R L E C E N T R E D E D R O I T 

D E L ' E N T R E P R I S E 

D A N S LA C O L L E C T I O N 
• Actual i tés d e D r o i t d e l ' E n t r e p r i s e : 

- Les ordonnances de septembre 1967 et le droit commercial (1969) 39 ,00 franco 
2-Actual i tés de droit de l'entreprise 1968 (1970) 47 ,00 franco 
3 - Nouvelles techniques contractuelles (1971 ) épuisé 
4 - Nouvelles techniques de concentration (1972) épuisé 
5 - Les services communs de l'entreprise (1974) 91 ,00 franco 
6 - L'exercice en groupe des professions libérales (1975) 91 ,00 franco 
7 - Le know-how (1976) 91,00franco 
8 - L'avenir de la publicité et le droit (1977) 91 ,00 franco 
9 - Garanties de résultat «t transfert des techniques (1978) 110,00 franco 

10 - Droit social et modifications des structures de l'entreprise (1979) 100,00 franco 
11 - Les inventiosn d'employés (1981 ) 100,00 franco 
12 - La clause de réserve de propriété (1981 ) 195,00,franco 
13 - Le nouveau droit du crédit immobilier (1981) . . . , 132,00 franco 
14 - Concurrence et distribution (janvier 1982) 171,00 franco 

• B i b l i o t h è q u e d u D r o i t d e l ' E n t r e p r i s e 
- Le groupement d'intérêt économique, par Ch. Lavabre (1972) épuisé 
- La responsabilité du banquier en droit privé français, par J. Vézian (1977 2e éd.) épuisé 
- Un nouveau statut de la profession libérale : la société civile professionnelle, par A. Lam-
boley (1973) épuisé 
Le droit de la distribution par J.M. Mousseron, J.J. Burst, N. Chollet, C. Lavabre, J.M. Leioup 
etA. Seube , en réédition 
Le contrôle de la gestion des soc ié tés anonymes, par R. Contin (1976) 158,00 franco 
Les réserves latentes, par R. Abelard (1977) 140,00franco 
Dix ans de droit de l'entreprise (44 études - 1076 pages) publié avec le concurs du CNRS 
(1976) 238 ,00 franco 
Le contrat de sous-traitance, par G. Valentin (1978) 172,00 franco 
L'entente prohibée (1953 - 1967 - 1977) à travers les avis de ia Commission des ententes, 
par V. Sélinsky (1979) 160,00 franco 
Les c a u s e s d'extinction du cautionnement, par C. Mouly (1980) 160,00 franco 
L'entreprise et le contrat, par O.Ledouble (1981) 160,00 franco 
Le régime fiscal des transferts indirects de bénéfices à l'étranger, par J.L. Bilon (1981 ) 160,00 franco 
Les techniques de renflouement des entreprises en difficulté, par J.P. Haehl (1981 ) 162,00 franco 
Les prêts et avances entre soc ié tés d'un même groupe, par D. Ohl (1982) 168,00 franco 
La profession libérale en droit fiscal, par F. Alcade ( 1984) 208 ,00 franco 
Les pratiques discriminatoires, par A. Benard (1984) 208 ,00 franco 

e B i b l i o t h è q u e d e Propriété I n d u s t r i e l l e ( C . E . I . P . I . ) 
- L'invention protégée après la loi du 2 janvier 1968, par J. Schmidt (1970) épuisé 
L'épuisement du droit du breveté (1971) 62 ,00 franco 
- La copropriété des brevets d'invention (1973) 62 ,00 franco 
- Le know-how ; sa réservation en droit commun, par R. Fabre (1976) 110,00 franco 
- L'acte de contrefaçon, par Ch. Le S tanc ( 1977) 112,00 franco 
- Juge et loi du brevet, par M. Vivant (1977) 148,00 franco 
- Le Droit français nouveau d e s brevets d'invention, par J.M. Mousseron et A. Sonnier 
(1978) épuisé 
- Les contrats de recherche par Y. Reboul (1978) 178,00,franco 
- Traité des brevets : régime nationaux, européen, communautaire, international (tome 1 : 
l'obtention du brevet) par J.M. Mousseron, avec le concours de J. Schmidt et P.Vigand, 
1 200 p. (1983) 550 ,00 franco 

• B i b l i o t h è q u e L . G . D . J . 
- Les groupes de contrats, par B. Teyssié (1975) 148,00 franco 
- L'affrètement aérien, par J.P. Tosi (1977) 88 ,00 franco 

• D o s s i e r s B r e v e t s 
- Six livraisons par an, regroupant études, documents et dossiers de jurisprudence (Déci
sions, Brevets, Guides de lecture) 600 ,00 franco 

• L a l e t t r e d e l a D i s t r i b u t i o n 
- Chaque mois les informations les plus récentes. (ADH à Droit et Distribution) 350 ,00 franco 

• C a h i e r s d e D r o i t d e l ' E n t r e p r i s e 
- Supplément bimestriel à la Semaine Juridique (Editions E.l.) 
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